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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À 
L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République de Corée (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Souhaitant développer et renforcer leur coopération dans le domaine de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, sur la base des principes d’égalité et d’intérêt mutuel, 

Affirmant le rôle qui revient à l’énergie nucléaire s’agissant de relever les défis qui se posent 
au niveau mondial en termes de sécurité énergétique et de changement climatique, 

Souhaitant par ailleurs renforcer les relations amicales qui unissent le Japon et la République 
de Corée, 

Compte tenu de la coopération étroite entre le Japon et la République de Corée pour 
l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques conformément à l’accord contenu dans 
l’échange de notes entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République de 
Corée en date du 25 mai 1990, concernant la coopération dans le domaine de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques (ci-après dénommé « l’échange de notes »), 

Considérant également que le Japon et la République de Corée sont tous deux parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 1er juillet 1968 (ci-après dénommé 
« le Traité sur la non-prolifération »), 

Considérant que le Japon et la République de Corée sont tous deux membres de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence »), 

Considérant que les Parties sont des Gouvernements participants du Groupe des fournisseurs 
nucléaires, et 

Réaffirmant l’engagement des Parties à utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques de 
façon à garantir la non-prolifération, la sûreté nucléaire et la sécurité nucléaire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « personne autorisée » désigne toute personne physique ou entité relevant 

de la compétence de l’État d’une Partie et autorisée par celle-ci à mener des activités de 
coopération au titre du présent Accord, et notamment à fournir ou à recevoir des matières 
nucléaires, des matières, des équipements et de la technologie, et à fournir ou à recevoir des 
services, mais n’inclut pas les Parties; 

b) L’expression « matière nucléaire » désigne : 
 i) Une matière brute, à savoir l’uranium contenant le mélange d’isotopes que l’on 

trouve dans la nature, l’uranium appauvri en isotope 235, le thorium, l’une 
quelconque des matières précitées sous forme de métal, d’alliage, de composé 
chimique ou de concentré, toute autre substance contenant une ou plusieurs des 
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matières précitées à une concentration déterminée par le Conseil des gouverneurs de 
l’Agence au titre de l’article XX du Statut de l’Agence, conclu le 26 octobre 1956 
(ci-après dénommé « le Statut »), et dont les Parties se notifient l’acceptation par 
écrit, et toute autre substance déterminée par le Conseil des gouverneurs de l’Agence 
au titre de l’article XX du Statut dont les Parties se notifient l’acceptation par écrit; et 

 ii) Un produit fissile spécial, à savoir le plutonium, l’uranium 233, l’uranium enrichi en 
isotope 233 ou 235, toute substance contenant une ou plusieurs des matières 
précitées, et toute autre substance déterminée par le Conseil des gouverneurs de 
l’Agence au titre de l’article XX du Statut et dont les Parties se notifient 
l’acceptation par écrit. Les produits fissiles spéciaux n’incluent pas les matières 
brutes; 

c) Le terme « matière » désigne les substances destinées à être utilisées dans un réacteur 
nucléaire et visées dans la partie A de l’annexe A au présent Accord, mais n’inclut pas les matières 
nucléaires; 

d) Le terme « équipement » désigne les grands éléments de machinerie, de centrales ou 
d’instruments, ou leurs principaux composants, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
dans des activités nucléaires et visés dans la partie B de l’annexe A au présent Accord; 

e) Le terme « technologie » désigne les informations précises nécessaires à la mise au point, 
à la production ou à l’utilisation d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, à 
l’exception des informations qui ont été rendues disponibles sans restriction quant à leur diffusion 
ultérieure. Les informations provenant de la recherche scientifique fondamentale peuvent 
également être exclues, si les Parties en conviennent par écrit. Ces informations précises peuvent 
prendre la forme de données techniques, qui comprennent les schémas, les plans, les diagrammes, 
les modèles, les formules, les dessins et les spécifications d’ingénierie, les manuels et les 
instructions écrites ou enregistrées sur d’autres médias ou dispositifs tels que des disques, des 
bandes et des dispositifs de stockage en mémoire morte. Elles peuvent également prendre la forme 
d’une assistance technique, qui comprend les instructions, les compétences, la formation, les 
connaissances pratiques et les services de conseil; 

f) L’expression « mise au point » visée au paragraphe e) du présent article désigne toutes 
les phases précédant la production, telles que la conception, la recherche et l’analyse en vue de la 
conception, les concepts, l’assemblage et l’essai des prototypes, les programmes de production 
pilotes, les données de conception, le processus de transformation des données de conception en 
produit, la conception de la configuration, la conception de l’intégration et des plans d’ensemble; 

g) Le terme « production » visé aux paragraphes e) et f) du présent article désigne toutes les 
activités visant à la production d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, telles 
que la construction, l’ingénierie de production, la fabrication, l’intégration, l’assemblage 
(montage), l’inspection, les essais et l’assurance qualité; 

h) Le terme « utilisation » visé au paragraphe e) du présent article désigne l’exploitation, 
l’installation, y compris l’installation sur site, l’entretien, la vérification, la réparation, la révision 
et la remise en état; 

i) L’expression « matière nucléaire récupérée ou obtenue sous forme de sous-produit » 
désigne i) une matière nucléaire dérivée d’une matière nucléaire transférée en application du 
présent Accord; ii) une matière nucléaire dérivée d’un ou de plusieurs processus provenant de 
l’utilisation d’une matière ou d’un équipement transféré en application du présent Accord; 



Volume 2929, I-50953 

 25 

et iii) une matière nucléaire que les Parties reconnaissent comme ayant été produite du fait de 
l’utilisation de la technologie transférée en application du présent Accord; et 

j) L’expression « informations non classifiées » désigne les informations qui ne sont pas 
classées comme étant restreintes, confidentielles, secrètes ou très secrètes par l’une ou l’autre des 
Parties. 

Article 2 

1. La coopération au titre du présent Accord peut être menée dans les domaines suivants : 
a) La conception, la construction, l’exploitation et le déclassement de réacteurs à eau 

ordinaire; 
b) La sûreté nucléaire, y compris la radioprotection et le contrôle de l’environnement; 
c) La transformation et la gestion des déchets radioactifs; 
d) L’étude des radio-isotopes et des rayonnements et leurs applications; 
e) Les garanties et la protection physique; 
f) La recherche-développement dans des domaines dont conviennent les Parties; et 
g) Les autres domaines dont conviennent les Parties. 

Article 3 

La coopération définie à l’article 2 peut prendre les formes suivantes : 
a) L’échange d’experts; 
b) L’échange d’informations non classifiées, dans les conditions dont conviennent les 

Parties, entre les personnes autorisées des Parties, ou entre l’une des Parties et les personnes 
autorisées de l’autre; 

c) La fourniture, par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci à l’autre Partie ou 
aux personnes autorisées de celle-ci, de matières nucléaires, de matières, d’équipements ou de 
technologies, dans les conditions dont conviennent le fournisseur et le destinataire; 

d) La fourniture de services par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci et la 
réception de services par l’autre Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci sur des questions 
relevant du présent Accord, dans les conditions dont conviennent le fournisseur et le 
destinataire; et 

e) Les autres formes dont conviennent les Parties. 

Article 4 

1. La coopération au titre du présent Accord est menée uniquement à des fins pacifiques et 
non explosives. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements que les Parties et obtenus au moyen des 
technologies transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous forme de sous-produits ne peuvent être utilisés qu’à des fins pacifiques et ne 
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peuvent être utilisés ni dans un dispositif nucléaire explosif quelconque, ni pour des travaux de 
recherche ou de développement portant sur un tel dispositif. 

Article 5 

1. La coopération définie aux articles 2 et 3 du présent Accord doit être conforme aux 
dispositions du présent Accord ainsi qu’aux lois et réglementations en vigueur dans les deux États. 
Elle nécessite, dans le cas de la coopération visée au paragraphe c) de l’article 3, l’acceptation de 
l’application des garanties par l’Agence : 

S’agissant de toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées au 
Japon, lorsque le destinataire est le Gouvernement du Japon ou les personnes autorisées de celui-
ci. L’application de l’Accord entre le Gouvernement du Japon et l’Agence internationale de 
l’énergie atomique en application des paragraphes 1 et 4 de l’article III du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, conclu le 4 mars 1977, tel que complété par le Protocole 
additionnel signé le 4 décembre 1998 (ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour le Japon ») 
suffit à satisfaire à cette obligation; et 

S’agissant de toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées en 
République de Corée, lorsque le destinataire est le Gouvernement de la République de Corée ou 
les personnes autorisées de celui-ci. L’application de l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Corée et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de 
garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 
31 octobre 1975, tel que complété par le Protocole additionnel audit accord, conclu le 21 juin 1999 
(ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour la République de Corée ») suffit à satisfaire à 
cette obligation. 

2. Aux fins de l’accomplissement des obligations découlant de l’article 4 du présent Accord, 
les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits : 

Sont soumises à l’Accord de garanties pour le Japon tant qu’elles se trouvent dans ce pays; et 
Sont soumises à l’Accord de garanties pour la République de Corée tant qu’elles se trouvent 

dans ce pays. 
3. Si, pour une quelconque raison et à un quelconque moment, l’Agence n’applique pas les 

garanties comme imposé au paragraphe 2 du présent article, les Parties, compte tenu du fait qu’il 
est essentiel que les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits fassent en permanence 
l’objet de garanties, concluent immédiatement des arrangements qui sont conformes aux principes 
et procédures de garanties de l’Agence et qui apportent une efficacité et une couverture 
équivalentes à celles qui doivent être fournies par les garanties de l’Agence visées au paragraphe 2 
du présent article. 

Article 6 

En mettant en œuvre les dispositions du présent Accord, les Parties veillent à ce que les 
dispositions de la Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire, adoptée le 
26 septembre 1986, de la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation 
d’urgence radiologique, adoptée le 26 septembre 1986, de la Convention sur la sûreté nucléaire, 
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adoptée le 17 juin 1994, et de la Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible 
usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, conclue le 5 septembre 1997, soient 
respectées conformément aux obligations de l’État de chaque Partie au titre des dispositions 
desdites conventions. 

Article 7 

1. S’agissant des matières nucléaires transférées en application du présent Accord et des 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, les Parties appliquent des 
mesures de protection physique conformément à leurs critères respectifs qui offrent, au minimum, 
les niveaux de protection visés à l’annexe B au présent Accord. 

2. S’agissant du transport international des matières nucléaires transférées en application du 
présent Accord et des matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, les 
Parties veillent à ce que les dispositions de la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires, ouverte à la signature le 3 mars 1980, soient respectées conformément aux obligations 
de l’État de chaque Partie au titre des dispositions de ladite convention. 

Article 8 

1. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements que les Parties reconnaissent comme dérivant des 
technologies transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni transférés ni retransférés en dehors du territoire de 
l’État de la Partie destinataire, sauf vers le territoire de l’État de la Partie expéditrice, à moins que 
cette dernière n’en ait donné l’autorisation écrite au préalable. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, après que la Partie 
destinataire ou la personne autorisée de celle-ci a conclu les arrangements nécessaires pour les 
activités dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, y compris 
l’examen, la modification, le retraitement, le traitement, l’entreposage et le stockage définitif du 
combustible usé, dans un État tiers comme peuvent en convenir les Parties par écrit, les matières 
nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits peuvent être transférées depuis le 
territoire de l’État de la Partie destinataire jusqu’au territoire dudit État tiers sans l’autorisation 
préalable de la Partie expéditrice, dans le cas où la Partie destinataire a informé la Partie 
expéditrice de ce transfert et où ces matières nucléaires transférées seront soumises aux 
dispositions d’un accord pertinent de coopération dans le domaine de l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques applicable entre la Partie expéditrice et le Gouvernement dudit État 
tiers. Les matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ainsi transférées 
et les matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits obtenues dans ledit 
État tiers à partir desdites matières nucléaires transférées sont soumises aux dispositions du 
présent Accord dès leur entrée sur le territoire de l’État de la Partie destinataire. 

Article 9 

Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni enrichies à 20 % ou plus en isotope 
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d’uranium 235, ni retraitées sur le territoire de l’État de la Partie destinataire sans l’autorisation 
écrite préalable de la Partie expéditrice. 

Article 10 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés entre les 
deux États, soit directement soit par l’intermédiaire d’un État tiers, sont soumis aux dispositions 
du présent Accord dès leur entrée sur le territoire de l’État de la Partie destinataire, uniquement si 
la Partie expéditrice a informé la Partie destinataire par écrit et au préalable du transfert envisagé. 
Avant le transfert notifié des matières nucléaires, des matières, des équipements ou des 
technologies, la Partie expéditrice obtient de la Partie destinataire une confirmation écrite du fait 
que les matières nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies transférés seront 
soumis aux dispositions du présent Accord et du fait que le destinataire proposé, s’il ne s’agit pas 
de la Partie destinataire, sera une personne autorisée de cette dernière. 

Article 11 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies soumis aux 
dispositions du présent Accord ne le sont plus : 

a) S’ils ont été transférés en dehors du territoire de l’État de la Partie destinataire 
conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord; 

b) Si les Parties en conviennent ainsi; ou 
c) En ce qui concerne les matières nucléaires, si l’Agence constate, conformément aux 

dispositions pour la levée des garanties de l’accord pertinent visé à l’article 5 du présent Accord, 
que lesdites matières ont été consommées, ou ont été diluées de telle manière qu’elles ne sont plus 
utilisables pour une activité nucléaire pouvant faire l’objet de garanties, ou sont devenues 
pratiquement irrécupérables. 

Article 12 

L’accord contenu dans l’échange de notes prend fin à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Article 13 

1. Aux fins de la coordination des activités de coopération au titre du présent Accord, les 
Parties créent un comité mixte. Celui-ci est composé de représentants désignés par les Parties et 
peut se réunir à des dates qui conviennent aux deux Parties. 

2. À la demande de l’une d’elles, les Parties se consultent sur toute question découlant de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

3. Dans le cas où un différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord n’est pas réglé par la négociation, la médiation, la conciliation ou une procédure similaire, 
l’une ou l’autre des Parties peut demander qu’il soit soumis à un tribunal d’arbitrage composé de 
trois arbitres nommés conformément aux dispositions du présent paragraphe. Chaque Partie 
désigne un arbitre qui peut être un ressortissant de son État et les deux arbitres ainsi désignés 
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élisent un troisième arbitre, ressortissant d’un État tiers, État non doté d’armes nucléaires qui est 
Partie au Traité sur la non-prolifération, qui devient le président du tribunal. Si l’une des Parties 
n’a pas désigné son arbitre dans les 30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre 
d’entre elles peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la 
nomination. La même procédure s’applique si le troisième arbitre n’a pas été élu dans les 30 jours 
suivant la désignation ou nomination du deuxième arbitre, pour autant que le troisième arbitre 
ainsi nommé ne soit pas un ressortissant de l’État de l’une ou l’autre des Parties. Le quorum est 
constitué par la majorité des membres du tribunal d’arbitrage, qui prend toutes ses décisions à la 
majorité de ses membres. Le tribunal définit sa procédure. Les décisions du tribunal sont 
contraignantes pour les Parties. 

Article 14 

1. Si la République de Corée ou le Japon : 
a) Agit en violation des dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 8 ou 9 du présent Accord, ou des 

décisions du tribunal d’arbitrage visé à l’article 13 du présent Accord; ou 
b) Dénonce ou viole de façon substantielle son Accord de garanties avec l’Agence, visé à 

l’article 5 du présent Accord; 
à un moment quelconque après l’entrée en vigueur du présent Accord, le Gouvernement de l’autre 
Partie a le droit de cesser toute coopération au titre du présent Accord, en tout ou partie, ou de 
dénoncer le présent Accord et d’exiger la restitution des matières nucléaires, matières et 
équipements transférés en application du présent Accord. 

2. Si la République de Corée ou le Japon fait exploser un dispositif nucléaire explosif, le 
Gouvernement de l’autre Partie a le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article. 

3. Avant que l’une ou l’autre des Parties ne prenne des mesures pour cesser la coopération 
au titre du présent Accord, en tout ou partie, ou pour dénoncer le présent Accord, ou pour exiger la 
restitution des matières nucléaires, des matières et des équipements transférés en application du 
présent Accord, les Parties se consultent aux fins de prendre des mesures correctives et, le cas 
échéant, examinent attentivement les aspects suivants, en tenant compte de la nécessité éventuelle 
de conclure d’autres accords appropriés : 

a) Les effets de ces mesures; et 
b) La question de savoir si les faits justifiant que l’on envisage ces mesures résultent d’un 

acte délibéré. 
4. Le droit conféré par le présent article est exercé uniquement si l’autre Partie ne prend pas 

les mesures correctives voulues dans un délai approprié suivant les consultations visées au 
paragraphe 3 du présent article. 

5. Si l’une des Parties exerce, au titre du présent article, son droit d’exiger la restitution des 
matières nucléaires, des matières ou des équipements transférés en application du présent Accord, 
elle dédommage l’autre Partie ou les personnes concernées à hauteur de la juste valeur 
commerciale de ces éléments. 

6. Si l’une des Parties juge nécessaire d’exercer son droit au titre du présent article, elle 
notifie sa décision à l’autre Partie par écrit. 
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Article 15 

Les annexes au présent Accord en font partie intégrante. Le présent Accord peut être modifié 
par accord écrit des Parties. Les modifications au présent Accord, à l’exception de celles apportées 
exclusivement aux annexes, sont approuvées par chaque Partie conformément à ses procédures 
internes requises pour de telles modifications. Les modifications portant uniquement sur les 
annexes doivent seulement faire l’objet d’un accord écrit entre les Parties. 

Article 16 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les Parties 
échangent des notes diplomatiques par lesquelles elles s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires à l’entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de dix ans et est ensuite prorogé 
automatiquement pour des périodes de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties n’informe 
l’autre par écrit de son intention de le dénoncer, au plus tard six mois avant la date d’expiration. 

3. Nonobstant l’arrêt de la coopération au titre du présent Accord ou la dénonciation de ce 
dernier, l’article premier, les articles 4 à 9 et les articles 11, 13 et 14 continuent de déployer leurs 
effets, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 20 décembre 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[SEIJI MAEHARA] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KWON CHUL-HYUN] 
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ANNEXE A 

PARTIE A 

1. Deutérium et eau lourde : 
Deutérium, eau lourde (oxyde de deutérium) et tout composé de deutérium dans lequel le 

rapport entre deutérium et atomes d’hydrogène dépasse 1/5 000, destinés à être utilisés dans un 
réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 
200 kg d’atomes de deutérium pendant une période de 12 mois. 

2. Graphite de pureté nucléaire : 
Graphite d’une pureté supérieure à cinq parties par million d’équivalent en bore et d’une 

densité de plus de 1,50 g/cm3, destiné à être utilisé dans un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 30 tonnes pour toute période de 
12 mois. 

PARTIE B 

1. Réacteurs nucléaires complets : 
Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission en 

chaîne auto-entretrenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle dont la 
production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

2. Cuves de réacteur nucléaire : 
Cuves métalliques ou principaux éléments de cuve fabriqués en atelier, spécialement conçus 

ou préparés pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, 
ainsi que les éléments internes propres à un réacteur nucléaire définis au paragraphe 8 ci-dessous. 

3. Machines de chargement et de déchargement du combustible nucléaire : 
Équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 

combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 
4. Équipement et barres de commande de réacteur nucléaire : 
Barres spécialement conçues ou préparées, ainsi que leurs structures de soutien ou de 

suspension, leurs mécanismes d’entraînement ou leurs tubes de guidage, pour la commande du 
processus de fission au sein d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

5. Tubes de pression de réacteur nucléaire : 
Tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir les éléments combustibles et le 

réfrigérant primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, à une 
pression de service supérieure à 50 atmosphères. 

6. Tubes de zirconium : 
Zirconium métallique et alliages sous forme de tubes ou d’assemblages de tubes, en quantités 

supérieures à 500 kg par période de 12 mois, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
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dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et dans lesquels le rapport 
entre hafnium et zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7. Pompes du circuit primaire : 
Pompes spécialement conçues ou préparées pour la circulation du réfrigérant primaire des 

réacteurs nucléaires tels que définis au paragraphe 1 ci-dessus. 
8. Équipements internes de réacteur nucléaire : 
Équipements internes de réacteur nucléaire spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 

dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les colonnes 
entretoises, les canaux de combustible, les écrans thermiques, les déflecteurs, les plaques à grille 
du cœur et les plaques de diffuseur. 

9. Échangeurs thermiques : 
Échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement conçus ou préparés pour être 

utilisés dans le circuit de réfrigération primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

10. Instruments de détection et de mesure neutroniques : 
Instruments de détection et de mesure neutroniques spécialement conçus ou préparés pour 

déterminer les flux de neutrons dans le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
ci-dessus. 

11. Usines de fabrication d’éléments combustibles de réacteur nucléaire, et équipement 
spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

12. Usines de conversion de l’uranium en vue de la fabrication d’éléments combustibles, et 
de la séparation des isotopes de l’uranium, et équipement spécialement conçu ou préparé à cette 
fin. 
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ANNEXE B 

NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUE 

CATÉGORIE III 
 (telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE II 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-dire dans 
une zone sous surveillance constante par des gardiens ou des dispositifs électroniques, entourée 
d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous contrôle 
approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent. 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 
préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE I 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Les matières nucléaires relevant de cette catégorie doivent être protégées par des systèmes de 
haute fiabilité contre une utilisation non autorisée, comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone protégée 
telle que définie pour la catégorie II, dont l’accès est en outre limité à des personnes dont la 
fiabilité a été contrôlée, et qui se trouve sous la surveillance de gardiens en communication étroite 
avec les autorités d’intervention appropriées. Les mesures particulières prises dans ce contexte 
doivent avoir pour objectif la détection et la prévention de toute attaque, de tout accès non autorisé 
ou de tout retrait non autorisé des matières nucléaires en cause. 

Transport assorti de précautions particulières comme indiqué pour le transport de matières 
nucléaires relevant des catégories II et III, et en outre sous la surveillance constante d’escortes et 
dans des conditions de communication étroite avec les autorités d’intervention appropriées. 
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TABLEAU : CATÉGORIES DE MATIÈRES NUCLÉAIRES 

 
Matière nucléaire Forme Catégorie I Catégorie II Catégorie III c) 

1. Plutonium a) Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradiée b) 

- Uranium enrichi 
à 20 % ou plus en 
235U 
- Uranium enrichi 
de 10 % à moins 
de 20 % en 235U 
- Uranium enrichi 
par rapport à l’état 
naturel, mais à 
moins de 10 % en 
235U 

5 kg ou plus Moins de 5 kg mais 
plus de 1 kg 
 
 
10 kg ou plus 

1 kg ou moins mais 
plus de 15 g 
 
 
Moins de 10 kg 
mais plus de 1 kg 
 
10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

4. Combustible 
irradié 

  Uranium naturel ou 
appauvri, thorium 
ou combustible 
faiblement enrichi 
(moins de 10 % de 
contenu fissile) d)/e) 

 

 
a) À l’exclusion du plutonium contenant plus de 80 % de l’isotope 238. 
b) Matières nucléaires non irradiées dans un réacteur ou matières nucléaires irradiées dans un réacteur mais avec un 

niveau de rayonnement égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre sans écran. 
c) Les quantités ne relevant pas de la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et le thorium doivent 

être protégés au moins conformément aux principes d’une gestion prudente. 
d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les Parties sont libres, après évaluation des circonstances 

particulières, d’assigner une catégorie différente de protection physique. 
e) D’autres combustibles classés dans la catégorie I ou II en vertu de leur teneur initiale en matière fissile avant 

irradiation peuvent être rétrogradés d’une catégorie lorsque le niveau de rayonnement dépasse 1 Gy/h (100 rad/h) 
à un mètre sans écran. 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de l’Accord de coopération entre le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement de la République de Corée relatif à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussignés sont convenus des dispositions 
suivantes, qui font partie intégrante de l’Accord : 

Les dispositions de l’Accord s’appliquent également i) à l’équipement transféré entre le Japon 
et la République de Corée, autorisé par la Partie expéditrice, après la signature de l’Accord et 
avant la date d’entrée en vigueur de celui-ci et ii) aux matières nucléaires dérivées d’un ou 
plusieurs processus provenant de l’utilisation dudit équipement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo, le 20 décembre 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[SEIJI MAEHARA] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KWON CHUL-HYUN] 
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PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ 

En relation avec l’Accord de coopération entre le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement de la République de Corée pour l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques, signé ce jour à Tokyo (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussignés se sont 
entendus sur les points suivants : 

1. Il est confirmé que les matières nucléaires transférées en application de l’Accord et les 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits peuvent être manipulées 
sur la base des principes de fongibilité et de proportionnalité lorsqu’elles sont utilisées dans des 
processus de mélange au cours desquels elles perdent leur identité, ou sont réputées la perdre, lors 
de la conversion, de la fabrication de combustible, de l’enrichissement ou du retraitement. 

2. Pour l’application des articles 2 et 3 de l’Accord, il est confirmé que la technologie et 
l’équipement servant à l’enrichissement de l’uranium, au retraitement du combustible nucléaire 
usé, à la conversion du plutonium et à la production de matières et de plutonium ne sont pas 
transférés au titre de l’Accord. 

3. En ce qui concerne les dispositions de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé que, pour la 
mise en œuvre effective de l’Accord, les Parties échangent chaque année les inventaires à jour des 
matières nucléaires, matières, équipements et technologies soumis aux dispositions de l’Accord. 

4. En ce qui concerne les dispositions de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé que les 
matières nucléaires transférées en application de l’Accord et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous forme de sous-produits doivent être couvertes par le système national approprié de 
comptabilité et de contrôle des matières nucléaires aux fins de la mise en œuvre de l’Accord. 

5. En ce qui concerne les dispositions de l’article 7 de l’Accord, il est confirmé que le 
Gouvernement du Japon prend les mesures appropriées conformément aux dispositions de la 
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, ouverte à la 
signature le 14 septembre 2005, et que le Gouvernement de la République de Corée s’efforce de 
prendre les mesures nécessaires pour la ratification rapide de ladite Convention et, dès la 
ratification, prend les mesures voulues conformément aux dispositions de celle-ci. 

Tokyo, le 20 décembre 2010. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[SEIJI MAEHARA] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KWON CHUL-HYUN] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
RELATIF AU DÉVELOPPEMENT ET À L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant que le Japon et la République socialiste du Viet Nam sont tous deux parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 1er juillet 1968, 

Reconnaissant que le Japon et la République socialiste du Viet Nam sont tous deux membres 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence »), 

Réaffirmant l’engagement des Parties à utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques de 
façon à assurer la non-prolifération, la sûreté nucléaire et la sécurité nucléaire, et 

Souhaitant favoriser la coopération entre les deux États dans le domaine de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques conformément à leurs lois nationales respectives et aux 
accords internationaux pertinents en vigueur pour les deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « personne autorisée » désigne toute personne physique ou entité relevant 

de la compétence de l’État d’une Partie et autorisée par celle-ci à mener des activités de 
coopération au titre du présent Accord, et notamment à fournir ou à recevoir des matières 
nucléaires, des matières, des équipements et de la technologie, et à fournir ou à recevoir des 
services, mais n’inclut pas les Parties; 

b) L’expression « matière nucléaire » désigne : 
 i) Une matière brute, à savoir l’uranium contenant le mélange d’isotopes que l’on 

trouve dans la nature, l’uranium appauvri en isotope 235, le thorium, l’une 
quelconque des matières précitées sous forme de métal, d’alliage, de composé 
chimique ou de concentré, toute autre substance contenant une ou plusieurs des 
matières précitées à une concentration déterminée par les Parties et toute autre 
substance convenue par les Parties; et 

 ii) Un produit fissile spécial, à savoir le plutonium, l’uranium 233, l’uranium enrichi en 
isotope 233 ou 235, toute substance contenant une ou plusieurs des matières 
précitées et toute autre substance convenue par les Parties. Les produits fissiles 
spéciaux n’incluent pas les matières brutes; 

c) Le terme « matière » désigne les substances destinées à être utilisées dans un réacteur 
nucléaire et visées dans la partie A de l’annexe A au présent Accord, mais n’inclut pas les matières 
nucléaires; 
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d) Le terme « équipement » désigne les grands éléments de machinerie, de centrales ou 
d’instruments, ou leurs principaux composants, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
dans des activités nucléaires et visés dans la partie B de l’annexe A au présent Accord; 

e) Le terme « technologie » désigne les informations précises nécessaires à la mise au point, 
à la production ou à l’utilisation d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, à 
l’exception des informations qui ont été rendues disponibles sans restriction quant à leur diffusion 
ultérieure. Les informations provenant de la recherche scientifique fondamentale peuvent 
également être exclues, si les Parties en conviennent par écrit. Ces informations précises peuvent 
prendre la forme de données techniques, qui comprennent les schémas, les plans, les diagrammes, 
les modèles, les formules, les dessins et les spécifications d’ingénierie, les manuels et les 
instructions écrites ou enregistrées sur d’autres médias ou dispositifs tels que des disques, des 
bandes et des dispositifs de stockage en mémoire morte. Elles peuvent également prendre la forme 
d’une assistance technique, qui comprend les instructions, les compétences, la formation, les 
connaissances pratiques et les services de conseil; 

f) L’expression « mise au point » visée au paragraphe e) du présent article désigne toutes 
les phases précédant la production, telles que la conception, la recherche et l’analyse en vue de la 
conception, les concepts, l’assemblage et l’essai des prototypes, les programmes de production 
pilotes, les données de conception, le processus de transformation des données de conception en 
produit, la conception de la configuration, la conception de l’intégration et des plans d’ensemble; 

g) Le terme « production » visé aux paragraphes e) et f) du présent article désigne toutes les 
activités visant à la production d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, telles 
que la construction, l’ingénierie de production, la fabrication, l’intégration, l’assemblage 
(montage), l’inspection, les essais et l’assurance qualité; 

h) Le terme « utilisation » visé au paragraphe e) du présent article désigne l’exploitation, 
l’installation, y compris l’installation sur site, l’entretien, la vérification, la réparation, la révision 
et la remise en état; 

i) L’expression « équipement basé sur la technologie » désigne un équipement que les 
Parties reconnaissent comme ayant été produit du fait de l’utilisation de la technologie transférée 
en application du présent Accord; 

j) L’expression « matière nucléaire récupérée ou obtenue sous forme de sous-produit » 
désigne : 

 i) Une matière nucléaire dérivée d’une matière nucléaire transférée en application du 
présent Accord; 

 ii) Une matière nucléaire dérivée d’un ou plusieurs processus provenant de l’utilisation 
d’une matière ou d’un équipement transféré en application du présent Accord; et 

 iii) Une matière nucléaire que les Parties reconnaissent comme ayant été produite du fait 
de l’utilisation de la technologie transférée en application du présent Accord;  

k) L’expression « informations non classifiées » désigne les informations qui ne sont pas 
classées comme étant restreintes, confidentielles, secrètes ou très secrètes par l’une ou l’autre des 
Parties. 
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Article 2 

1. La coopération au titre du présent Accord pour la promotion et le développement des 
utilisations pacifiques et non explosives de l’énergie nucléaire dans les deux États peut être menée 
dans les domaines suivants : 

a) La prospection et l’exploitation des ressources d’uranium; 
b) La conception, la construction et l’exploitation de réacteurs à eau ordinaire; 
c) La sûreté nucléaire, y compris la radioprotection, le contrôle de l’environnement, la 

prévention des accidents nucléaires et des situations d’urgence radiologiques et l’intervention face 
à ces accidents et situations d’urgence; 

d) L’entreposage, le transport, la transformation et le stockage définitif des déchets 
radioactifs; 

e) L’étude des radio-isotopes et des rayonnements et leurs applications; 
f) Les garanties et la sécurité nucléaire; 
g) La mise en valeur des ressources humaines dans le domaine de l’utilisation de l’énergie 

nucléaire à des fins pacifiques; 
h) L’élaboration d’un cadre juridique dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire 

à des fins pacifiques; 
i) L’information du public quant à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 
j) La recherche-développement dans les domaines dont conviennent les Parties; et 
k) Les autres domaines dont conviennent les Parties. 

2. La coopération définie au paragraphe 1 du présent article peut prendre les formes 
suivantes : 

a) L’échange d’experts et de stagiaires; 
b) L’échange d’informations non classifiées, y compris des informations concernant la 

sûreté nucléaire, dans les conditions dont conviennent les Parties, entre les personnes autorisées 
des Parties, ou entre l’une des Parties et les personnes autorisées de l’autre; 

c) La fourniture, par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci à l’autre Partie ou 
aux personnes autorisées de celle-ci, de matières nucléaires, de matières, d’équipements ou de 
technologies, dans les conditions dont conviennent le fournisseur et le destinataire; 

d) La fourniture de services par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci et la 
réception de services par l’autre Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci sur des questions 
relevant du présent Accord, dans les conditions dont conviennent le fournisseur et le 
destinataire; et 

e) Les autres formes dont conviennent les Parties. 
3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, la technologie et 

l’équipement servant à l’enrichissement de l’uranium, au retraitement du combustible nucléaire 
usé, à la conversion du plutonium et à la production de matières et de plutonium ne sont pas 
transférés au titre du présent Accord. 
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Article 3 

La coopération définie à l’article 2 du présent Accord doit être conforme aux dispositions du 
présent Accord ainsi qu’aux lois et réglementations en vigueur dans les deux États. Elle nécessite, 
dans le cas de la coopération visée à l’alinéa c) du paragraphe 2 dudit article, l’acceptation de 
l’application des garanties par l’Agence : 

a) S’agissant de toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées au 
Japon, lorsque le destinataire est le Gouvernement du Japon ou les personnes autorisées de celui-
ci. L’application de l’Accord entre le Gouvernement du Japon et l’Agence internationale de 
l’énergie atomique en application des paragraphes 1 et 4 de l’article III du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, conclu le 4 mars 1977, tel que complété par le Protocole 
additionnel signé le 4 décembre 1998 (ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour le Japon ») 
suffit à satisfaire à cette obligation; et 

b) S’agissant de toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées en 
République socialiste du Viet Nam, lorsque le destinataire est le Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam ou les personnes autorisées de celui-ci. L’application de l’Accord entre la 
République socialiste du Viet Nam et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à 
l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 
conclu le 23 février 1990, tel que complété par le Protocole additionnel signé le 10 août 2007 dès 
son entrée en vigueur (ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour la République socialiste du 
Viet Nam ») suffit à satisfaire à cette obligation. 

Article 4 

1. La coopération au titre du présent Accord est menée uniquement à des fins pacifiques et 
non explosives. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne peuvent être utilisés qu’à des fins 
pacifiques et ne peuvent être utilisés ni dans un dispositif nucléaire explosif quelconque, ni pour 
des travaux de recherche et développement portant sur un tel dispositif. 

Article 5 

1. Aux fins de l’accomplissement des obligations découlant de l’article 4 du présent Accord, 
les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits : 

a) Sont soumises à l’Accord de garanties pour le Japon tant qu’elles se trouvent dans ce 
pays; et 

b) Sont soumises à l’Accord de garanties pour la République socialiste du Viet Nam tant 
qu’elles se trouvent dans ce pays. 

2. Si, pour une quelconque raison, l’Agence n’applique pas les garanties comme imposé au 
paragraphe 1 du présent article, les Parties, compte tenu du fait qu’il est essentiel que les matières 
nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous forme de sous-produits fassent en permanence l’objet de garanties, se consultent 
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sur-le-champ afin de prendre les mesures correctives voulues et, en l’absence de mesures 
correctives, concluent immédiatement des arrangements qui sont conformes aux principes et 
procédures de garanties de l’Agence et qui apportent une efficacité et une couverture équivalentes 
à celles qui doivent être fournies par les garanties de l’Agence visées au paragraphe 1 du présent 
article. 

Article 6 

1. En mettant en œuvre les dispositions du présent Accord, le Japon et la République 
socialiste du Viet Nam agissent conformément aux dispositions de la Convention sur la 
notification rapide d’un accident nucléaire, adoptée le 26 septembre 1986, de la Convention sur 
l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique, adoptée le 
26 septembre 1986, et de la Convention sur la sûreté nucléaire, adoptée le 17 juin 1994. 

2. Les Parties peuvent conclure des accords mutuellement satisfaisants aux fins de la mise 
en œuvre de mesures visant à assurer la sûreté des installations dans lesquelles les matières 
nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies faisant l’objet du présent Accord se 
trouvent ou sont utilisés. 

Article 7 

1. S’agissant des matières nucléaires transférées en application du présent Accord et des 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, les Parties appliquent des 
mesures de protection physique conformément à leurs critères respectifs qui offrent, au minimum, 
les niveaux de protection visés à l’annexe B au présent Accord. 

2. S’agissant du transport international des matières nucléaires transférées en application du 
présent Accord et des matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, le 
Japon et la République socialiste du Viet Nam agissent conformément aux dispositions de la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires, ouverte à la signature le 
3 mars 1980. 

Article 8 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni transférés ni retransférés en dehors 
du territoire de l’État de la Partie destinataire, sauf vers le territoire de l’État de la Partie 
expéditrice, à moins que cette dernière n’en ait donné l’autorisation écrite au préalable. 

Article 9 

Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne font l’objet d’aucun enrichissement ou 
retraitement sur le territoire de la République socialiste du Viet Nam, à moins que les Parties n’en 
conviennent autrement. 
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Article 10 

1. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés entre 
les deux États, soit directement soit par l’intermédiaire d’un État tiers, sont soumis aux 
dispositions du présent Accord dès leur entrée sur le territoire de l’État de la Partie destinataire, 
uniquement si la Partie expéditrice a informé la Partie destinataire par écrit et au préalable du 
transfert envisagé. Avant le transfert notifié des matières nucléaires, des matières, des équipements 
ou des technologies, la Partie expéditrice obtient de la Partie destinataire une confirmation écrite 
du fait que les matières nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies destinés à être 
transférés seront soumis aux dispositions du présent Accord et du fait que le destinataire proposé, 
s’il ne s’agit pas de la Partie destinataire, sera une personne autorisée de cette dernière. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies soumis aux 
dispositions du présent Accord ne le sont plus : 

a) S’ils ont été transférés en dehors du territoire de l’État de la Partie destinataire 
conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord; 

b) Si les Parties en conviennent ainsi par écrit; ou 
c) En ce qui concerne les matières nucléaires, si l’Agence constate, conformément aux 

dispositions pour la levée des garanties de l’accord pertinent visé à l’article 3 du présent Accord, 
que lesdites matières ont été consommées, ou ont été diluées de telle manière qu’elles ne sont plus 
utilisables pour une activité nucléaire pouvant faire l’objet de garanties, ou sont devenues 
pratiquement irrécupérables. 

Article 11 

Les Parties veillent à la protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle et de la 
technologie créées ou transférées dans le cadre de la coopération au titre du présent Accord 
conformément aux accords internationaux pertinents auxquels le Japon et la République socialiste 
du Viet Nam sont parties et conformément aux lois et réglementations en vigueur dans les deux 
États. 

Article 12 

1. À la demande de l’une d’elles, les Parties se consultent sur toute question qui se pose à 
propos de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

2. Dans le cas où un différend lié à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
n’est pas réglé au moyen des consultations visées au paragraphe 1 du présent article, l’une des 
Parties peut demander qu’il soit soumis à un tribunal d’arbitrage dont la composition et la 
procédure font l’objet d’un accord entre les Parties. Les décisions du tribunal sont contraignantes 
pour les Parties. 
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Article 13 

1. Si, à un moment quelconque après l’entrée en vigueur du présent Accord, la République 
socialiste du Viet Nam ou le Japon : 

a) Agit en violation des dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 8 ou 9 du présent Accord, ou des 
décisions du tribunal d’arbitrage visé à l’article 12 du présent Accord; ou 

b) Dénonce ou viole de façon substantielle son Accord de garanties avec l’Agence, visé à 
l’article 3 du présent Accord;  
Le Gouvernement de l’autre Partie a le droit de cesser toute coopération au titre du présent 
Accord, en tout ou partie, ou de dénoncer le présent Accord et d’exiger la restitution des matières 
nucléaires, matières et équipements transférés en application du présent Accord. 

2. Si la République socialiste du Viet Nam ou le Japon fait exploser un dispositif nucléaire 
explosif, le Gouvernement de l’autre Partie a le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article. 

3. Avant que l’une ou l’autre des Parties ne prenne des mesures pour cesser la coopération 
au titre du présent Accord, en tout ou partie, ou pour dénoncer le présent Accord, ou pour exiger la 
restitution des matières nucléaires, des matières et des équipements transférés en application du 
présent Accord, les Parties se consultent aux fins de prendre des mesures correctives et, le cas 
échéant, examinent attentivement les aspects suivants, en tenant compte de la nécessité éventuelle 
de conclure d’autres arrangements appropriés : 

a) Les effets de ces mesures; et 
b) La question de savoir si les faits justifiant que l’on envisage ces mesures résultent d’un 

acte délibéré. 
4. Après les consultations visées au paragraphe 3 du présent article, le droit conféré par le 

présent article est exercé par l’une des Parties : 
a) Dans le cas visé au paragraphe 1 du présent article, uniquement si l’autre Partie ne prend 

pas les mesures correctives voulues dans un délai approprié; et 
b) Dans le cas visé au paragraphe 2 du présent article, si ladite Partie estime qu’aucune 

mesure corrective ne peut être trouvée. 

Article 14 

1. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par accord écrit des Parties. Chaque 
Partie doit approuver les modifications conformément à ses procédures internes requises à cet 
effet. 

2. Les annexes au présent Accord en font partie intégrante. Elles peuvent être modifiées par 
accord écrit des Parties sans modification du présent Accord. 

Article 15 

1. Chaque Partie envoie à l’autre, par la voie diplomatique, une notification confirmant 
l’accomplissement de ses procédures internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Celui-ci entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière 
desdites notifications. 
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2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de dix ans et est ensuite prorogé 
automatiquement pour des périodes de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties n’informe 
l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer, au plus tard six mois 
avant la date d’expiration. 

3. Nonobstant l’arrêt de la coopération au titre du présent Accord ou la dénonciation de ce 
dernier, l’article premier, les articles 4 à 9, le paragraphe 2 de l’article 10 et les articles 12 et 13 
continuent de déployer leurs effets. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Hanoï, le 20 janvier 2011, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[YASUAKI TANIZAKI] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam :  
LE TIEN 
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ANNEXE A 

PARTIE A 

1. Deutérium et eau lourde : 
Deutérium, eau lourde (oxyde de deutérium) et tout composé de deutérium dans lequel le 

rapport entre deutérium et atomes d’hydrogène dépasse 1/5 000, destinés à être utilisés dans un 
réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 
200 kg d’atomes de deutérium pour toute période de 12 mois. 

2. Graphite de pureté nucléaire : 
Graphite d’une pureté supérieure à cinq parties par million d’équivalent en bore et d’une 

densité de plus de 1,50 g/cm3, destiné à être utilisé dans un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 30 tonnes pendant une période de 
12 mois. 

PARTIE B 

1. Réacteurs nucléaires complets : 
Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission en 

chaîne auto-entretrenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle dont la 
production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

2. Cuves de réacteur nucléaire : 
Cuves métalliques ou principaux éléments de cuve fabriqués en atelier, spécialement conçus 

ou préparés pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, 
ainsi que les éléments internes propres à un réacteur nucléaire définis au paragraphe 8 ci-dessous. 

3. Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : 
Équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 

combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 
4. Équipement et barres de commande de réacteur nucléaire : 
Barres spécialement conçues ou préparées, ainsi que leurs structures de soutien ou de 

suspension, leurs mécanismes d’entraînement ou leurs tubes de guidage, pour la commande du 
processus de fission au sein d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

5. Tubes de pression de réacteur nucléaire : 
Tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir les éléments combustibles et le 

réfrigérant primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, à une 
pression de service supérieure à 50 atmosphères. 

6. Tubes de zirconium : 
Zirconium métallique et alliages sous forme de tubes ou d’assemblages de tubes, en quantités 

supérieures à 500 kg par période de 12 mois, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
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dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et dans lesquels le rapport 
entre hafnium et zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7. Pompes du circuit primaire : 
Pompes spécialement conçues ou préparées pour la circulation du réfrigérant primaire des 

réacteurs nucléaires tels que définis au paragraphe 1 ci-dessus. 
8. Équipements internes de réacteur nucléaire : 
Équipements internes de réacteur nucléaire spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 

dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les colonnes 
entretoises, les canaux de combustible, les écrans thermiques, les déflecteurs, les plaques à grille 
du cœur et les plaques de diffuseur. 

9. Échangeurs thermiques : 
Échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement conçus ou préparés pour être 

utilisés dans le circuit de réfrigération primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

10.  Instruments de détection et de mesure neutroniques : 
Instruments de détection et de mesure neutroniques spécialement conçus ou préparés pour 

déterminer les flux de neutrons dans le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
ci-dessus. 

11. Usines de fabrication d’éléments combustibles de réacteur nucléaire, et équipement 
spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

12. Usines de conversion de l’uranium en vue de la fabrication d’éléments combustibles, et 
de la séparation des isotopes de l’uranium, et équipement spécialement conçu ou préparé à cette 
fin. 
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ANNEXE B 

NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUE 

CATÉGORIE III 
 (telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE II 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-dire dans 
une zone sous surveillance constante par des gardiens ou des dispositifs électroniques, entourée 
d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous contrôle 
approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent. 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 
préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE I 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Les matières nucléaires relevant de cette catégorie doivent être protégées par des systèmes de 
haute fiabilité contre une utilisation non autorisée, comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone protégée 
telle que définie pour la catégorie II, dont l’accès est en outre limité à des personnes dont la 
fiabilité a été contrôlée, et qui se trouve sous la surveillance de gardiens en communication étroite 
avec les autorités d’intervention appropriées. Les mesures particulières prises dans ce contexte 
doivent avoir pour objectif la détection et la prévention de toute attaque, de tout accès non autorisé 
ou de tout retrait non autorisé des matières nucléaires en cause. 

Transport assorti de précautions particulières comme indiqué pour le transport de matières 
nucléaires relevant des catégories II et III, et en outre sous la surveillance constante d’escortes et 
dans des conditions de communication étroite avec les autorités d’intervention appropriées. 
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TABLEAU : CATÉGORIES DE MATIÈRES NUCLÉAIRES 

 
Matière nucléaire Forme Catégorie I Catégorie II Catégorie III  c) 

1. Plutonium a) Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradiée b) 

- Uranium enrichi 
à 20 % ou plus en 
235U 
- Uranium enrichi 
de 10 % à moins 
de 20 % en 235U 
- Uranium enrichi 
par rapport à l’état 
naturel, mais à 
moins de 10 % en 
235U 

5 kg ou plus Moins de 5 kg mais 
plus de 1 kg 
 
 
10 kg ou plus 

1 kg ou moins mais 
plus de 15 g 
 
 
Moins de 10 kg 
mais plus de 1 kg 
 
10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

4. Combustible 
irradié 

  Uranium naturel ou 
appauvri, thorium 
ou combustible 
faiblement enrichi 
(moins de 10 % de 
contenu fissile) d)/e) 

 

a) À l’exclusion du plutonium contenant plus de 80 % de l’isotope 238. 
b) Matières nucléaires non irradiées dans un réacteur ou matières nucléaires irradiées dans un réacteur mais avec un 

niveau de rayonnement égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre sans écran. 
c) Les quantités ne relevant pas de la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et le thorium doivent 

être protégés au moins conformément aux principes d’une gestion prudente. 
d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les Parties sont libres, après évaluation des circonstances 

particulières, d’assigner une catégorie différente de protection physique. 
e) D’autres combustibles classés dans la catégorie I ou II en vertu de leur teneur initiale en matière fissile avant 

irradiation peuvent être rétrogradés d’une catégorie lorsque le niveau de rayonnement dépasse 1 Gy/h (100 rad/h) 
à un mètre sans écran. 
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PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ 

En relation avec l’Accord de coopération entre le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam relatif au développement et à l’utilisation 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, signé ce jour à Hanoï (ci-après dénommé 
« l’Accord »), les soussignés se sont entendus sur les points suivants : 

1. Il est confirmé que les matières nucléaires transférées en application de l’Accord et les 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits peuvent être manipulées 
sur la base des principes de fongibilité et de proportionnalité lorsqu’elles sont utilisées dans des 
processus de mélange au cours desquels elles perdent leur identité, ou sont réputées la perdre, lors 
de la conversion ou de la fabrication de combustible. 

2. Il est confirmé que, pour la mise en œuvre effective de l’Accord, les Parties échangent 
chaque année les inventaires à jour des matières nucléaires, matières, équipements et technologies 
soumis aux dispositions de l’Accord. 

3. En ce qui concerne les dispositions du paragraphe b) de l’article 3 de l’Accord, il est 
confirmé que la République socialiste du Viet Nam entend prendre les mesures nécessaires pour la 
conclusion du Protocole visé audit paragraphe et, dès la conclusion dudit Protocole, agira en 
conformité avec les dispositions de celui-ci. Des matières nucléaires, des matières, des 
équipements et des technologies peuvent être transférés depuis le Japon vers la République 
socialiste du Viet Nam avant la conclusion dudit Protocole uniquement si les Parties conviennent 
au préalable et par écrit des conditions de ce transfert, qui comprennent notamment la fourniture 
d’informations sur l’utilisation des matières nucléaires, matières, équipements et technologies par 
le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et l’acceptation de visites de 
consultation par le Gouvernement du Japon dans les installations pertinentes en République 
socialiste du Viet Nam, à la demande du Gouvernement du Japon. 

4. En ce qui concerne les dispositions de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé qu’un 
système national de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires couvrant toutes les 
matières nucléaires transférées en application de l’Accord et toutes les matières nucléaires 
récupérées ou produites sous forme de sous-produits a été mis en place et sera maintenu 
conformément aux lois et réglementations en vigueur dans les États concernés. 

5. En ce qui concerne les dispositions du paragraphe 1 de l’article 6 de l’Accord, il est 
confirmé que le Japon agit conformément aux dispositions de la Convention commune sur la 
sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, 
conclue le 5 septembre 1997, et que la République socialiste du Viet Nam entend prendre les 
mesures nécessaires pour la conclusion de ladite Convention et, dès la conclusion de ladite 
Convention, agira conformément aux dispositions de celle-ci. 

6. En ce qui concerne les dispositions du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord, il est 
confirmé que, si un incident de niveau 2 ou de niveau supérieur sur l’Échelle internationale des 
événements nucléaires et radiologiques se produit dans une installation relevant de la compétence 
de la République socialiste du Viet Nam, dans laquelle se trouvent ou sont utilisés des matières 
nucléaires, des matières, des équipements ou des technologies soumis aux dispositions de 
l’Accord, le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam informe l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence ») de l’incident, demande la 
visite d’une équipe de l’Agence chargée de l’évaluation de la sûreté et reçoit cette équipe en tant 
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que de besoin, et prend les mesures recommandées par l’Agence conformément aux lois et 
réglementations en vigueur en République socialiste du Viet Nam. 

7. En ce qui concerne les dispositions de l’article 7 de l’Accord, il est confirmé que le Japon 
agit conformément aux dispositions de la Convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire, ouverte à la signature le 14 septembre 2005, et que la République socialiste 
du Viet Nam entend prendre les mesures nécessaires pour la conclusion de ladite Convention et, 
dès la conclusion de ladite Convention, agira conformément aux dispositions de celle-ci. 

8. En ce qui concerne les dispositions de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 12 de 
l’Accord, il est confirmé que les Parties se consultent, à la demande de l’une d’elles, aux fins de 
réexaminer le bien-fondé des mesures de protection physique liées aux matières nucléaires 
transférées en application de l’Accord et aux matières nucléaires récupérées ou produites sous 
forme de sous-produits. 

9. Pour l’application de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 13 de l’Accord, il est 
confirmé que, s’agissant de déterminer le caractère substantiel de la violation au titre dudit alinéa, 
l’une quelconque des constatations ci-après faites par le Conseil des gouverneurs de l’Agence est 
considérée comme probante par les Parties : 

a) La constatation de non-respect; 
b) La constatation que l’Agence n’est pas à même de vérifier que les matières nucléaires qui 

doivent être soumises aux garanties en vertu de l’accord de garanties pertinent n’ont pas été 
détournées vers des armes nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs; ou 

c) La constatation que l’Agence n’est pas à même de vérifier qu’il n’existe pas de matières 
nucléaires ou d’activités nucléaires non déclarées. 
Hanoï, le 20 janvier 2011. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[YASUAKI TANIZAKI] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
LE TIEN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE RELATIF À 
L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie (ci-après 
dénommés la « Partie » et collectivement les « Parties »), 

Considérant que le Japon et le Royaume hachémite de Jordanie sont tous deux parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 1er juillet 1968, 

Considérant que le Japon et le Royaume hachémite de Jordanie sont tous deux membres de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence »), 

Notant que les garanties de l’Agence sont appliquées au Japon conformément à l’Accord entre 
le Gouvernement japonais et l’Agence internationale de l’énergie atomique en application des 
paragraphes 1 et 4 de l’article III du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 
4 mars 1977, tel que complété par le Protocole additionnel signé le 4 décembre 1998 (ci-après 
dénommé « l’Accord de garanties pour le Japon »), 

Notant également que les garanties de l’Agence sont appliquées au Royaume hachémite de 
Jordanie conformément à l’Accord entre le Royaume hachémite de Jordanie et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, entré en vigueur le 21 février 1978, tel que complété par 
le Protocole additionnel conclu le 28 juillet 1998 (ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour 
le Royaume hachémite de Jordanie »), 

Réaffirmant l’engagement des Parties à utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques de 
façon à garantir la non-prolifération, la sûreté nucléaire et la sécurité nucléaire, et 

Souhaitant favoriser la coopération entre les deux États dans le domaine de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « personne autorisée » désigne, dans le cas du Japon, toute personne 

physique ou entité relevant de la compétence du Japon et autorisée par le Gouvernement du Japon 
et, dans le cas du Royaume hachémite de Jordanie, toute personne physique ou entité relevant de 
la compétence du Royaume hachémite de Jordanie et autorisée par le Gouvernement du Royaume 
hachémite de Jordanie à mener des activités de coopération au titre du présent Accord, et 
notamment à fournir ou à recevoir des matières nucléaires, des matières, des équipements et de la 
technologie, et à fournir ou à recevoir des services, mais n’inclut pas les Parties; 

b) L’expression « matière nucléaire » désigne : 
 i) Une matière brute, à savoir l’uranium contenant le mélange d’isotopes que l’on 

trouve dans la nature, l’uranium appauvri en isotope 235, le thorium, l’une 
quelconque des matières précitées sous forme de métal, d’alliage, de composé 
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chimique ou de concentré, toute autre substance contenant une ou plusieurs des 
matières précitées à une concentration déterminée par les Parties et toute autre 
substance déterminée par les Parties; et 

 ii) Un produit fissile spécial, à savoir le plutonium, l’uranium 233, l’uranium enrichi en 
isotope 233 ou 235, toute substance contenant une ou plusieurs des matières 
précitées et toute autre substance déterminée par les Parties. Les produits fissiles 
spéciaux n’incluent pas les matières brutes; 

c) Le terme « matière » désigne les substances destinées à être utilisées dans un réacteur 
nucléaire et visées dans la partie A de l’annexe A au présent Accord, mais n’inclut pas les matières 
nucléaires; 

d) Le terme « équipement » désigne les grands éléments de machinerie, de centrales ou 
d’instruments, ou leurs principaux composants, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
dans des activités nucléaires et visés dans la partie B de l’annexe A au présent Accord; 

e) Le terme « technologie » désigne les informations précises nécessaires à la mise au point, 
à la production ou à l’utilisation d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, à 
l’exception des informations qui ont été rendues disponibles sans restriction quant à leur diffusion 
ultérieure. Les informations provenant de la recherche scientifique fondamentale peuvent 
également être exclues, si les Parties en conviennent par écrit. Ces informations précises peuvent 
prendre la forme de données techniques, qui comprennent les schémas, les plans, les diagrammes, 
les modèles, les formules, les dessins et les spécifications d’ingénierie, les manuels et les 
instructions écrites ou enregistrées sur d’autres médias ou dispositifs tels que des disques, des 
bandes et des dispositifs de stockage en mémoire morte. Elles peuvent également prendre la forme 
d’une assistance technique, qui comprend les instructions, les compétences, la formation, les 
connaissances pratiques et les services de conseil; 

f) L’expression « mise au point » visée au paragraphe e) du présent article désigne toutes 
les phases précédant la production, telles que la conception, la recherche et l’analyse en vue de la 
conception, les concepts, l’assemblage et l’essai des prototypes, les programmes de production 
pilotes, les données de conception, le processus de transformation des données de conception en 
produit, la conception de la configuration, la conception de l’intégration et des plans d’ensemble; 

g) Le terme « production » visé aux paragraphes e) et f) du présent article désigne toutes les 
activités visant à la production d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, telles 
que la construction, l’ingénierie de production, la fabrication, l’intégration, l’assemblage 
(montage), l’inspection, les essais et l’assurance qualité; 

h) Le terme « utilisation » visé au paragraphe e) du présent article désigne l’exploitation, 
l’installation, y compris l’installation sur site, l’entretien, la vérification, la réparation, la révision 
et la remise en état; 

i) L’expression « équipement basé sur la technologie » désigne un équipement que les 
Parties reconnaissent comme ayant été produit du fait de l’utilisation de la technologie transférée 
en application du présent Accord; 

j) L’expression « matière nucléaire récupérée ou obtenue sous forme de sous-produit » 
désigne : 

 i) Une matière nucléaire dérivée d’une matière nucléaire transférée en application du 
présent Accord; 
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 ii) Une matière nucléaire dérivée d’un ou plusieurs processus provenant de l’utilisation 
d’une matière ou d’un équipement transféré en application du présent Accord; et 

 iii) Une matière nucléaire que les Parties reconnaissent comme ayant été produite du fait 
de l’utilisation de la technologie transférée en application du présent Accord;  

k) L’expression « informations non classifiées » désigne les informations qui ne sont pas 
classées comme étant restreintes, confidentielles, secrètes ou très secrètes par l’une ou l’autre des 
Parties. 

Article 2 

1. La coopération au titre du présent Accord pour la promotion et le développement des 
utilisations pacifiques et non explosives de l’énergie nucléaire dans les deux États peut prendre les 
formes suivantes : 

a) L’échange d’experts et de stagiaires; 
b) L’échange d’informations non classifiées, y compris des informations concernant la 

sûreté nucléaire, dans les conditions dont conviennent les Parties, entre les personnes autorisées 
des Parties, ou entre l’une des Parties et les personnes autorisées de l’autre; 

c) La fourniture, par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci à l’autre Partie ou 
aux personnes autorisées de celle-ci, de matières nucléaires, de matières, d’équipements ou de 
technologies, dans les conditions dont conviennent le fournisseur et le destinataire; 

d) La fourniture de services par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci et la 
réception de services par l’autre Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci sur des questions 
relevant du présent Accord, dans les conditions dont conviennent le fournisseur et le 
destinataire; et 

e) Les autres formes dont conviennent les Parties. 
2. La coopération définie au paragraphe 1 du présent article peut être menée dans les 

domaines suivants : 
a) La prospection et l’exploitation des ressources d’uranium; 
b) La conception, la construction et l’exploitation de réacteurs à eau ordinaire; 
c) La sûreté et la protection physique des réacteurs à eau ordinaire; 
d) La transformation et le stockage définitif des déchets radioactifs; 
e) La radioprotection et le contrôle de l’environnement; 
f) L’étude des radio-isotopes et des rayonnements et leurs applications; et 
g) Les autres domaines dont conviennent les Parties. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, la technologie et 
l’équipement servant à l’enrichissement de l’uranium, au retraitement du combustible nucléaire 
usé, à la conversion du plutonium et à la production de matières et de plutonium ne sont pas 
transférés au titre du présent Accord. 
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Article 3 

La coopération définie à l’article 2 du présent Accord doit être conforme aux dispositions du 
présent Accord ainsi qu’aux lois et réglementations en vigueur dans les deux États. Elle nécessite, 
dans le cas de la coopération visée à l’alinéa c) du paragraphe 1 dudit article, l’acceptation de 
l’application des garanties par l’Agence : 

a) S’agissant de toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées au 
Japon, lorsque le destinataire est le Gouvernement du Japon ou les personnes autorisées de celui-
ci. L’application de l’Accord de garanties pour le Japon suffit à satisfaire à cette obligation; et 

b) S’agissant de toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées au 
Royaume hachémite de Jordanie, lorsque le destinataire est le Gouvernement du Royaume 
hachémite de Jordanie ou les personnes autorisées de celui-ci. L’application de l’Accord de 
garanties pour le Royaume hachémite de Jordanie suffit à satisfaire à cette obligation. 

Article 4 

1. La coopération au titre du présent Accord est menée uniquement à des fins pacifiques et 
non explosives de l’énergie nucléaire. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne peuvent être utilisés qu’à des fins 
pacifiques et ne peuvent être utilisés ni dans un dispositif nucléaire explosif quelconque, ni pour 
des travaux de recherche-développement portant sur un tel dispositif. 

Article 5 

1. Aux fins de l’accomplissement des obligations découlant de l’article 4 du présent Accord, 
les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits : 

a) Sont soumises à l’Accord de garanties pour le Japon tant qu’elles se trouvent dans ce 
pays; et 

b) Sont soumises à l’Accord de garanties pour le Royaume hachémite de Jordanie tant 
qu’elles se trouvent dans ce pays. 

2. Si, pour une quelconque raison, l’Agence n’applique pas les garanties comme imposé au 
paragraphe 1 du présent article, les Parties, compte tenu du fait qu’il est essentiel que les matières 
nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous forme de sous-produits fassent en permanence l’objet de garanties, se consultent 
sans délai afin de prendre les mesures correctives voulues et, en l’absence de mesures correctives, 
concluent immédiatement des arrangements qui sont conformes aux principes et procédures de 
garanties de l’Agence et qui apportent une efficacité et une couverture équivalentes à celles qui 
doivent être fournies par les garanties de l’Agence visées au paragraphe 1 du présent article. 
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Article 6 

1. En mettant en œuvre les dispositions du présent Accord, le Japon et le Royaume 
hachémite de Jordanie agissent conformément aux dispositions de la Convention sur la 
notification rapide d’un accident nucléaire, adoptée le 26 septembre 1986, de la Convention sur 
l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique, adoptée le 
26 septembre 1986, de la Convention sur la sûreté nucléaire, adoptée le 17 juin 1994, et de la 
Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion 
des déchets radioactifs, conclue le 5 septembre 1997. 

2. Les Parties peuvent conclure des accords mutuellement satisfaisants aux fins de la mise 
en œuvre de mesures visant à assurer la sûreté des installations dans lesquelles les matières 
nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies faisant l’objet du présent Accord se 
trouvent ou sont utilisés. 

Article 7 

1. S’agissant des matières nucléaires transférées en application du présent Accord et des 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, les Parties appliquent des 
mesures de protection physique conformément à leurs critères respectifs qui offrent, au minimum, 
les niveaux de protection visés à l’annexe B au présent Accord. 

2. S’agissant du transport international des matières nucléaires transférées en application du 
présent Accord et des matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, le 
Japon et le Royaume hachémite de Jordanie agissent conformément aux dispositions de la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires, ouverte à la signature le 
3 mars 1980. 

3. Le Japon et le Royaume hachémite de Jordanie prennent les mesures voulues 
conformément aux dispositions de la Convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire, ouverte à la signature le 14 septembre 2005. 

Article 8 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni transférés ni retransférés en dehors 
du territoire de l’État de la Partie destinataire, sauf vers le territoire de l’État de la Partie 
expéditrice, à moins que cette dernière n’en ait donné l’autorisation au préalable, par écrit. 

Article 9 

Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne font l’objet d’aucun enrichissement ou 
retraitement sur le territoire du Royaume hachémite de Jordanie. 
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Article 10 

1. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés entre 
les deux États, soit directement soit par l’intermédiaire d’un État tiers, sont soumis aux 
dispositions du présent Accord dès leur entrée sur le territoire de l’État de la Partie destinataire, 
uniquement si la Partie expéditrice a informé la Partie destinataire par écrit et au préalable du 
transfert envisagé. Avant le transfert notifié des matières nucléaires, des matières, des équipements 
ou des technologies, la Partie expéditrice obtient de la Partie destinataire une confirmation écrite 
du fait que les matières nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies transférés 
seront soumis aux dispositions du présent Accord et du fait que le destinataire proposé, s’il ne 
s’agit pas de la Partie destinataire, sera une personne autorisée de cette dernière. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies soumis aux 
dispositions du présent Accord ne le sont plus : 

a) S’ils ont été transférés en dehors du territoire de l’État de la Partie destinataire 
conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord; 

b) Si les Parties en conviennent ainsi; ou 
c) En ce qui concerne les matières nucléaires, si l’Agence constate, conformément aux 

dispositions pour la levée des garanties de l’accord pertinent visé à l’article 3 du présent Accord, 
que lesdites matières ont été consommées, ou ont été diluées de telle manière qu’elles ne sont plus 
utilisables pour une activité nucléaire pouvant faire l’objet de garanties, ou sont devenues 
pratiquement irrécupérables. 

Article 11 

1. À la demande de l’une d’elles, les Parties se consultent sur toute question découlant de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

2. Dans le cas où un différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord n’est pas réglé par la voie de consultation, l’une ou l’autre des Parties peut demander qu’il 
soit soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres nommés conformément aux 
dispositions du présent paragraphe. Chaque Partie désigne un arbitre qui peut être un ressortissant 
de son État et les deux arbitres ainsi désignés élisent un troisième arbitre, ressortissant d’un État 
tiers, qui devient le président du tribunal. Si l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre dans les 
30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre d’entre elles peut demander au Président 
de la Cour internationale de Justice de procéder à la nomination. La même procédure s’applique si 
le troisième arbitre n’a pas été élu dans les 30 jours suivant la désignation ou nomination du 
deuxième arbitre, pour autant que le troisième arbitre ainsi nommé ne soit pas un ressortissant de 
l’État de l’une ou l’autre des Parties. Le quorum est constitué par la majorité des membres du 
tribunal d’arbitrage, qui prend toutes ses décisions à la majorité de ses membres. L’arbitrage est 
mené en langue anglaise et le tribunal définit sa procédure. Les sentences rendues par le tribunal 
sont définitives et contraignantes pour les Parties. 
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Article 12 

1. Si, à un moment quelconque après l’entrée en vigueur du présent Accord, le Royaume 
hachémite de Jordanie ou le Japon : 

a) Agit en violation des dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 8 ou 9 du présent Accord, ou des 
sentences du tribunal d’arbitrage visé à l’article 11 du présent Accord; ou 

b) Dénonce ou viole de façon substantielle son Accord de garanties avec l’Agence, visé à 
l’article 3 du présent Accord;  
Le Gouvernement de l’autre Partie a le droit de cesser toute coopération au titre du présent 
Accord, en tout ou partie, ou de dénoncer le présent Accord et d’exiger la restitution des matières 
nucléaires, matières et équipements transférés en application du présent Accord. 

2. Si le Royaume hachémite de Jordanie ou le Japon fait exploser un dispositif nucléaire 
explosif, le Gouvernement de l’autre Partie a le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article. 

3. Avant que l’une ou l’autre des Parties ne prenne des mesures pour cesser la coopération 
au titre du présent Accord, en tout ou partie, ou pour dénoncer le présent Accord, ou pour exiger la 
restitution des matières nucléaires, des matières et des équipements transférés en application du 
présent Accord, les Parties se consultent aux fins de prendre des mesures correctives et, le cas 
échéant, examinent attentivement les aspects suivants, en tenant compte de la nécessité éventuelle 
de conclure d’autres accords appropriés : 

a) Les effets de ces mesures; et 
b) La question de savoir si les faits justifiant que l’on envisage ces mesures résultent d’un 

acte délibéré. 
4. Le droit conféré par le présent article est exercé uniquement si l’autre Partie ne prend pas 

les mesures correctives voulues dans un délai approprié suivant les consultations visées au 
paragraphe 3 du présent article. 

5. Si l’une des Parties exerce, au titre du présent article, son droit d’exiger la restitution des 
matières nucléaires, des matières ou des équipements transférés en application du présent Accord, 
elle dédommage l’autre Partie ou les personnes concernées à hauteur de la juste valeur 
commerciale de ces éléments. 

Article 13 

Aucune des dispositions du présent Accord n’a d’effet sur les droits et obligations de l’une ou 
l’autre des Parties, concernant les matières nucléaires, les matières, les équipements ou les 
technologies qui ne sont pas soumis aux dispositions du présent Accord, au titre des autres accords 
internationaux visant à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques qui s’appliquent à 
cette Partie à la date de la signature du présent Accord. 

Article 14 

1. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par accord écrit des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur selon les modalités définies au paragraphe 1 de l’article 15. 

2. Les annexes au présent Accord en font partie intégrante. Elles peuvent être modifiées par 
accord écrit des Parties sans modification du présent Accord. 
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Article 15 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les Parties 
échangent des notes diplomatiques par lesquelles elles s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires à l’entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de 20 ans et est ensuite prorogé 
automatiquement pour des périodes successives de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer, au plus 
tard six mois avant la date d’expiration. 

3. Nonobstant l’arrêt de la coopération au titre du présent Accord ou la dénonciation de ce 
dernier, l’article premier, les articles 4 à 9, le paragraphe 2 de l’article 10 et les articles 11 et 12 
continuent de déployer leurs effets, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Amman, le 10 septembre 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[KIYOSHI ASAKO] 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
KHALED TOUKAN 
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ANNEXE A 

PARTIE A 

1. Deutérium et eau lourde : 
Deutérium, eau lourde (oxyde de deutérium) et tout composé de deutérium dans lequel le 

rapport entre deutérium et atomes d’hydrogène dépasse 1/5 000, destinés à être utilisés dans un 
réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 
200 kg d’atomes de deutérium pendant une période de 12 mois. 

2. Graphite de pureté nucléaire : 
Graphite d’une pureté supérieure à cinq parties par million d’équivalent en bore et d’une 

densité de plus de 1,50 g/cm3, destiné à être utilisé dans un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 30 tonnes pour toute période de 
12 mois. 

PARTIE B 

1. Réacteurs nucléaires complets : 
Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission en 

chaîne auto-entretrenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle dont la 
production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

2. Cuves de réacteur nucléaire : 
Cuves métalliques ou principaux éléments de cuve fabriqués en atelier, spécialement conçus 

ou préparés pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, 
ainsi que les éléments internes propres à un réacteur nucléaire définis au paragraphe 8 ci-dessous. 

3. Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : 
Équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 

combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 
4. Équipement et barres de commande de réacteur nucléaire : 
Barres spécialement conçues ou préparées, ainsi que leurs structures de soutien ou de 

suspension, leurs mécanismes d’entraînement ou leurs tubes de guidage, pour la commande du 
processus de fission au sein d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

5. Tubes de pression de réacteur nucléaire : 
Tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir les éléments combustibles et le 

réfrigérant primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, à une 
pression de service supérieure à 50 atmosphères. 

6. Tubes de zirconium : 
Zirconium métallique et alliages sous forme de tubes ou d’assemblages de tubes, en quantités 

supérieures à 500 kg par période de 12 mois, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
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dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et dans lesquels le rapport 
entre hafnium et zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7. Pompes du circuit primaire : 
Pompes spécialement conçues ou préparées pour la circulation du réfrigérant primaire des 

réacteurs nucléaires tels que définis au paragraphe 1 ci-dessus. 
8. Équipements internes de réacteur nucléaire : 
Équipements internes de réacteur nucléaire spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 

dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les colonnes 
entretoises, les canaux de combustible, les écrans thermiques, les déflecteurs, les plaques à grille 
du cœur et les plaques de diffuseur. 

9. Échangeurs thermiques : 
Échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement conçus ou préparés pour être 

utilisés dans le circuit de réfrigération primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

10. Instruments de détection et de mesure neutroniques : 
Instruments de détection et de mesure neutroniques spécialement conçus ou préparés pour 

déterminer les flux de neutrons dans le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
ci-dessus. 

11. Usines de fabrication d’éléments combustibles de réacteur nucléaire, et équipement 
spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

12. Usines de conversion de l’uranium en vue de la fabrication d’éléments combustibles, et 
de la séparation des isotopes de l’uranium, et équipement spécialement conçu ou préparé à cette 
fin. 
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ANNEXE B 

NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUE 

CATÉGORIE III 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE II 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-dire dans 
une zone sous surveillance constante par des gardiens ou des dispositifs électroniques, entourée 
d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous contrôle 
approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent. 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 
préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE I 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Les matières nucléaires relevant de cette catégorie doivent être protégées par des systèmes de 
haute fiabilité contre une utilisation non autorisée, comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone protégée 
telle que définie pour la catégorie II, dont l’accès est en outre limité à des personnes dont la 
fiabilité a été contrôlée, et qui se trouve sous la surveillance de gardiens en communication étroite 
avec les autorités d’intervention appropriées. Les mesures particulières prises dans ce contexte 
doivent avoir pour objectif la détection et la prévention de toute attaque, de tout accès non autorisé 
ou de tout retrait non autorisé des matières nucléaires en cause. 

Transport assorti de précautions particulières comme indiqué pour le transport de matières 
nucléaires relevant des catégories II et III, et en outre sous la surveillance constante d’escortes et 
dans des conditions de communication étroite avec les autorités d’intervention appropriées. 
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TABLEAU : CATÉGORIES DE MATIÈRES NUCLÉAIRES 

 
Matière nucléaire Forme Catégorie I Catégorie II Catégorie III c) 

1. Plutonium a) Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradiée b) 

- Uranium enrichi 
à 20 % ou plus en 
235U 
- Uranium enrichi 
de 10 % à moins 
de 20 % en 235U 
- Uranium enrichi 
par rapport à l’état 
naturel, mais à 
moins de 10 % en 
235U 

5 kg ou plus Moins de 5 kg mais 
plus de 1 kg 
 
 
10 kg ou plus 

1 kg ou moins mais 
plus de 15 g 
 
 
Moins de 10 kg 
mais plus de 1 kg 
 
10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

4. Combustible 
irradié 

  Uranium naturel ou 
appauvri, thorium 
ou combustible 
faiblement enrichi 
(moins de 10 % de 
contenu fissile) d)/e) 

 

 
a) À l’exclusion du plutonium contenant plus de 80 % de l’isotope 238. 
b) Matières nucléaires non irradiées dans un réacteur ou matières nucléaires irradiées dans un réacteur mais avec un 

niveau de rayonnement égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre sans écran. 
c) Les quantités ne relevant pas de la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et le thorium doivent 

être protégés au moins conformément aux principes d’une gestion prudente. 
d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les Parties sont libres, après évaluation des circonstances 

particulières, d’assigner une catégorie différente de protection physique. 
e) D’autres combustibles classés dans la catégorie I ou II en vertu de leur teneur initiale en matière fissile avant 

irradiation peuvent être rétrogradés d’une catégorie lorsque le niveau de rayonnement dépasse 1 Gy/h (100 rad/h) 
à un mètre sans écran. 
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PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ 

En relation avec l’Accord de coopération entre le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie relatif à l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques, signé ce jour à Amman (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussignés se 
sont entendus sur les points suivants : 

1. Il est confirmé que les matières nucléaires transférées en application de l’Accord et les 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits peuvent être manipulées 
sur la base des principes de fongibilité et de proportionnalité lorsqu’elles sont utilisées dans des 
processus de mélange au cours desquels elles perdent leur identité, ou sont réputées la perdre, lors 
de la conversion ou de la fabrication de combustible. 

2. En ce qui concerne les dispositions de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé que, pour la 
mise en œuvre effective de l’Accord, les Parties échangent chaque année les inventaires à jour des 
matières nucléaires, matières, équipements et technologies soumis aux dispositions de l’Accord. 

3. En ce qui concerne les dispositions de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé qu’un 
système national de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires couvrant toutes les 
matières nucléaires transférées en application de l’Accord et toutes les matières nucléaires 
récupérées ou produites sous forme de sous-produits a été mis en place et sera maintenu 
conformément aux lois et réglementations en vigueur dans les États concernés. 

4. En ce qui concerne les dispositions du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord, il est 
confirmé que, si un incident de niveau 2 ou de niveau supérieur sur l’Échelle internationale des 
événements nucléaires et radiologiques se produit dans une installation relevant de la compétence 
du Royaume hachémite de Jordanie, dans laquelle se trouvent ou sont utilisés des matières 
nucléaires, des matières, des équipements ou des technologies soumis aux dispositions de 
l’Accord, le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie informe l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence ») de l’incident, demande la visite d’une 
équipe de l’Agence chargée de l’évaluation de la sûreté et reçoit cette équipe en tant que de 
besoin, et prend les mesures recommandées par l’Agence conformément aux lois et 
réglementations en vigueur dans le Royaume hachémite de Jordanie. 

5. En ce qui concerne les dispositions de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 11 de 
l’Accord, il est confirmé que les Parties se consultent, à la demande de l’une d’elles, aux fins de 
réexaminer le bien-fondé des mesures de protection physique liées aux matières nucléaires 
transférées en application de l’Accord et aux matières nucléaires récupérées ou produites sous 
forme de sous-produits. 

6. Pour l’application de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 12 de l’Accord, il est 
confirmé que, s’agissant de déterminer le caractère substantiel de la violation au titre dudit alinéa, 
l’une quelconque des constatations ci-après faites par le Conseil des gouverneurs de l’Agence est 
considérée comme probante par les Parties : 

a) La constatation de non-respect; 
b) La constatation que l’Agence n’est pas à même de vérifier que les matières nucléaires qui 

doivent être soumises aux garanties en vertu de l’accord de garanties pertinent n’ont pas été 
détournées vers des armes nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs; ou 
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c) La constatation que l’Agence n’est pas à même de vérifier qu’il n’existe pas de matières 
nucléaires ou d’activités nucléaires non déclarées. 
Amman, le 10 septembre 2010. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[KIYOSHI ASAKO] 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
KHALED TOUKAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À 
L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Désireux de consolider les relations amicales entre le Japon et la Fédération de Russie, 
Convaincus que l’élargissement de la coopération entre le Japon et la Fédération de Russie 

dans l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques contribuera au renforcement de 
l’amitié et de la compréhension mutuelle, 

Désireux de poursuivre leur coopération pour développer l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques, 

Tenant compte de la coopération étroite entre le Japon et la Fédération de Russie en matière 
d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques visée dans l’Accord entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l’Union des républiques socialistes soviétiques 
relatif à la coopération dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 
fait le 18 avril 1991 (ci-après dénommé « l’Accord de 1991 »), 

Conscients que le Japon et la Fédération de Russie sont tous deux parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, fait le 1er juillet 1968 (ci-après désigné « le Traité de non-
prolifération »), 

Reconnaissant que le Japon et la Fédération de Russie sont tous les deux membres de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique, 

Reconnaissant également les avantages qu’une coopération efficace en matière de 
développement de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques offre aux deux pays, et 

Désireux de mettre en place des conditions conformes à leur engagement en faveur de la non-
prolifération qui leur permettent de coopérer dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire 
à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1) L’expression « personne autorisée » désigne : 
Dans le cas du Japon, toute personne physique ou morale relevant de sa compétence et 

autorisée par son Gouvernement, et, dans le cas de la Fédération de Russie, toute personne morale 
relevant de sa compétence et autorisée par son Gouvernement à collaborer dans le cadre du présent 
Accord, notamment à fournir ou à recevoir des matières nucléaires, des matières, des équipements 
et de la technologie, et à fournir ou à recevoir des services, mais n’inclut pas les Parties; 
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2) L’expression « matière nucléaire » désigne : 
- Une « matière brute », à savoir l’uranium contenant le mélange d’isotopes que l’on 

trouve dans la nature, l’uranium appauvri en isotope 235, le thorium, l’une quelconque des 
matières précitées sous forme de métal, d’alliage, de composé chimique ou de concentré, toute 
autre substance contenant une ou plusieurs des matières précitées à une concentration déterminée 
par le Conseil des gouverneurs de l’Agence au titre de l’article XX du Statut de l’Agence, conclu 
le 26 octobre 1956 (ci-après dénommé « le Statut »), et dont les Parties se notifient l’acceptation 
par écrit, et toute autre substance déterminée par le Conseil des gouverneurs de l’Agence au titre 
de l’article XX du Statut dont les Parties se notifient l’acceptation par écrit;  

- Un « produit fissile spécial », à savoir le plutonium dont la concentration en isotopes 238 
est inférieure à 80 %, l’uranium 233, l’uranium enrichi en isotope 233 ou 235, toute substance 
contenant une ou plusieurs des matières précitées, ainsi que toute autre substance retenue par le 
Conseil des gouverneurs de l’Agence internationale de l’énergie atomique en application de 
l’article XX du Statut et dont les Parties se notifient l’acceptation par écrit. Les produits fissiles 
spéciaux ne comprennent pas les matières brutes; et 

- Le plutonium dont la concentration en isotope 238 est supérieure à 80 %; 
3) Le terme « matière » désigne les substances destinées à être utilisées dans un réacteur 

nucléaire et visées dans la partie A de l’annexe A au présent Accord, mais n’inclut pas les matières 
nucléaires; 

4) Le terme « équipement » désigne les grands éléments de machinerie, de centrales ou 
d’instruments, conçus ou préparés spécialement pour être utilisés dans des activités nucléaires, et 
qui sont énumérés à la partie B de l’annexe A du présent Accord; 

5) Le terme « technologie » désigne une information particulière nécessaire à la conception, 
à la production ou à l’utilisation d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, à 
l’exception des informations qui ont été rendues disponibles sans restriction quant à leur diffusion 
ultérieure ainsi que d’autres informations spécifiées et convenues par écrit par les Parties. Ces 
informations précises peuvent prendre la forme de données techniques, qui comprennent les 
schémas, les plans, les diagrammes, les modèles, les formules, les dessins et les spécifications 
d’ingénierie, les manuels et les instructions écrites ou enregistrées sur d’autres médias ou 
dispositifs tels que des disques, des bandes et des dispositifs de stockage en mémoire morte. Elles 
peuvent également prendre la forme d’une assistance technique, qui comprend les instructions, les 
compétences, la formation, les connaissances pratiques et les services de conseil; 

6) L’expression « mise au point » visée au paragraphe 5 du présent article désigne toutes les 
phases précédant la production, telles que la conception, la recherche et l’analyse en vue de la 
conception, les concepts, l’assemblage et l’essai des prototypes, les programmes de production 
pilotes, les données de conception, le processus de transformation des données de conception en 
produit, la conception de la configuration, la conception de l’intégration et des plans d’ensemble; 

7) Le terme « production » visé aux paragraphes 5 et 6 du présent article désigne toutes les 
activités visant à la production d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, telles 
que la construction, l’ingénierie de production, la fabrication, l’intégration, l’assemblage 
(montage), l’inspection, les essais et l’assurance qualité; 

8) Le terme « utilisation », visé au paragraphe 5 du présent article, désigne l’exploitation, 
l’installation, y compris sur site, l’entretien, l’inspection, la réparation, la révision et la remise en 
état; 
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9) L’expression « équipement basé sur la technologie » désigne un équipement que les 
Parties reconnaissent comme ayant été produit du fait de l’utilisation de la technologie transférée 
en application du présent Accord; 

10) L’expression « matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produit » 
désigne : 

- Toute matière nucléaire dérivée d’une matière nucléaire transférée en vertu du présent 
Accord; 

- Toute matière nucléaire obtenue par un ou plusieurs procédés de l’utilisation de matières 
ou d’équipements transférés en vertu du présent Accord; et 

- Toute matière nucléaire que les Parties reconnaissent comme ayant été produite du fait de 
l’utilisation de la technologie transférée en vertu du présent Accord. 

Article 2 

1. Les Parties coopèrent, dans le cadre du présent Accord, en vue de développer l’utilisation 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques au Japon et en Fédération de Russie conformément aux 
dispositions du présent Accord et de leurs législations respectives par : 

1) L’échange d’experts; 
2) L’échange d’informations comprenant, sans s’y limiter, les informations relatives à la 

sûreté nucléaire, dans les conditions qui pourront être convenues entre les Parties, entre les 
personnes autorisées des Parties ou, à la demande de l’une d’elles, entre la Partie qui en fait la 
demande et les personnes autorisées de l’autre Partie; 

3) La fourniture par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci à l’autre Partie ou 
aux personnes autorisées de celle-ci de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de 
technologies, aux conditions convenues entre le fournisseur et le destinataire; et 

4) La fourniture de services par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci à 
l’autre Partie, et la réception de services par l’autre Partie ou par les personnes autorisées de celle-
ci de services sur des questions relevant du présent Accord, aux conditions convenues entre le 
fournisseur et le destinataire. 

2. La coopération visée au paragraphe 1 du présent article peut porter sur les domaines 
suivants : 

1) L’exploration et l’exploitation des ressources en uranium; 
2) La conception, la construction et l’exploitation de réacteurs à eau ordinaire; 
3) Le traitement et la gestion des déchets radioactifs; 
4) La sûreté nucléaire, dont la protection contre les radiations et le contrôle de 

l’environnement; 
5) L’étude et l’application des radio-isotopes et des rayonnements; et 
6) D’autres domaines convenus entre les Parties dans des accords écrits distincts. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, la technologie et 
l’équipement utilisés pour l’enrichissement de l’uranium, le retraitement du combustible nucléaire 
usé, la production de matières, y compris l’eau lourde et le plutonium dont la concentration en 
isotope 238 est inférieure à 80 %, ne peuvent être transférés dans le cadre du présent Accord. 
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Article 3 

La coopération entre les Parties décrite à l’article 2 est régie par les dispositions du présent 
Accord et par leurs législations respectives. S’agissant de la coopération envisagée à l’alinéa 3 du 
paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord, l’acceptation de l’application des garanties de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique est requise et : 

1) Si le destinataire est le Gouvernement du Japon ou les personnes autorisées de celui-ci, 
l’Accord entre le Japon et l’Agence internationale de l’énergie atomique en application des 
paragraphes 1 et 4 de l’article III du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 
4 mars 1977, complété par un Protocole additionnel fait le 4 décembre 1988 (ci-après dénommé 
« l’Accord de garanties pour le Japon ») s’applique; et 

2) Si le destinataire est le Gouvernement de la Fédération de Russie ou les personnes 
autorisées de celui-ci, l’Accord entre l’Union des Républiques socialistes soviétiques et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties en Union des Républiques 
socialistes soviétiques, fait le 21 février 1985, complété par un Protocole additionnel fait le 
22 mars 2000 (ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour la Fédération de Russie ») 
s’applique et une ou plusieurs installations retenues par l’Agence pour l’application des garanties 
visées dans l’Accord de garanties pour la Fédération de Russie doivent permettre d’assurer 
l’application de l’article 5 du présent Accord. 

Article 4 

1. La coopération au titre du présent Accord est menée uniquement à des fins pacifiques et 
non explosives. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et la technologie transférés en 
vertu du présent Accord, ainsi que les équipement basés sur la technologie et les matières 
nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, ne peuvent être utilisés dans des 
dispositifs nucléaires explosifs, dans des travaux de recherche ou de développement concernant de 
tels dispositifs, et ils ne peuvent être utilisés à des fins militaires. 

Article 5 

Afin de s’assurer du respect des obligations découlant de l’article 4 du présent Accord, les 
matières nucléaires transférées en vertu du présent Accord et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous la forme d’un sous-produit : 

1) Sont soumises à l’Accord de garanties avec le Japon, lorsqu’elles se trouvent sur son 
territoire; et 

2) Lorsqu’elles se trouvent sur le territoire de la Fédération de Russie; 
- Sont placées, en principe, dans des installations retenues par l’Agence internationale de 

l’énergie atomique pour l’application des garanties visées dans l’Accord de garanties pour la 
Fédération de Russie. De telles installations sont identifiées à la partie A de l’annexe B du présent 
Accord; ou 

- Peuvent être placées dans des installations admissibles mais qui n’ont pas été retenues par 
l’Agence internationale de l’énergie atomique pour qu’y soient appliquées les garanties visées 
dans l’Accord de garanties pour la Fédération de Russie, à condition que des mesures 
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supplémentaires convenues par écrit par les Parties soient appliquées à de telles garanties. Ces 
installations sont mentionnées à la partie B de l’annexe B du présent Accord. 

Article 6 

En mettant en œuvre les dispositions du présent Accord, les Parties veillent à ce que les 
dispositions de la Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire, adoptée le 26 
septembre 1986, de la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation 
d’urgence radiologique, adoptée le 26 septembre 1986, de la Convention sur la sûreté nucléaire, 
ouverte à la signature le 20 septembre 1994, et de la Convention commune sur la sûreté de la 
gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, conclue le 5 
septembre 1997, soient respectées conformément aux obligations de l’État de chaque Partie au 
titre des dispositions desdites conventions. 

Article 7 

1. S’agissant des matières nucléaires transférées en application du présent Accord et des 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produit, des mesures de protection 
physique doivent être assurées sur la base des critères que les Parties ont respectivement adoptés et 
qui garantissent, au minimum, une protection correspondant aux niveaux indiqués à l’annexe C du 
présent Accord. 

2. S’agissant du transport international des matières nucléaires visées par le présent Accord, 
les Parties veillent au respect des dispositions de la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires, ouverte à la signature le 3 mars 1980. 

3. Les Parties prennent les mesures appropriées, conformément aux dispositions de la 
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, ouverte à la 
signature le 14 septembre 2005. 

Article 8 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférées en vertu 
du présent Accord, l’équipement basé sur la technologie et les matières nucléaires récupérées ou 
obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni transférés ni retransférés hors du territoire de la 
Partie destinataire, sauf à destination de territoires de l’État de la Partie expéditrice sans 
l’approbation préalable et écrite de cette dernière. 

Article 9 

Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni enrichies à 20 % ou plus en isotope 
d’uranium 235, ni retraitées sur le territoire de l’État de la Partie destinataire sans l’autorisation 
écrite préalable de la Partie expéditrice. 
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Article 10 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés entre le 
Japon et la Fédération de Russie, soit directement ou par l’intermédiaire d’un État tiers, ne sont 
soumis au présent Accord à leur entrée sur le territoire de la Partie destinataire que si la Partie 
expéditrice a informé la Partie destinataire par écrit et au préalable du transfert envisagé. Avant le 
transfert notifié des matières nucléaires, des matières, des équipements ou des technologies, la 
Partie expéditrice obtient de la Partie destinataire une confirmation écrite du fait que les matières 
nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies transférés seront soumis aux 
dispositions du présent Accord et du fait que le destinataire proposé, s’il ne s’agit pas de la Partie 
destinataire, sera une personne autorisée de cette dernière. 

Article 11 

1. Les Parties ne peuvent utiliser les dispositions du présent Accord pour tirer des avantages 
commerciaux ou industriels, pour nuire aux intérêts commerciaux ou industriels de l’autre Partie 
ou de ses personnes autorisées, ou pour entraver le développement de l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. 

2. Les matières nucléaires soumises au présent Accord peuvent être manipulées sur la base 
des principes de fongibilité et de proportionnalité lorsqu’elles sont utilisées dans des processus de 
mélange au cours desquels elles perdent leur identité, ou sont réputées la perdre, lors de la 
conversion, de la fabrication de combustible, de l’enrichissement ou du retraitement. 

Article 12 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies soumis aux 
dispositions du présent Accord ne le sont plus : 

1) S’ils ont été transférés en dehors du territoire de l’État de la Partie destinataire 
conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord; 

2) Si les Parties en conviennent ainsi; ou 
3) En ce qui concerne les matières nucléaires, si l’Agence constate, conformément aux 

dispositions pour la levée des garanties de l’accord pertinent visé à l’article 5 du présent Accord, 
que lesdites matières ont été consommées, ou ont été diluées de telle manière qu’elles ne sont plus 
utilisables pour une activité nucléaire pouvant faire l’objet de garanties, ou sont devenues 
pratiquement irrécupérables. 

Article 13 

Aucune information portant une classification nationale de sécurité du Gouvernement du 
Japon ou qui est classifiée secret d’État par la Fédération de Russie n’est échangée dans le cadre 
du présent Accord. 
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Article 14 

1. À la demande de l’une d’elles, les Parties se consultent sur toute question découlant de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

2. Dans le cas où un différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord n’est pas réglé par la négociation, la médiation, la conciliation ou une procédure similaire, 
l’une ou l’autre des Parties peut demander qu’il soit soumis à un tribunal d’arbitrage composé de 
trois arbitres nommés conformément aux dispositions du présent paragraphe. Chaque Partie 
désigne un arbitre qui peut être un ressortissant de son État et les deux arbitres ainsi désignés 
élisent un troisième arbitre, ressortissant d’un État tiers, État non doté d’armes nucléaires qui est 
Partie au Traité sur la non-prolifération, qui devient le président du tribunal. Si l’une des Parties 
n’a pas désigné son arbitre dans les 30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre 
d’entre elles peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la 
nomination. La même procédure s’applique si le troisième arbitre n’a pas été élu dans les 30 jours 
suivant la désignation ou nomination du deuxième arbitre, pour autant que le troisième arbitre 
ainsi nommé ne soit pas un ressortissant du Japon ou de la Fédération de Russie. Le quorum est 
constitué par la majorité des membres du tribunal d’arbitrage, qui prend toutes ses décisions à la 
majorité de ses membres. Le tribunal définit sa procédure. Les décisions du tribunal sont 
contraignantes pour les Parties. 

Article 15 

1. Si l’une des Parties : 
1) Ne se conforme pas aux articles 4, 5, 6, 7, 8 ou 9 du présent Accord ou aux décisions du 

tribunal d’arbitrage visées à l’article 14 du présent Accord; ou 
2) Dénonce ou viole de façon substantielle son Accord de garanties avec l’Agence, visé à 

l’article 3 du présent Accord; 
L’autre Partie a le droit de cesser toute coopération au titre du présent Accord, en tout ou partie, ou 
de dénoncer le présent Accord et d’exiger la restitution des matières nucléaires, matières et 
équipements transférés en application du présent Accord. 

2. Si la Fédération de Russie fait exploser un engin nucléaire en utilisant des matières 
nucléaires, des matières, des équipements et des technologies transférés du Japon, que ce soit 
directement ou par l’intermédiaire d’un État tiers, en vertu présent Accord, ou des équipements 
basés sur la technologie ou des matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-
produits, le Gouvernement du Japon pourra exercer le droit visé au paragraphe 1 du présent article. 

3. Si le Japon fait exploser un engin nucléaire, le Gouvernement de la Fédération de Russie 
pourra exercer le droit visé au paragraphe 1 du présent article. 

4. Avant que l’une ou l’autre Partie ne prenne des mesures pour suspendre tout ou partie de 
sa coopération au titre du présent Accord, ou pour le dénoncer, ou pour exiger le retour des 
matières transférées, les Parties se consultent en vue de prendre des mesures correctives et, le cas 
échéant, examinent attentivement les aspects suivants, en tenant compte de la nécessité éventuelle 
de mettre en place d’autres arrangements appropriés : 

1) L’effet de telles mesures; et 
2) Si les faits à l’origine de ces mesures résultent d’un acte délibéré. 



Volume 2929, I-50956 

 179 

5. Les droits au titre du présent article ne peuvent être exercés par une Partie que si l’autre 
Partie ne prend pas de mesures correctives dans un laps de temps approprié après les consultations 
visées au paragraphe 4 du présent article. Dans l’exercice de ces droits, chaque Partie notifie 
l’autre Partie par écrit de la date de la suspension de tout ou partie de la coopération au titre du 
présent Accord ou de la dénonciation de ce dernier. 

6. Si l’une des Parties exerce, au titre du présent article, son droit d’exiger la restitution des 
matières nucléaires, des matières et des équipements transférés en vertu du présent Accord, elle 
dédommage l’autre Partie ou les personnes concernées à hauteur de la juste valeur de ces 
éléments.  

Article 16 

Les Parties veillent à la protection effective et adéquate de la propriété intellectuelle et de la 
technologie créées ou transférées dans le cadre de la coopération découlant du présent Accord, 
conformément aux accords internationaux pertinents auxquels le Japon et la Fédération de Russie 
sont parties et à leurs législations respectives. 

Article 17 

Les annexes au présent Accord en font partie intégrante. Le présent Accord peut être modifié 
par accord écrit des Parties. Les modifications au présent Accord, à l’exception de celles apportées 
exclusivement aux annexes, sont approuvées par chaque Partie conformément à ses procédures 
internes requises pour de telles modifications. Les modifications portant uniquement sur les 
annexes doivent seulement faire l’objet d’un accord écrit entre les Parties. 

Article 18 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les Parties 
se sont mutuellement informées, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes leurs 
procédures internes nécessaires à cet effet. 

2. Il reste en vigueur pour une période de 25 ans et le demeure par la suite jusqu’à sa 
dénonciation conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article. 

3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5 de l’article 15 du présent Accord, chaque 
Partie peut, au moyen d’un préavis de six mois adressé à l’autre Partie, dénoncer le présent Accord 
à l’issue de la période initiale de 25 ans ou à tout moment par la suite. 

4. L’Accord de 1991 cesse de produire ses effets auprès des Parties à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

5. Nonobstant la cessation de la coopération au titre du présent Accord, ou la dénonciation 
de ce dernier, l’article premier, les articles 4 à 9 et les articles 12, 14 et 15 du présent Accord 
continuent de produire leurs effets. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 12 mai 2009, en double exemplaire, en langues japonaise, russe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[HIROFUMI NAKASONE] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
S. V. KIRIENKO 
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ANNEXE A 

PARTIE A 

1. Deutérium et eau lourde : 
Deutérium, eau lourde (oxyde de deutérium) et tout autre composé de deutérium dans lequel 

le rapport entre deutérium et atomes d’hydrogène est supérieur à 1/5000, destinés à être utilisés 
dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie B de la présente annexe, en 
quantités supérieures à 200 kg d’atomes de deutérium pour toute période de 12 mois. 

2. Graphite de qualité nucléaire : 
Graphite d’une pureté supérieure à cinq parties par million d’équivalent en bore, et dont la 

densité est supérieure à 1,50 g/cm3, destiné à être utilisé dans un réacteur nucléaire tel que défini 
au paragraphe 1 de la partie B de la présente annexe, en quantités supérieures à 30 tonnes 
métriques pour toute période de 12 mois. 

PARTIE B 

1. Réacteurs nucléaires complets : 
Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission en 

chaîne auto-entretrenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle dont la 
production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

2. Cuves pour réacteur nucléaire : 
Cuves métalliques ou principaux éléments de cuve fabriqués en atelier, spécialement conçus 

ou préparés pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, 
ainsi que les éléments internes propres à un réacteur nucléaire définis au paragraphe 8 ci-dessous. 

3. Machines de chargement et de déchargement du combustible nucléaire : 
Équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 

combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 
4. Équipement et barres de commande de réacteur nucléaire : 
Barres spécialement conçues ou préparées, ainsi que leurs structures de soutien ou de 

suspension, leurs mécanismes d’entraînement ou leurs tubes de guidage, pour la commande du 
processus de fission au sein d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

5. Tubes de pression de réacteur nucléaire : 
Tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir les éléments combustibles et le 

réfrigérant primaire d’un réacteur, tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, à des pressions de 
service supérieures à 50 atmosphères. 

6. Tubes de zirconium : 
Zirconium métallique et alliages sous forme de tubes ou d’assemblages de tubes, en quantités 

supérieures à 500 kg par période de 12 mois, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 
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dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et dans lesquels le rapport 
entre hafnium et zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7. Pompes du circuit primaire : 
Pompes spécialement conçues ou préparées pour la circulation du réfrigérant primaire des 

réacteurs nucléaires tels que définis au paragraphe 1 ci-dessus. 
8. Équipements internes de réacteur nucléaire : 
Équipements internes de réacteur nucléaire spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 

dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, y compris les colonnes 
entretoises, les canaux de combustible, les écrans thermiques, les déflecteurs, les plaques à grille 
du cœur et les plaques de diffuseur. 

9. Échangeurs thermiques : 
Échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement conçus ou préparés pour être 

utilisés dans le circuit de réfrigération primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

10. Instruments de détection et de mesure neutroniques : 
Instruments de détection et de mesure neutroniques spécialement conçus ou préparés pour 

déterminer les flux de neutrons dans le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
ci-dessus. 

11. Usines de fabrication d’éléments combustibles de réacteur nucléaire et équipement 
spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

12. Usines de conversion de l’uranium et du plutonium destinés à la fabrication d’éléments 
combustibles et à la séparation des isotopes de l’uranium et équipement spécialement conçu ou 
préparé à cette fin. 
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ANNEXE B 

LISTE DES INSTALLATIONS EN FÉDÉRATION DE RUSSIE 

PARTIE A : 

Installations retenues par l’Agence internationale de l’énergie atomique pour l’application de 
garanties prévues dans l’Accord de garanties pour la Fédération de Russie. 

1. Les installations où les matières nucléaires, les matières et les équipements transférés 
vers la Fédération de Russie en vertu du présent Accord, ainsi que l’équipement basé sur la 
technologie et les matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits doivent 
être placés sont les suivantes : 

Néant 
2. Les installations où la technologie transférée vers la Fédération de Russie en vertu du 

présent Accord doit être utilisée sont les suivantes : 
Néant 

PARTIE B : 

Installations qui remplissent les conditions pour que soient appliquées les garanties prévues 
dans l’Accord de garanties pour la Fédération de Russie mais qui n’ont pas été retenues par 
l’Agence internationale de l’énergie atomique. 

1. Les installations où les matières nucléaires, les matières et les équipements transférés 
vers la Fédération de Russie en vertu du présent Accord, ainsi que l’équipement basé sur la 
technologie et les matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits doivent 
être placés sont les suivantes : 

Centre international d’enrichissement de l’uranium d’Angarsk 
2. Les installations où la technologie transférée vers la Fédération de Russie en vertu du 

présent Accord doit être utilisée sont les suivantes : 
Néant 
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ANNEXE C 

NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUE 

CATÉGORIE III 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE II 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-dire dans 
une zone sous surveillance constante par des gardiens ou des dispositifs électroniques, entourée 
d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous contrôle 
approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent. 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 
préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 
les entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE I 
(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Les matières nucléaires relevant de cette catégorie doivent être protégées par des systèmes de 
haute fiabilité contre une utilisation non autorisée, comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone protégée 
telle que définie pour la catégorie II, dont l’accès est en outre limité à des personnes dont la 
fiabilité a été contrôlée, et qui se trouve sous la surveillance de gardiens en communication étroite 
avec les autorités d’intervention appropriées. Les mesures particulières prises dans ce contexte 
doivent avoir pour objectif la détection et la prévention de toute attaque, de tout accès non autorisé 
ou de tout retrait non autorisé des matières nucléaires en cause. 

Transport assorti de précautions particulières comme indiqué pour le transport de matières 
nucléaires relevant des catégories II et III, et en outre sous la surveillance constante d’escortes et 
dans des conditions de communication étroite avec les autorités d’intervention appropriées. 



Volume 2929, I-50956 

 185 

TABLEAU : CATÉGORIES DE MATIÈRES NUCLÉAIRES 

 
Matière nucléaire Forme Catégorie I Catégorie II Catégorie III c) 

1. Plutonium a) Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradiée b) 

- Uranium enrichi 
à 20 % ou plus en 
235U 
- Uranium enrichi 
de 10 % à moins 
de 20 % en 235U 
- Uranium enrichi 
par rapport à l’état 
naturel, mais à 
moins de 10 % en 
235U 

- 5 kg ou plus - Moins de 5 kg 
mais plus de 1 kg 
 
 
- 10 kg ou plus 

- 1 kg ou moins 
mais plus de 15 g 
 
 
- Moins de 10 kg 
mais plus de 1 kg 
 
- 10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

4. Combustible 
irradié 

  Uranium naturel ou 
appauvri, thorium 
ou combustible 
faiblement enrichi 
(moins de 10 % de 
contenu fissile) d)/e) 

 

 
a) À l’exclusion du plutonium contenant plus de 80 % de l’isotope 238. 
b) Matières nucléaires non irradiées dans un réacteur ou matières nucléaires irradiées dans un réacteur mais avec un 

niveau de rayonnement égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre sans écran. 
c) Les quantités ne relevant pas de la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et le thorium doivent 

être protégés au moins conformément aux principes d’une gestion prudente. 
d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les Parties sont libres, après évaluation des circonstances 

particulières, d’assigner une catégorie différente de protection physique. 
e) D’autres combustibles classés dans la catégorie I ou II en vertu de leur teneur initiale en matière fissile avant 

irradiation peuvent être rétrogradés d’une catégorie lorsque le niveau de rayonnement dépasse 1 Gy/h (100 rad/h) 
à un mètre sans écran. 
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I 

Tokyo, le 12 mai 2009 

Monsieur le Directeur général, 
 J’ai l’honneur de me référer à l’Accord de coopération entre le Gouvernement du Japon 

et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des 
fins pacifiques, fait à Tokyo ce jour (ci-après désigné « l’Accord ») et de confirmer au nom du 
Gouvernement du Japon ce qui a été convenu lors des négociations qui ont abouti à la conclusion 
de l’Accord : 

 1. S’agissant de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé que, pour assurer l’application 
effective de l’Accord, les Parties se communiquent tous les ans l’inventaire actualisé des matières 
nucléaires, matières, équipements et technologies visés par l’Accord et, dans le cas du 
Gouvernement de la Fédération de Russie, les matières nucléaires remplaçant ces matières 
nucléaires comme indiqué à l’alinéa 2 du paragraphe 3 ci-dessous. 

 2. S’agissant de l’article 5 de l’Accord, il est confirmé qu’un système national de 
comptabilité et de contrôle des matières nucléaires s’appliquant à toutes les matières nucléaires 
soumises à l’Accord a été établi et sera géré conformément aux législations respectives des deux 
États. 

 3. Il est confirmé que les mesures supplémentaires visées au paragraphe 2 de l’article 5 
du présent Accord sont les suivantes : 

 1) Le Gouvernement de la Fédération de Russie fournit chaque année au Gouvernement 
du Japon la liste des installations qui remplissent les conditions requises pour l’application des 
garanties de l’Agence internationale de l’énergie atomique ainsi que la liste des installations que 
l’Agence a retenues pour l’application de garanties. 

 2) Lorsque des matières nucléaires doivent être régies par l’Accord et placées dans des 
installations remplissant les conditions requises pour l’application des garanties de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique mais que celle-ci n’a pas retenues, tel que visé à la partie B de 
l’annexe B du présent Accord, les Parties, à la demande de l’une ou de l’autre, conviennent par 
écrit, après consultations et avant le transfert de ces matières nucléaires, de mesures mutuellement 
satisfaisantes, y compris le remplacement des matières nucléaires dans les mêmes quantités et pour 
un contenu en isotopes équivalent ou supérieur dans les isotopes fissiles dans les installations 
retenues par l’Agence pour l’application des garanties. 

 3) Le Gouvernement de la Fédération de Russie remettra au Gouvernement du Japon et 
à l’Agence internationale de l’énergie atomique, selon un arrangement convenu, un rapport annuel 
par installation sur la matière nucléaire régie par l’Accord et sur la matière nucléaire remplaçant 
cette matière nucléaire. Ce rapport précise les inventaires, les expéditions et les réceptions de cette 
matière nucléaire. 

 4) Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou de l’autre, au sujet des rapports 
prévus à l’alinéa 3 ci-dessus et prennent les mesures appropriées pour régler toute question les 
concernant. 
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 Si le Gouvernement de la Fédération de Russie juge acceptable ce qui précède, je propose 
que la présente note et votre réponse à cet effet soient considérées comme constituant un accord 
entre les deux Gouvernements, entrant en vigueur à la même date que l’Accord. 

 Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
[HIROFUMI NAKASONE] 

Ministre des affaires étrangères du Japon 
 
 
Son Excellence 
Monsieur Sergueï V. Kirienko 
Directeur général 
Agence fédérale de l’énergie atomique Rosatom 
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II 
Tokyo, le 12 mai 2009 

Monsieur le Ministre, 
 J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de Votre Excellence datée ce jour, dont la 

teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

 J’ai également l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de la Fédération de Russie, 
que l’interprétation précédente est acceptable et de convenir que la note de Votre Excellence et la 
présente note soient considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui 
entre en vigueur à la même date que l’Accord. 
       Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

S. V. KIRIENKO 
Directeur général 

Agence fédérale de l’énergie atomique (Rosatom) 
 
Son Excellence  
Monsieur Hirofumi Nakasone 
Ministre des affaires étrangères du Japon 
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No. 50957 
____ 

 
Kuwait 

 

and 
 

Iraq 

Memorandum of Understanding between the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of 
Iraq and the Ministry of Foreign Affairs of the State of Kuwait concerning practical 
arrangements for the maintenance of the physical representation of the boundary. 
Kuwait City, 28 May 2013 

Entry into force:  28 May 2013 by signature, in accordance with article VIII  
Authentic text:  Arabic 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Kuwait and Iraq, 17 June 2013 
 
 
 

Koweït 
 

et 
 

Iraq 

Mémorandum d'accord entre le Ministère des affaires étrangères de la République d'Iraq et 
le Ministère des affaires étrangères de l'État du Koweït concernant les arrangements 
pratiques relatifs à l’entretien de l’abornement de la frontière. Koweït, 28 mai 2013 

Entrée en vigueur :  28 mai 2013 par signature, conformément à l'article VIII  
Texte authentique :  arabe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Koweït et Iraq, 

17 juin 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRS OF THE REPUBLIC OF IRAQ AND THE MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRS OF THE STATE OF KUWAIT CONCERNING PRACTICAL 
ARRANGEMENTS FOR THE MAINTENANCE OF THE PHYSICAL 
REPRESENTATION OF THE BOUNDARY 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Iraq and the Ministry of Foreign Affairs of 
the State of Kuwait (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Recalling Security Council resolution 833 (1993) adopted by the Council at its 3224th meeting 
on 27 May 1993, 

Recalling the Letter dated 21 May 1993 from the Secretary-General of the United Nations to 
the President of the Security Council and the report of the United Nations Iraq-Kuwait Boundary 
Demarcation Commission, dated 20 May 1993, contained in documents S/25811 and Add.1, 

Recalling the recommendations of the Commission in respect of practical arrangements for 
the maintenance of the physical representation of the boundary, which are set forth in Section X of 
the report, 

Desirous of consolidating the progress made following the completion on 31 March 2013 of 
the work of the United Nations technical team, including the emplacement and demarcation of the 
boundary pillars, in accordance with Security Council resolution 833 (1993),  

Determined to develop bilateral relations for the benefit of the two fraternal countries, 
Acting in pursuance of paragraph 105 of the final report of the Commission, contained in 

document S/25811, which was endorsed by Security Council resolution 833 (1993), 
Emphasizing paragraph 6 of Security Council resolution 833 (1993), which provides as 

follows: 
“Underlines and reaffirms its decision to guarantee the inviolability of the above-mentioned 

international boundary which has now been finally demarcated by the Commission and to take as 
appropriate all necessary measures to that end in accordance with the Charter, as provided for in 
paragraph 4 of resolution 687 (1991) and paragraph 4 of resolution 773 (1992)”,  

Have agreed as follows: 

Article I 

A Joint Technical Committee (hereinafter referred to as “the Committee”), comprising experts 
from each country, shall be established in order to maintain the physical representation of the 
boundary agreed between the two countries, in accordance with the provisions of Security Council 
resolution 833 (1993). 
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Article II 

The Committee shall be responsible for carrying out the following tasks: 
(a) Inspecting the pillars and markers on the Iraq-Kuwait boundary on an annual basis, 

ensuring that consecutive boundary pillars are intervisible, and removing any obstacle hindering 
such visibility;  

(b) Verifying the witness markers on each boundary pillar and intermediate marker; 
(c) Taking the necessary action to re-erect, repair or replace the boundary markers and 

boundary pillars, as required; 
(d) Assessing the adequacy of boundary markers and putting in place additional markers, 

such as signposts, pillars or other markers, as necessary; 
(e) Ensuring that there is a paved road on either side of the boundary, in order to facilitate 

access to the pillars. 

Article III 

The Committee shall meet on an annual basis every March, alternating between the two 
countries, and may hold other meetings during the year, as necessary. 

Article IV 

The Committee shall address any and all problems concerning the boundary pillars and assess 
their adequacy. 

Article V 

The border security forces command of each country shall coordinate with one another 
through the continuous exchange of information in order to protect the boundary pillars, 
intermediate markers and witness markers. 

Article VI 

If the Committee is unable to perform the functions set forth above, the Parties shall consult 
with one another in order to resolve any dispute in a manner consistent with the provisions of 
Security Council resolution 833 (1993). 

Article VII 

A copy of this Memorandum of Understanding shall be deposited with the United Nations, in 
accordance with Article 102 of the Charter of the United Nations. 

Article VIII 

This Memorandum of Understanding shall enter into force on the date of its signature. 
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This Memorandum of Understanding was drawn up in Kuwait City on Tuesday, 18 Rajab 
A.H. 1434 (28 May A.D. 2013) in two original copies in the Arabic language. 

For the Government of the State of Kuwait: 
SABAH KHALID AL HAMAD AL SABAH 

Deputy Prime Minister and Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Iraq: 
HOSHYAR ZEBARI 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE D’IRAQ ET LE MINISTÈRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L’ÉTAT DU KOWEÏT CONCERNANT LES 
ARRANGEMENTS PRATIQUES RELATIFS À L’ENTRETIEN DE 
L’ABORNEMENT DE LA FRONTIÈRE  

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Iraq et le Ministère des affaires 
étrangères de l’État du Koweït (ci-après dénommés « les Parties »), 

Rappelant la résolution 833 (1993) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 3224e séance, 
le 27 mai 1993, 

Rappelant la lettre du 21 mai 1993 du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
au Président du Conseil de sécurité et le rapport de la Commission des Nations Unies de 
démarcation de la frontière entre l’Iraq et le Koweït, en date du 20 mai 1993, figurant dans les 
documents S/25811 et Add.1, 

Rappelant les recommandations de la Commission touchant les arrangements pratiques 
relatifs à l’entretien de l’abornement de la frontière, exposées à la section X du rapport, 

Soucieux de consolider les progrès réalisés à la suite de l’achèvement, le 31 mars 2013, des 
travaux de l’équipe technique des Nations Unies, y compris l’emplacement et la démarcation des 
bornes frontière, en application de la résolution 833 (1993) du Conseil de sécurité, 

Résolus à développer des relations bilatérales dans l’intérêt des deux pays frères, 
Agissant en application du paragraphe 105 du rapport final de la Commission, figurant dans le 

document S/25811, que le Conseil de sécurité a entériné dans sa résolution 833 (1993), 
Évoquant le paragraphe 6 de la résolution 833 (1993) du Conseil de sécurité, qui porte ce qui 

suit : 
« Souligne et réaffirme sa décision de garantir l’inviolabilité de la frontière internationale que 

la Commission a maintenant démarquée de manière finale, et de prendre selon qu’il convient 
toutes mesures nécessaires à cette fin conformément à la Charte, comme il est stipulé au 
paragraphe 4 de la résolution 687 (1991) et au paragraphe 4 de la résolution 773 (1992) », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Il est créé un comité technique conjoint (ci-après dénommé « le Comité ») comprenant des 
experts de chaque pays en vue de l’entretien des bornes frontières convenues entre les deux pays, 
en application des dispositions de la résolution 833 (1993) du Conseil de sécurité. 
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Article II 

Le Comité est chargé des tâches suivantes : 
a) Inspecter tous les ans les bornes frontières et les bornes repères à la frontière iraquo-

koweïtienne, et veiller à l’intervisibilité entre deux bornes frontières qui se suivent et à 
l’élimination de tout obstacle à cette visibilité; 

b) Vérifier les repères-témoins sur chaque borne frontière et chaque borne intermédiaire; 
c) Prendre les mesures nécessaires pour repositionner, réparer ou remplacer les bornes 

frontières et les bornes repères, le cas échéant; 
d) Évaluer l’adéquation des bornes frontières et mettre en place de nouveaux repères tels 

que des poteaux de signalisation, des piliers et d’autres repères, selon que de besoin; 
e) Veiller à ce qu’il y ait une route pavée de part et d’autre de la frontière, pour faciliter 

l’accès aux bornes. 

Article III 

Le Comité se réunit chaque année, en mars, tout à tour dans l’un et l’autre pays. Il peut tenir 
d’autres réunions au cours de l’année, selon que de besoin. 

Article IV 

Le Comité examine tous les problèmes concernant les bornes frontières et évalue leur 
adéquation. 

Article V 

Les commandements des forces de sécurité des frontières de chaque pays coordonnent leurs 
activités au moyen de l’échange continu d’informations pour protéger les bornes frontières, les 
bornes intermédiaires et repères. 

Article VI 

Au cas où le Comité ne serait pas en mesure de s’acquitter des tâches susvisées, les Parties se 
consultent pour régler tout différend dans le respect des dispositions de la résolution 833 (1993) du 
Conseil de sécurité. 

Article VII 

Le texte du présent Mémorandum d’accord est déposé auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, en application de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Article VIII 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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Le présent Mémorandum d’accord a été établi à Koweït, le mardi 18 rajab de l’hégire (soit 
le 28 mai 2013), en deux exemplaires originaux en langue arabe. 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
SABAH KHALID AL HAMAD AL SABAH 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Iraq : 
HOSHYAR ZEBARI 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 50958 
____ 

 
Global Crop Diversity Trust 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Global Crop Diversity Trust and the Federal Republic of Germany 
concerning the Headquarters of the Global Crop Diversity Trust (with exchange of 
notes). Berlin, 29 June 2012 

Entry into force:  provisionally on 29 June 2012 by signature  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Global Crop Diversity Trust, 18 June 

2013 
 
 
 

Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures 
 

et 
 

Allemagne 

Accord de siège entre le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures et la 
République fédérale d'Allemagne (avec échange de notes). Berlin, 29 juin 2012 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 29 juin 2012 par signature  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds fiduciaire 

mondial pour la diversité des cultures, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 2929, I-50958 

 226 

 



Volume 2929, I-50958 

 227 



Volume 2929, I-50958 

 228 



Volume 2929, I-50958 

 229 



Volume 2929, I-50958 

 230 



Volume 2929, I-50958 

 231 



Volume 2929, I-50958 

 232 



Volume 2929, I-50958 

 233 

 
 



Volume 2929, I-50958 

 234 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LE FONDS FIDUCIAIRE MONDIAL POUR LA 
DIVERSITÉ DES CULTURES ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE 

Le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures et la République fédérale 
d’Allemagne, 

Rappelant l’Accord portant création du Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des 
cultures, qui est entré en vigueur le 21 octobre 2004 et qui établissait le Fonds fiduciaire mondial 
pour la diversité des cultures en tant que fonds international doté d’une personnalité juridique 
internationale propre et auquel la République fédérale d’Allemagne a adhéré en 2012, 

Rappelant l’objectif du Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures d’assurer la 
conservation et la disponibilité à long terme des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture, 

Inspirés par leur volonté commune de collaborer étroitement à la poursuite de cet objectif 
dans le but de promouvoir la sécurité alimentaire mondiale et une agriculture durable, 

Rappelant l’adoption du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture, qui constitue un cadre approuvé au niveau international pour la 
conservation et l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture, en harmonie avec la Convention sur la diversité biologique, à la trente-et-unième 
session de novembre 2001 de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, et son entrée en vigueur le 29 juin 2004, 

Reconnaissant que le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures est un élément 
essentiel de la stratégie de financement du Traité international sur les ressources phytogénétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture, 

Désireux de conclure un Accord régissant les questions découlant de l’établissement du Fonds 
fiduciaire mondial pour la diversité des cultures en République fédérale d’Allemagne, et de la 
nécessité pour ce fonds de s’acquitter efficacement de ses fonctions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après s’appliquent au présent Accord : 
a) Le terme « Fonds » désigne le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures; 
b) L’expression « Pays hôte » désigne la République fédérale d’Allemagne; 
c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne; 
d) L’expression « Secrétaire exécutif » désigne le Secrétaire exécutif du Fonds et, en son 

absence, tout fonctionnaire qu’il désigne pour agir en son nom; 
e) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités du Bund (niveau fédéral), 

des länder (États) ou les autorités locales conformément à la législation, à la réglementation et aux 
coutumes de la République fédérale d’Allemagne; 
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f) Le terme « Siège » désigne tout terrain ou bâtiment détenu ou loué par le Fonds, prêté à 
ce dernier, ou le cas échéant, mis à sa disposition sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, aux fins d’y établir son siège, et avec l’accord du Gouvernement, pour la durée de 
cette utilisation, tout autre terrain ou bâtiment en République fédérale d’Allemagne que le Fonds 
utilise provisoirement pour les réunions qu’il organise; 

g) L’expression « biens du Fonds » désigne tous les biens, y compris les fonds, revenus et 
autres avoirs appartenant au Fonds ou détenus ou gérés par le Fonds dans le cadre de ses fonctions 
constitutionnelles; 

h) L’expression « archives du Fonds » désigne les archives, y compris les enregistrements 
numériques, les courriers, les documents, les manuscrits, les photographies, les films et les 
enregistrements sonores appartenant au Fonds ou qu’il détient dans le cadre de l’exercice de ses 
fonctions constitutionnelles; 

i) L’expression « fonctionnaires du Fonds » désigne le Secrétaire exécutif et tous les 
membres du personnel du Fonds désignés par lui, ou en son nom, indépendamment de leur 
nationalité, à l’exception des personnes recrutées localement et payées à l’heure; 

j) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires 
du Fonds, qui effectuent des missions pour le compte du Fonds fiduciaire mondial pour la 
diversité des cultures; 

k) L’expression « personnes à charge » désigne le conjoint ou le partenaire en union civile 
et les enfants âgés de moins de 18 ans, ou de moins de 28 ans s’ils sont économiquement 
dépendants et font partie du ménage. 

Article 2. Objet et champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord régit les questions découlant de l’installation et du bon fonctionnement du 
Fonds en République fédérale d’Allemagne. 

Article 3. Personnalité et capacité juridiques 

1. Le Fonds, qui a un caractère international doté d’une personnalité juridique internationale 
propre et qui a des liens institutionnels étroits avec l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, institution spécialisée du système des Nations Unies, possède dans 
le pays hôte la pleine personnalité et la capacité juridiques : 

a) De conclure des contrats; 
b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; 
c) D’ester en justice. 

2. Aux fins du présent article, le Fonds est représenté par le Secrétaire exécutif. 

Article 4. Inviolabilité du Siège 

1. Le Siège est inviolable. Les autorités compétentes ne pénètrent pas dans le Siège pour s’y 
acquitter d’une quelconque fonction officielle, sauf avec l’accord formel du Secrétaire exécutif, ou 
à sa demande. Les actions en justice et la notification des actes de procédure ou leur exécution, y 
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compris la saisie d’un bien privé, ne peuvent être appliqués au Siège, sauf avec le consentement du 
Secrétaire exécutif et dans des conditions qu’il approuve. 

2. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures nécessaires visant à garantir que le 
Fonds ne soit pas dépossédé de tout ou partie du Siège sans l’accord formel du Fonds. Ses biens et 
avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de 
perquisition, de saisie, de réquisition, de confiscation, d’expropriation ou de toute autre forme de 
contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

3. En cas d’incendie ou de toute autre situation d’urgence exigeant des mesures de 
protection rapides, ou si les autorités compétentes ont de bonnes raisons de croire qu’une telle 
situation d’urgence s’est produite ou qu’elle est sur le point de se produire au Siège, le 
consentement du Secrétaire exécutif ou de son représentant est présumé acquis pour tout accès 
nécessaire au Siège si aucun d’entre eux ne peut être joint en temps voulu. 

4. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus, les autorités 
compétentes prennent les mesures requises pour protéger le Siège des risques d’incendie ou 
d’autres périls. 

5. Le Fonds peut expulser ou exclure des personnes du Siège pour violation de son 
règlement. 

6. Sans préjudice des dispositions de l’article 13, le Fonds ne permet pas que le Siège serve 
de refuge à des personnes contre lesquelles un jugement pénal a été prononcé, ou qui sont 
poursuivies en flagrant délit, ou contre lesquelles un mandat d’arrêt ou un ordre d’extradition, 
d’expulsion ou de déportation a été émis par les autorités compétentes. 

7. Le Siège ne peut être utilisé d’aucune manière incompatible avec ses fonctions. 

Article 5. Loi et autorité au Siège 

1. Le Siège du Fonds est sous le contrôle et l’autorité du Fonds. 
2. Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois et règlements du pays hôte 

s’appliquent à l’intérieur du Siège. 
3. Le Fonds a le pouvoir d’adopter des règlements applicables à l’intérieur du Siège pour le 

plein exercice en toute indépendance de ses fonctions. Le Fonds informe immédiatement les 
autorités compétentes des règlements ainsi promulgués conformément au présent paragraphe. 
Aucune loi ou règlement fédéral, d’état ou local de la République fédérale d’Allemagne qui est 
incompatible avec un règlement du Fonds autorisé par le présent paragraphe n’est, dans la limite 
de cette incompatibilité, applicable à l’intérieur du Siège. 

4. Tout différend entre le Fonds et le pays hôte concernant le fait de savoir si un règlement 
du Fonds est autorisé par le présent article, ou si une loi ou un règlement du pays hôte est 
incompatible avec tout règlement du Fonds autorisé par le présent article, est immédiatement réglé 
par la procédure indiquée au paragraphe 1 de l’article 22. Dans l’attente d’un tel règlement, la loi 
ou le règlement du pays hôte est inapplicable au sein du Siège dans la mesure où le Fonds prétend 
qu’il est incompatible avec son règlement. 
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Article 6. Inviolabilité des archives et de tous les documents du Fonds 

Les archives du Fonds et en général, tous les documents appartenant au Fonds ou qu’il 
détient, sont inviolables, où qu’ils se trouvent et quels qu’en soient les détenteurs. 

Article 7. Protection du Siège et de ses environs 

1. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures nécessaires pour garantir que la 
sécurité et la protection du Siège ne sont pas entravées par l’intrusion de personnes ou de groupes 
de personnes extérieures au Siège ou par des perturbations dans son voisinage immédiat, et 
fournissent au Siège la protection requise à cette fin. 

2. À la demande du Secrétaire exécutif, les autorités compétentes fournissent une force de 
police en nombre suffisant pour assurer le maintien de l’ordre à l’intérieur du Siège et dans son 
voisinage immédiat et pour en expulser des personnes. 

Article 8. Biens du Fonds 

1. Les biens du Fonds, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, bénéficient de 
l’immunité de toute forme d’action en justice, sauf dans les cas précis où le Secrétaire exécutif a 
expressément levé l’immunité. Il reste toutefois entendu qu’aucune levée d’immunité ne s’étend à 
une quelconque mesure d’exécution. 

2. Les biens du Fonds sont exempts de restrictions, règlements, contrôles ou moratoires de 
toute nature. 

3. Sans restriction de contrôles, règlements, ou moratoires financiers d’aucune sorte, le 
Fonds : 

a) Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des instruments négociables de toute nature et 
avoir et gérer des comptes libellés dans n’importe quelle monnaie, et convertir toute monnaie 
détenue dans toute autre; 

b) Est libre de transférer ses fonds, son or et ses devises d’un pays à un autre, ou dans le 
pays hôte, vers un autre organisme. 

Article 9. Exonération des taxes, des droits et des restrictions 
sur les importations et les exportations 

1. Le Fonds et ses biens sont exonérés de tous impôts directs dans le cadre de l’exercice de 
toutes les activités officielles. Les impôts directs comprennent en particulier, sans toutefois s’y 
limiter : 

a) L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer); 
b) L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer); 
c) La taxe professionnelle (Gewerbesteuer); 
d) La taxe sur la propriété (Vermögensteuer); 
e) L’impôt foncier (Grundsteuer); 
f) L’impôt sur le transfert foncier (Grunderwerbsteuer); 
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g) La taxe sur les véhicules automobiles (Kraftfahrzeugsteuer); 
h) La taxe sur l’assurance (Versicherungsteuer). 

2. Bien que le Fonds ne revendique pas, en règle générale, l’exonération de la taxe sur la 
valeur ajoutée/taxe sur le chiffre d’affaires (Umsatzsteuer) sur la vente de biens mobiliers et 
immobiliers ou de services, néanmoins, quand il effectue pour l’usage officiel du Fonds des achats 
importants de biens ou de services sur lesquels ces taxes sont imposées ou imposables, le pays 
hôte prend, chaque fois qu’il lui est possible, les dispositions administratives appropriées en vue 
de la remise ou du remboursement du montant de ces taxes. Si les biens achetés dans le cadre de 
cette exonération ou de ce remboursement sont vendus, cédés ou autrement aliénés, la partie de la 
taxe sur la valeur ajoutée/taxe sur le chiffre d’affaires (Umsatzsteuer) qui correspond aux prix de 
vente ou à la valeur marchande actuelle de ces biens est due, le cas échéant, à l’Office central 
fédéral des impôts. 

3. Les biens du Fonds sont exonérés de droits de douane et de tous autres droits et, dans les 
limites du droit européen, exemptés des interdictions et des restrictions sur les biens de toute 
nature, importés ou exportés par le Fonds à des fins officielles. Il reste toutefois entendu que les 
articles importés objets de cette exonération ne sont pas vendus dans l’Union européenne, sauf à 
des conditions convenues avec le Gouvernement. 

4. Les exonérations et les facilités prévues au présent article ne s’étendent pas : 
a) Aux taxes et droits qui constituent, en fait, la rémunération de services publics; 
b) À une entité autre que le Fonds. 

Article 10. Services publics au Siège 

À la demande du Secrétaire exécutif, les autorités compétentes aident le Fonds à assurer la 
prestation de services publics et d’autres services nécessaires au Fonds. Lorsque les services 
publics sont fournis par les autorités publiques ou les organismes sous leur contrôle, le Fonds est 
approvisionné à des tarifs n’excédant en aucun cas les taux accordés aux bureaux du 
gouvernement. 

Article 11. Communications et transport 

1. Toutes les communications officielles destinées au Fonds ou à un fonctionnaire du Fonds 
au Siège, et toutes les communications officielles sortantes, quel que soit le moyen utilisé ou la 
forme sous laquelle elles sont transmises, ne font en aucun cas l’objet de censure ou d’une autre 
forme quelconque d’interception ou d’interférence. Le présent article s’étend également, entre 
autres, aux publications, aux enregistrements informatiques, aux photographies, aux films et aux 
enregistrements sonores. 

2. Le Fonds a le droit de faire usage de codes et de transmettre et recevoir des 
communications officielles par service de messagerie ou par valises scellées, les mêmes privilèges 
et immunités étant accordés aux courriers et valises diplomatiques. 

3. Le présent article ne peut en aucune manière être interprété comme interdisant l’adoption 
de mesures de sécurité convenues entre le Fonds et le Gouvernement. 

4. Le Fonds bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute autre mission diplomatique accréditée 
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auprès de la République fédérale d’Allemagne en matière de priorités et de tarifs applicables aux 
courriers, télex, télégrammes, radiotélégrammes, télécopies, appels téléphoniques et autres 
communication, ainsi que les tarifs relatifs à la transmission d’informations à la presse et à la 
radio. 

5. Le Fonds peut exploiter dans l’enceinte du siège des circuits de télécommunication point 
à point et des installations de radiodiffusion par ondes courtes pour l’émission et la réception de 
signaux. 

Article 12. Privilèges, immunités et facilités accordés  
aux fonctionnaires du Fonds 

1. Les fonctionnaires du Fonds jouissent, sur le territoire et à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne, des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité de juridiction de toute nature en ce qui concerne leurs discours et leurs écrits 
ainsi que tous les actes qu’ils accomplissent en leur capacité officielle, étant entendu que cette 
immunité subsiste nonobstant le fait que les personnes concernées aient cessé d’y exercer leurs 
fonctions; 

b) L’exonération de l’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par le 
Fonds; 

c) Dans les limites du droit européen, l’exemption à leur égard et à l’égard des personnes à 
charge immédiates qui les accompagnent des restrictions à l’immigration et l’enregistrement des 
étrangers; 

d) L’exemption des obligations du service national, à condition que, à l’égard des 
ressortissants allemands, cette exonération se limite aux fonctionnaires dont les noms, en raison de 
leurs fonctions, sont inscrits sur une liste établie par le Secrétaire exécutif et approuvée par le 
Gouvernement; à condition également que si les fonctionnaires autres que ceux mentionnés, qui 
sont des ressortissants allemands, sont appelés pour le service national, le Gouvernement, à la 
demande du Secrétaire exécutif, accorde les ajournements temporaires nécessaires à l’appel de ces 
fonctionnaires pour éviter l’interruption d’activités essentielles; 

e) En ce qui concerne les facilités de change, les mêmes privilèges que les membres d’un 
rang comparable au sein de missions diplomatiques établies dans le pays hôte; 

f) Les mêmes facilités de protection et de rapatriement à leur égard et à l’égard des 
personnes à leur charge, que celles accordées aux envoyés diplomatiques en temps de crise 
internationale; 

g) Le droit, au moment où ils rejoignent leur poste, d’importer en franchise de droits leur 
mobilier et leurs effets, y compris un véhicule à moteur, conformément à la législation de l’Union 
européenne. Les biens importés qui font l’objet de cette exonération ne seront en aucun cas 
vendus, cédés ou autrement aliénés, sauf dans les conditions convenues avec le Gouvernement. 

2. En plus des privilèges et immunités susvisés : 
a) Le Secrétaire exécutif jouit des privilèges, immunités, exonérations et facilités accordés 

dans le pays hôte aux chefs de missions, conformément à la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques; et 

b) Les autres fonctionnaires de classe P-5 et des classes supérieures qui ne possèdent pas la 
nationalité allemande ou le statut de résident permanent dans le pays hôte bénéficient des mêmes 
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privilèges, immunités, exonérations et facilités, à l’exception des privilèges fiscaux, que ceux 
accordés par le Gouvernement aux membres de rang comparable du personnel diplomatique des 
missions accréditées auprès du Gouvernement. 

3. Le Fonds communique annuellement au Gouvernement une liste de ses fonctionnaires. 
4. Le Gouvernement délivre aux fonctionnaires du Fonds et aux personnes à leur charge qui 

bénéficient de privilèges, d’immunités et de facilités, une carte d’identité spéciale indiquant que le 
titulaire est un fonctionnaire du Fonds ou une personne à sa charge, et que le titulaire jouit des 
privilèges, immunités et facilités prévus au présent article. 

5. Les privilèges et immunités visés au présent article sont accordés dans l’intérêt du Fonds 
et non pour le bénéfice personnel des individus eux-mêmes. Le Secrétaire exécutif lève l’immunité 
d’un fonctionnaire s’il estime que celle-ci entraverait le cours de la justice et qu’elle peut être 
levée sans nuire aux intérêts du Fonds. Dans le cas du Secrétaire exécutif, toute décision 
concernant la levée de son immunité est prise par le Conseil d’administration du Fonds. 

6. Le Fonds et ses fonctionnaires coopèrent à tout moment avec les autorités compétentes 
pour faciliter la bonne administration de la justice, assurer le respect des règlements de police et 
prévenir les abus en rapport avec les privilèges, immunités et facilités accordés aux termes du 
présent article. 

7. Les privilèges et immunités des fonctionnaires des autres organisations internationales 
avec lesquelles le Gouvernement a conclu des accords de siège, détachés auprès du Fonds, ou le 
cas échéant, travaillant pour le Fonds, qui ne sont pas des fonctionnaires du Fonds, sont régis par 
les termes de leurs accords de siège respectifs. 

Article 13. Transit et séjour 

1. Le Gouvernement, dans les limites du droit européen, prend toutes les mesures 
nécessaires pour faciliter l’entrée et le séjour en République fédérale d’Allemagne, ainsi que leur 
départ de ce territoire, des personnes visées ci-dessous, quelle que soit leur nationalité, et 
n’empêche pas leur transit vers ou depuis le Siège, leur accordant, le cas échéant, la protection 
durant le transit : 

a) Les fonctionnaires du Fonds et les personnes à leur charge, ainsi que les autres membres 
de leur ménage visés au paragraphe 2 de l’article 12, étant entendu que les autres membres de leur 
ménage qui n’y sont pas visés bénéficient de facilités raisonnables conformément aux procédures 
établies; 

b) Les membres du Conseil d’administration et du Conseil des donateurs du Fond qui sont 
en visite officielle au Siège, ainsi que leurs conjoints; 

c) Les experts qui effectuent des missions officielles pour le compte du Fonds, ou qui 
exercent des fonctions au sein des organes subsidiaires du Fonds, et leurs conjoints; 

d) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies, de ses institutions spécialisées et 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique, ainsi que les fonctionnaires des autres 
organisations intergouvernementales, des institutions internationales, y compris les fonctionnaires 
des centres du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale, ou les personnes qui 
les représentent, et des organisations gouvernementales ou non gouvernementales, y compris les 
bénéficiaires du Fonds, en visite officielle au Siège; 



Volume 2929, I-50958 

 241 

e) Les membres de la presse ou d’autres médias d’information qui ont été accrédités par le 
Fonds après consultation avec le Gouvernement; et 

f) Les autres personnes invitées au Siège par le Fonds dans un cadre officiel. Le Secrétaire 
exécutif communique au Gouvernement, dans la mesure du possible à l’avance, les noms de ces 
personnes. 

2. Le présent article ne s’applique pas aux interruptions générales de transport, qui sont 
traitées conformément à l’article 10 et n’entravent pas l’efficacité de la législation généralement 
applicable concernant le fonctionnement des moyens de transport. 

3. Lorsqu’un visa est requis des personnes visées au paragraphe 1, il est délivré sans frais et 
dans les plus brefs délais. 

4. Aucune activité réalisée par une personne visée au paragraphe 1 dans l’exercice de ses 
fonctions officielles auprès du Fonds ne constitue un motif pour empêcher son entrée en 
République fédérale d’Allemagne, ou pour en exiger son départ. 

5. Aucune personne visée au paragraphe 1 n’est tenue de quitter la République fédérale 
d’Allemagne, sauf en cas d’abus de droit de séjour découlant des activités sans rapport avec ses 
fonctions officielles. Dans ce cas : 

a) Si le Gouvernement estime qu’il y a eu un tel abus, avant que les procédures ne soient 
engagées pour exiger le départ d’une personne de la République fédérale d’Allemagne, il consulte 
le Secrétaire exécutif et, si la personne est un représentant d’un gouvernement, il consulte aussi le 
gouvernement concerné, ou prend des dispositions à cet égard; 

b) Si la procédure d’expulsion contre une personne visée au paragraphe 1 est engagée, le 
Secrétaire exécutif a le droit de comparaître ou d’être représenté dans ladite procédure au nom de 
la personne qui en fait l’objet; 

c) Les personnes qui ont droit aux privilèges et immunités diplomatiques décrits au 
paragraphe 2 de l’article 12 ne sont pas tenues de quitter la République fédérale d’Allemagne, sauf 
conformément à la procédure normalement suivie pour le personnel de rang comparable placé 
sous l’autorité des chefs de missions diplomatique accrédités auprès de la République fédérale 
d’Allemagne. 

6. Le présent article n’empêche pas d’exiger des preuves raisonnables permettant d’établir 
que les personnes qui invoquent les droits accordés par les dispositions du présent article relèvent 
des catégories visées aux alinéas a) à f) du paragraphe 1, ou l’application raisonnable des 
règlements sanitaires et de quarantaine. 

7. Le Secrétaire exécutif et les autorités compétentes, à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties, se consultent à propos des méthodes permettant de faciliter l’entrée en République 
fédérale d’Allemagne des personnes en provenance de l’étranger qui souhaitent visiter le Siège et 
qui ne jouissent pas des privilèges accordés par les dispositions du présent article, ainsi que de 
l’utilisation par ces personnes des moyens de transport disponibles. 

Article 14. Représentants aux réunions du Fonds 

1. Les membres du Conseil d’administration et du Conseil des donateurs du Fonds qui 
participent à une réunion du Fonds, ou convoquée par ce dernier, jouissent des privilèges et 
immunités ci-après, durant l’exercice de leurs fonctions et leur déplacement vers et depuis le lieu 
de la réunion : 
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a) L’inviolabilité personnelle, y compris l’immunité d’arrestation ou de détention; 
b) Sauf dans le cas prévu à l’alinéa c du paragraphe 1 ci-dessous, l’immunité de juridiction 

de toute nature en ce qui concerne leurs discours et leurs écrits ainsi que tous les actes qu’ils 
accomplissent dans le cadre de leurs fonctions officielles, étant entendu que cette immunité 
subsiste nonobstant le fait que les personnes concernées aient cessé d’y exercer leurs fonctions; 

c) L’immunité de juridiction ne s’applique pas à la juridiction civile et administrative de la 
République fédérale d’Allemagne dans le cas d’une action en dommages-intérêts découlant d’un 
accident causé par un véhicule à moteur, un navire ou un aéronef exploité ou détenu par les 
personnes concernées lorsque l’assurance ne couvre pas ces dommages; 

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents; 
e) Le droit de faire usage de codes et de recevoir des communications par service de 

messagerie ou par valises scellées; 
f) Dans les limites du droit européen, l’exemption des mesures restrictives à l’immigration, 

des formalités d’enregistrement des étrangers et des obligations de service national; 
g) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que 

celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle 
temporaire; 

h) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels et officiels 
que ceux qui sont accordés au personnel de missions diplomatiques de rang comparable. 

2. Une personne visée au paragraphe 1 qui est un ressortissant ou un résident permanent de 
la République fédérale d’Allemagne ne bénéficie des privilèges et immunités prévus dans le 
présent Accord que dans la mesure de l’immunité de juridiction et de l’inviolabilité concernant les 
actes officiels accomplis par elle dans l’exercice de ses fonctions. 

3. Les conjoints qui accompagnent les personnes visées au paragraphe 1, s’ils ne sont pas 
des ressortissants ou des résidents permanents de la République fédérale d’Allemagne, bénéficient 
des privilèges et immunités visés aux alinéas a) à f) du paragraphe 1. 

4. Lorsque l’incidence d’une forme quelconque d’imposition fiscale est subordonnée au 
statut de résident, les périodes pendant lesquelles les personnes visées au paragraphe 1, au cours 
de l’exercice de leurs fonctions, peuvent se trouver sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne aux fins précisées ci-après, ne sont pas prises en compte. 

5. Les privilèges et immunités prévus au présent article sont accordés dans l’intérêt du 
Fonds et non pas au profit personnel des individus eux-mêmes, mais dans le but d’assurer 
l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec le Fonds Ces privilèges et 
immunités sont accordés, étant entendu que le Fonds lève l’immunité des personnes concernées 
lorsqu’il estime que l’immunité entraverait le cours de la justice et qu’elle peut être levée sans 
porter préjudice aux fins pour lesquelles l’immunité a été accordée. 

Article 15. Experts en mission ou organes subsidiaires du Fonds, 
et fonctionnaires des organisations 

1. Les experts, autres que les fonctionnaires du Fonds visés à l’article 14, qui effectuent des 
missions officielles pour le compte du Fonds ou qui exercent des fonctions au sein des organes 
subsidiaires du Fonds, ainsi que les fonctionnaires des organisations intergouvernementales, autres 
que ceux auxquels l’article 14 s’applique, des institutions internationales et des organisations 
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gouvernementales et non gouvernementales, en visite officielle au Siège ou participant à des 
réunions qui s’y tiennent, bénéficient, sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne et à 
son égard, des privilèges et immunités prévus ci-dessous dans la mesure nécessaire à l’exercice 
effectif de leurs fonctions : 

a) L’immunité d’arrestation préventive, sauf dans le cas de flagrant délit ou d’une infraction 
donnant lieu à un emprisonnement d’au moins deux ans, auxquels cas les autorités compétentes en 
informent immédiatement le Secrétaire exécutif; 

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels; 
c) L’immunité de juridiction de toute nature en ce qui concerne leurs discours et leurs écrits 

ainsi que tous les actes qu’ils accomplissent en leur capacité officielle, étant entendu que cette 
immunité subsiste nonobstant le fait que les personnes concernées ne soient plus amenées à 
effectuer des missions pour le compte des organes subsidiaires du Fonds ou y exercer des 
fonctions, ou ne soient plus présentes au Siège ou ne participent plus à des réunions convoquées 
par le Fonds; 

d) L’inviolabilité de leurs documents et papiers officiels; 
e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires et de change que celles 

qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire; 
f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels et officiels 

que ceux qui sont accordés au personnel des missions diplomatiques de rang comparable 
accréditées auprès de la République fédérale d’Allemagne. 

2. Le Secrétaire exécutif communique au Gouvernement, dans la mesure du possible à 
l’avance, les noms des personnes visées au présent article. 

3. Les dispositions des alinéas a), b), e), f) et g) du paragraphe 1 ci-dessus ne s’appliquent 
pas aux experts qui sont des ressortissants ou des résidents permanents du pays hôte. 

4. Les privilèges et immunités visés au présent article sont accordés dans l’intérêt du Fonds 
et non pour le bénéfice personnel des individus eux-mêmes. Le Fonds lève l’immunité de ces 
individus dans tous les cas où il estime que telle immunité entraverait le cours de la justice et 
qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts du Fonds. 

Article 16. Personnes recrutées localement et payées à l’heure 

1. Les membres du personnel recrutés localement par le Fonds et payés à l’heure jouissent 
de l’immunité absolue de juridiction en ce qui concerne leurs discours ou leurs écrits ainsi que les 
actes qu’ils accomplissent en leur capacité officielle. Cette immunité leur restera acquise après la 
cessation de leur fonction auprès du Fonds. Ils bénéficient également des autres facilités 
nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions pour le compte du Fonds. 

2. L’immunité de juridiction de toute sorte est accordée au personnel recruté localement et 
payé à l’heure dans l’intérêt du Fonds et non pour leur avantage personnel. Le Secrétaire exécutif 
a le droit et le devoir de lever l’immunité de ces personnes dans tous les cas où celle-ci peut être 
levée sans porter préjudice aux intérêts du Fonds. 

3. En ce qui concerne la réglementation des conditions d’emploi du personnel recruté 
localement par le Fonds et payés à l’heure, les normes minimales du pays hôte dans les domaines 
de la législation du travail et de la loi sur la protection du travail doivent être satisfaites. 
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Article 17. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il est du devoir de toutes les personnes 
bénéficiant de ces privilèges et immunités de respecter les lois et règlements du pays hôte. Elles 
ont également le devoir de ne pas s’ingérer dans les affaires internes du pays hôte. 

2. Le Fonds coopère à tout moment avec les autorités compétentes afin de faciliter 
l’administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police et d’éviter tout abus 
relatif aux facilités, privilèges et immunités accordés au personnel du Fonds au titre de l’article 12, 
et aux personnes visées aux articles 15 et 16. 

3. Si le Gouvernement estime qu’il y a abus des privilèges ou immunités accordés par le 
présent Accord, des consultations auront lieu entre les autorités compétentes et le Secrétaire 
exécutif ou son représentant, le cas échéant, en vue de déterminer si un tel abus s’est produit et, 
dans l’affirmative, d’essayer d’en prévenir la répétition. Si l’issue de telles consultations ne 
satisfait pas le Gouvernement ou le Fonds, la question de savoir si un tel abus s’est produit est 
réglée rapidement par la procédure établie au paragraphe 1 de l’article 22. 

Article 18. Sécurité sociale 

1. Les Parties conviennent que le Fonds et son personnel, indépendamment de leur 
nationalité, sont exonérés des lois du pays hôte concernant la couverture obligatoire et les 
cotisations réglementaires aux régimes de sécurité sociale du pays hôte pendant leur emploi au 
sein du Fonds, au cas où le Fonds met en place son propre système de sécurité sociale, ou adhère à 
celui d’une autre organisation internationale. Dans l’un ou l’autre cas, les prestations sociales 
fournies doivent être considérées adéquates par le pays hôte, après consultation avec le Fonds. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis aux personnes 
à charge des personnes visées audit paragraphe, sauf si elles sont employées ou exercent une 
activité indépendante dans le pays hôte ou reçoivent des prestations de la sécurité sociale 
allemande. 

Article 19. Accès au marché du travail pour les membres de la famille 

Les titres de résidence délivrés aux personnes à charge du personnel du Fonds et aux enfants 
faisant partie du ménage et âgés de moins de 21 ans ou économiquement dépendants donneront 
plein accès au marché du travail du pays hôte. 

Article 20. Accords supplémentaires 

Le Gouvernement et le Fonds peuvent conclure des accords supplémentaires qu’ils jugent 
nécessaires, en particulier des accords relatifs aux clauses et aux conditions d’occupation et 
d’utilisation des locaux à Bonn ainsi qu’à d’autres questions concernant l’appui du Gouvernement 
au Fonds. 
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Article 21. Interprétation 

1. Le présent Accord est interprété à la lumière de son principal objectif qui est de permettre 
au Fonds à son Siège en République fédérale d’Allemagne, de s’acquitter pleinement et 
efficacement de ses responsabilités, et de réaliser ses objectifs. 

2. À moins que le contexte ne requière une interprétation différente, les références au 
présent Accord sont réputées comprendre tout accord supplémentaire conclu conformément à 
l’article 20. 

Article 22. Règlement de différends 

1. Tout différend entre le Fonds et le Gouvernement concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, et toute question touchant le Siège ou les relations entre le Fonds 
et le Gouvernement, non réglés par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement 
convenu, sont soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres, dont l’un est désigné par 
le Secrétaire exécutif, l’autre par le Gouvernement, et le troisième, qui assume la présidence du 
tribunal, par les deux premiers arbitres. À défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le 
choix du troisième arbitre dans un délai de six mois à compter de la date de leur désignation, ce 
troisième arbitre est désigné par le Président de la Cour internationale de Justice à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties. Le vote à la majorité des arbitres suffit pour rendre une décision, y 
compris les décisions concernant les questions de procédure, qui sont définitives et ont force 
exécutoire pour les Parties au différend. 

2. Le Fonds prévoit des modes appropriés de règlement : 
a) Des différends de droit privé découlant de contrats ou d’autres transactions auxquelles le 

Fonds est partie; 
b) Des différends impliquant un fonctionnaire du Fonds qui, en raison de sa position 

officielle, jouit d’une immunité, si cette immunité n’a pas été levée. 

Article 23. Modifications 

Le Fonds ou le Gouvernement peut demander l’ouverture de consultations touchant la 
modification du présent Accord. Cette modification est apportée d’un commun accord et est 
soumise au respect des exigences respectives. Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 24 sont 
applicables mutatis mutandis. 

Article 24. Dispositions finales 

1. Les dispositions du présent Accord s’appliquent, dans le respect de la législation 
nationale, de manière provisoire à partir de la date de signature, en attendant l’accomplissement 
des formalités requises pour son entrée en vigueur visées au paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Le présent Accord entre en vigueur au lendemain de la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’achèvement de leurs exigences 
respectives, et demeure en vigueur tant que le Siège du Fonds se trouve en République fédérale 
d’Allemagne. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, le présent Accord prend fin 12 mois après 
que l’une ou l’autre Partie notifie à l’autre, par écrit, sa décision de le dénoncer. 

4. Si le Fonds décide de retirer son siège de la République fédérale d’Allemagne, il en 
notifie le Gouvernement dans les meilleurs délais. 

5. Le Fonds engage l’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies immédiatement après son entrée en vigueur et conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Le pays hôte est informé de l’enregistrement ainsi 
effectué et reçoit le numéro d’enregistrement dès confirmation par le Secrétariat de l’ONU. 

FAIT à Berlin, le 29 juin 2012, en double exemplaire, en langues anglaise et allemande, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures : 
CARY FOWLER 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
OTTO LAMPE 
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I 

Berlin, le 29 juin 2012 

Monsieur le Secrétaire exécutif, 
J’ai l’honneur de me référer, à l’occasion de la signature de l’Accord de siège entre la 

République fédérale d’Allemagne et le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures, aux 
discussions entre les représentants du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et les 
représentants du Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures concernant l’interprétation 
de certaines dispositions, et de déclarer ce qui suit : 

« La République fédérale d’Allemagne déclare que le paragraphe 2 de l’article 9 ne s’applique 
pas de manière à fausser la concurrence. 

La République fédérale d’Allemagne déclare que le paragraphe 3 de l’article 9 ne saurait être 
interprété comme l’exonérant de l’application des interdictions et des restrictions imposées par des 
sanctions internationales ou multilatérales ou par des dispositions sur les contrôles à l’exportation 
résultant des obligations internationales ou multilatérales applicables aux biens qui sont exportés 
de la République fédérale d’Allemagne ou qui y sont importés. La République fédérale 
d’Allemagne interprète les dispositions de l’article 9 d’une manière qui garantit la conformité des 
obligations et mesures entreprises avec la législation de l’Union européenne. » 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Secrétaire exécutif, l’assurance de ma plus 
haute considération. 

 
OTTO LAMPE 
Ambassadeur 

Directeur général adjoint 
 
Cary Fowler  
Secrétaire exécutif 
Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures  
FAO 
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II 

Berlin, le 29 juin 2012 

Monsieur le Directeur général adjoint, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date du 29 juin 2012 dans laquelle vous 

confirmez la compréhension concernant l’interprétation des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 de 
l’Accord de siège entre le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures et la République 
fédérale d’Allemagne, signé le 29 juin 2012 dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

Conformément à votre demande, je souhaite confirmer, au nom du Fonds fiduciaire mondial 
pour la diversité des cultures, que la compréhension établie dans votre note correspond aux 
opinions du Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures sur le sujet, et que l’échange de 
notes constitue un Accord entre le Fonds fiduciaire mondial pour la diversité des cultures et la 
République fédérale d’Allemagne concernant la compréhension susmentionnée, qui entre en 
vigueur conformément à l’article 24 de l’Accord de siège. 

 
CARY FOWLER 

Secrétaire exécutif 
 
Otto Lampe 
Directeur général adjoint  
Affaires de l’ONU 
Office fédéral des affaires étrangères  
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12 février 2008). Sao Paulo, 27 septembre 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ÉDUCATION, DE LA SCIENCE, DES MÉDIAS, DE LA JEUNESSE ET DES 
SPORTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE 
D’ÉTHIOPIE  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), soucieux de renforcer 
les relations d’amitié qui existent entre les deux pays, désireux d’approfondir leur connaissance et 
leur compréhension mutuelles en favorisant les relations et la coopération dans les domaines de la 
culture, de l’éducation, de la science, des médias, de la jeunesse et des sports,  

Sont convenus ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent entre elles la coopération dans le domaine de la culture 
ainsi qu’une meilleure connaissance de leurs réalisations culturelles réciproques. À cette fin, les 
Parties contractantes encouragent : 

a) Les contacts directs, la coopération ainsi que l’échange de données d’expérience et des 
progrès réalisés par leurs organismes culturels et artistiques, ainsi que leurs institutions actives 
dans ces domaines; 

b) La coopération dans les domaines du théâtre, de la musique, de l’opéra, du ballet et dans 
d’autres domaines artistiques, et facilitent l’organisation de visites et d’activités réciproques; 

c) L’organisation d’expositions d’arts traditionnels et contemporains; 
d) L’échange d’artistes et de groupes de spectacle dans les divers domaines de la musique; 
e) La coopération dans le domaine de la cinématographie, ainsi que la promotion des 

contacts entre leurs autorités et institutions respectives spécialisées dans la production 
cinématographique; 

f) Leurs institutions compétentes à entreprendre des recherches sur leurs langues, leurs 
cultures et leurs histoires respectives; 

g) La participation de leurs institutions compétentes aux salons du livre et l’échange de 
périodiques et d’autres documents scientifiques; 

h) La coopération dans les domaines de la conservation et de la préservation du patrimoine 
culturel et historique conformément aux conventions de l’UNESCO et aux autres accords 
internationaux qui s’y rapportent et dont elles sont signataires; 

i) La coopération dans la prévention de l’importation, de l’exportation et du transfert 
illicites d’œuvres d’art, ainsi que d’objets et de biens culturels; 

j) La coopération entre leurs musées, archives et bibliothèques respectifs, ainsi que 
l’échange de publications et de documents scientifiques; 

k) La coopération dans la protection de la propriété intellectuelle et du droit d’auteur, ainsi 
que l’échange d’informations, de publications et de documents concernant leurs législations et 
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pratiques respectives liées à la résolution des différends touchant à la propriété intellectuelle et au 
droit d’auteur; 

l) La mise en œuvre de programmes, d’études et d’autres activités conjoints; 
m) L’échange de scientifiques et d’experts dans le cadre de programmes de recherche 

conjoints dans les domaines de l’archéologie, de l’anthropologie et de la paléoanthropologie; 
n) Les visites d’échange des administrateurs et des planificateurs culturels. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine de l’éducation. À cette 
fin, elles encouragent : 

a) La mise en œuvre de programmes de coopération entre leurs établissements 
d’enseignement primaire, secondaire et supérieur; 

b) L’échange d’enseignants, d’universitaires et d’experts dans le domaine des technologies 
de l’éducation, de la conception des programmes d’enseignement, de la recherche et des méthodes 
éducatives à tous les niveaux; 

c) L’instauration de relations de jumelage entre leurs établissements d’enseignement 
scolaire, supérieur ainsi que leurs institutions spécialisées et de recherche; 

d) L’échange d’informations, d’expertise et de toutes sortes de documents pertinents afin de 
permettre la familiarisation mutuelle avec leurs institutions éducatives respectives; 

e) La participation de leurs professeurs et experts à des conférences, séminaires, colloques, 
etc., de niveau international dans le domaine universitaire; 

f) L’échange de bourses d’études de premier, deuxième et troisième cycles et/ou de 
recherche dans leurs établissements universitaires et autres institutions pertinentes, ainsi que 
l’organisation de cours de langue à court terme; 

g) Les visites, les voyages d’étude et les consultations au profit de leurs chercheurs, 
scientifiques et experts dans leurs institutions respectives; 

h) La coopération technique dans les domaines de l’enseignement et de la formation 
technique et professionnelle, et dans l’élaboration de matériel pédagogique; 

i) La révision des manuels scolaires et des atlas d’histoire et de géographie utilisés dans 
leurs établissements d’enseignement afin de fournir des informations objectives et exactes sur 
leurs pays respectifs. 

Article 3 

Les Parties contractantes renforcent également leur coopération dans les domaines des 
sciences et des technologies théoriques et appliquées. À cette fin, les Parties contractantes 
encouragent : 

a) Les contacts entre leurs institutions et leurs organismes de recherche respectifs; 
b) La réalisation de programmes, d’études et d’autres activités conjoints; 
c) L’échange de scientifiques et d’experts dans le cadre de programmes de recherche 

conjoints; 
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d) L’échange d’informations sur les congrès, colloques et autres événements, et la 
participation mutuelle de leurs scientifiques et chercheurs à telles manifestations; 

e) L’échange de publications, de résultats de projets de recherche ou de conclusions de 
réunions internationales. 

À cet effet, le Conseil de recherche scientifique et technique de Turquie (TUBITAK) et la 
Commission de la science et de la technologie d’Éthiopie sont encouragés à signer un accord de 
coopération scientifique et technologique. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent la coopération et établissent des contacts directs entre 
leurs agences de presse, journalistes et organes de radiodiffusion et télévision. 

Les Parties contractantes soutiennent l’échange d’émissions radiophoniques et télévisées 
produites ou diffusées sur leur territoire, afin d’approfondir leur connaissance mutuelle réciproque. 

Les Parties contractantes s’engagent à faciliter davantage une circulation libre et une diffusion 
plus large de l’information sous toutes ses formes et, à cet effet, elles encouragent et améliorent 
leur coopération dans les domaines de la presse, de la radiodiffusion et de la télévision, y compris 
les moyens modernes de communication qu’offrent les communications par câble ou satellite. 

Article 5 

Les Parties contractantes reconnaissent l’importance du sport comme facteur de consolidation 
et de promotion de la culture de la paix, de la fraternité et de l’amitié entre les peuples en général, 
et entre les jeunes en particulier. Elles reconnaissent en outre l’importance de la mission éducative, 
sociale et récréative du sport ainsi que sa contribution spéciale à la santé publique. 

Les Parties contractantes encouragent à cet effet la coopération entre leurs organisations 
sportives et de jeunesse respectives par le biais de : 

a) L’échange de représentants et de délégations des organisations de jeunesse; 
b) Les invitations à des conférences ou à des séminaires internationaux sur les jeunes 

organisés par chaque pays; 
c) L’échange de documents imprimés, d’œuvres cinématographiques, d’expériences et 

autres informations relatives aux activités des jeunes dans chaque pays; 
d) La participation à des festivals de jeunes et d’autres événements organisés dans chaque 

pays; 
e) L’échange d’athlètes, d’équipes sportives, d’entraîneurs, d’experts et de délégations de 

jeunes afin de faciliter leur participation aux manifestations sportives et aux tournois 
internationaux organisés dans leurs pays respectifs. 

Article 6 

Les Parties contractantes créent une Commission mixte turco-éthiopienne composée d’un 
nombre égal de membres de chaque pays. La présente Commission procède à des évaluations 
périodiques de la mise en œuvre du présent Accord et propose les mesures nécessaires à sa mise 
en œuvre efficace et progressive. 
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Article 7 

Les Parties contractantes peuvent conclure des protocoles ou des programmes 
complémentaires concernant la mise en œuvre du présent Accord, qui sert de document-cadre. 

Article 8 

Les échanges et activités prévus par le présent Accord sont réalisés dans le respect des lois et 
règlements respectifs des Parties contractantes et dans la mesure de leurs possibilités financières. 

Article 9 

Le présent Accord peut être modifié sur proposition et avec le consentement mutuel des 
Parties contractantes. 

Article 10 

Tout différend entre les Parties contractantes qui pourrait résulter de la mise en œuvre ou de 
l’interprétation du présent Accord est réglé par voie de négociation entre elles. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle les Parties 
contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 
formalités nationales de ratification respectives. 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans, renouvelable par tacite 
reconduction pour des périodes quinquennales successives, à moins que l’une ou l’autre des 
Parties contractantes n’informe l’autre, par la voie diplomatique, de son désir de le dénoncer en lui 
adressant un préavis écrit d’au moins six mois avant la date d’expiration d’une des périodes de 
cinq ans. 

En cas de dénonciation du présent Accord, tous les programmes d’échanges conclus dans ce 
cadre ainsi que les projets et les manifestations conjoints qui ne sont pas achevés à la date de la 
dénonciation demeurent en vigueur et se poursuivent comme initialement convenus. 

FAIT à Addis-Abeba, le 25 juin 2004, en double exemplaire, en langues turque et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
KENAN TEPEDELEN  

Ambassadeur de la République turque à Addis-Abeba 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
MOHAMODA AHMED GAAS  

Vice-Ministre de la jeunesse, des sports et de la culture 
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Honduras 

Financing Agreement (Safer Municipalities Project) between the Republic of Honduras and 
the International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Washington, 18 December 2012 

Entry into force:  15 March 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 5 June 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Honduras 

Accord de financement (Projet pour des municipalités plus sûres) entre la République du 
Honduras et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 18 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  15 mars 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 5 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Honduras 

Financing Agreement (Disaster Risk Management Project) between the Republic of 
Honduras and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Washington, 18 December 2012 

Entry into force:  18 March 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 5 June 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Honduras 

Accord de financement (Projet de gestion des risques de catastrophes) entre la République 
du Honduras et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 18 décembre 
2012 

Entrée en vigueur :  18 mars 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 5 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Norte Grande Water Infrastructure Project) between the Argentine 
Republic and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Buenos Aires, 11 April 2011 

Entry into force:  4 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 5 June 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet d'infrastructure hydraulique de Norte Grande) entre la République 
argentine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 
Buenos Aires, 11 avril 2011 

Entrée en vigueur :  4 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 5 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 7 June 2013 
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Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
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6 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  2 août 2010 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  bulgare, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 7 juin 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Bulgarie 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), reconnaissant l’importance de la science et de la 
technologie dans le développement de leur économie nationale et désireux de renforcer et de 
développer la coopération scientifique et technologique sur la base de l’égalité et des avantages 
mutuels,  

Sont convenus ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent et soutiennent la coopération dans le domaine de la 
science et de la technologie entre leurs organismes de recherche affiliés sur la base de l’égalité et 
des avantages mutuels, conformément aux dispositions du présent Accord et des lois et règlements 
en vigueur dans chaque pays. 

Article 2 

La coopération présente notamment les formes suivantes : 
a) Les projets conjoints de recherche et développement dans les domaines scientifiques, 

technologiques et de l’innovation à définir d’un commun accord, y compris l’échange de leurs 
résultats; 

b) La participation conjointe aux programmes-cadres de l’Union européenne concernant la 
recherche, le développement technologique et la démonstration, aux programmes européens et 
régionaux et à l’ouverture réciproque des programmes nationaux; 

c) L’échange de scientifiques, de spécialistes et de chercheurs; 
d) L’organisation de réunions, de conférences, de colloques, de cours, d’ateliers et 

d’expositions scientifiques conjoints, entre autres, ainsi que la participation à telles manifestations; 
e) L’échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques; 
f) L’utilisation conjointe d’installations de recherche et de développement ainsi que 

d’équipements scientifiques pour la mise en œuvre de projets relevant du présent Accord; 
g) Toute autre forme de coopération scientifique et technologique dont les Parties 

contractantes peuvent convenir. 

Article 3 

a) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, il est créé un Comité mixte composé 
d’un nombre égal de représentants de chaque Partie. 
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b) Le Comité mixte est chargé : 
 - D’identifier les domaines de coopération sur la base des informations fournies par les 

institutions de chaque pays et des politiques nationales en science et technologie; 
 - De créer des conditions favorables à la mise en œuvre du présent Accord; 
 - De faciliter la mise en œuvre des programmes et projets conjoints; 
 - D’échanger les données d’expérience tirées de la coopération bilatérale scientifique 

et technologique et d’examiner les propositions visant à renforcer son 
développement; 

 - De préparer les protocoles exécutifs qui définiront les règles et procédures 
d’exécution et de mise en œuvre de la coopération. 

c) Sauf disposition contraire, le Comité mixte se réunit au moins une fois tous les deux ans, 
tour à tour en République turque et en République de Bulgarie, à des dates mutuellement 
convenues. Le Comité mixte peut également fonctionner par correspondance. 

d) Le Comité mixte peut élaborer ses propres règles de procédure. 

Article 4 

Les coûts issus du présent Accord relatifs à l’échange d’experts, de scientifiques et d’autres 
spécialistes, sauf disposition contraire convenue séparément, seront couverts ainsi qu’il suit : 

a) La Partie d’origine prend en charge les frais de voyage internationaux; 
b) La Partie d’accueil prend en charge les frais de transport sur son territoire, ainsi que les 

frais d’hébergement et de subsistance, conformément à la réglementation de chaque pays. 

Article 5 

a) Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information découlant des 
activités de coopération en vertu du présent Accord sont communiqués, publiés ou exploités 
commercialement avec le consentement des deux partenaires de coopération et conformément aux 
dispositions internationales relatives aux droits de propriété intellectuelle. 

b) Les scientifiques, experts techniques et institutions de pays tiers ou d’organisations 
internationales peuvent être invités, sur consentement des deux partenaires de coopération, à 
participer aux projets et programmes exécutés conformément au présent Accord. Le coût de cette 
participation est normalement pris en charge par les pays tiers, sauf dispositions contraires 
convenues entre les deux Parties par écrit et sous réserve de la disponibilité des fonds. 

Article 6 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation au sein du Comité mixte ou entre les Parties. 
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Article 7 

Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, toutes les mesures nécessaires 
pour garantir les meilleures conditions possibles pour l’exécution des activités de coopération 
prévues par le présent Accord. 

Article 8 

Le présent Accord est sans incidence sur la validité ou l’exécution d’une obligation découlant 
d’autres traités ou accords internationaux conclus par l’une ou l’autre des Parties. 

Article 9 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification par 
laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’approbation de l’Accord 
conformément aux procédures juridiques de chaque État. 

b) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est tacitement 
reconduit pour d’autres périodes quinquennales, sauf s’il est dénoncé par l’une des Parties 
contractantes moyennant un préavis écrit au moins six mois avant la date d’expiration. 

c) La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur l’achèvement des projets ou 
programmes entrepris au titre du présent Accord et qui étaient toujours en cours au moment de sa 
dénonciation. 

FAIT à Sofia, le 6 juillet 2004, en langues turque, bulgare et anglaise, en double exemplaire, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent Accord, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[SIGNÉ] 
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and 
 

Pakistan 

International Road Transport Agreement between the Government of the Republic of 
Turkey and the Government of the Islamic Republic of Pakistan. Islamabad, 15 June 
2003 

Entry into force:  4 March 2013 by notification, in accordance with article 26  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 7 June 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Pakistan 

Accord relatif au transport routier international entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la République islamique du Pakistan. Islamabad, 15 juin 
2003 

Entrée en vigueur :  4 mars 2013 par notification, conformément à l'article 26  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 7 juin 

2013 
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-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DU PAKISTAN 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République islamique du 
Pakistan, 

Souhaitant faciliter le transport routier de voyageurs et de marchandises entre les deux pays, 
ainsi que le transit à travers leurs territoires,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transport international de voyageurs et 
marchandises par route, à destination ou en provenance du territoire de l’une des Parties 
contractantes et en transit à travers le territoire de l’autre Partie contractante au moyen de 
véhicules immatriculés dans le territoire de la première Partie contractante. 

I. DÉFINITIONS  

Article 2 

Aux fins du présent Accord : 
Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale autorisée à transporter 

des voyageurs et des marchandises conformément aux lois et règlements des Parties contractantes. 
Le terme « véhicule » désigne : 
i) Tout véhicule routier à moteur construit en vue de transporter des voyageurs ou des 
marchandises, pouvant être occupé par plus de huit personnes, à l’exclusion du conducteur, ou 
remorquant de tels véhicules; ou 
ii) Une combinaison comprenant un véhicule tel que défini à l’alinéa i) et une remorque ou 
semi-remorque construite en vue du transport de voyageurs ou de marchandises connexes. 
Le terme « permis » désigne les permis délivrés pour un véhicule routier immatriculé dans 

l’une des Parties contractantes par l’autre Partie contractante en vue de lui permettre d’entrer ou de 
transiter sur le territoire de l’autre Partie contractante, et de le quitter, ainsi que les autres 
« permis » prévus dans le présent Accord. 

Le terme « quota » désigne le nombre de permis délivrés annuellement par les autorités 
compétentes de chaque Partie contractante. 

L’expression « service régulier d’autocar » désigne le transport de voyageurs entre les 
territoires des deux Parties contractantes sur une route prescrite conformément aux horaires et 
tarifs nationaux. 
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L’expression « service régulier d’autocar en transit » désigne tout service régulier d’autocar 
commençant sur le territoire d’une Partie contractante, traversant le territoire de l’autre Partie 
contractante sans débarquer ou embarquer de voyageurs et prenant fin sur le territoire d’un pays 
tiers. 

L’expression « service de navette » désigne tout transport international organisé de voyageurs 
préalablement regroupés en fonction de la durée de leur séjour se rendant d’un seul et même point 
de départ à un seul et même point d’arrivée pour ensuite retourner audit point de départ à la fin 
d’une période prédéterminée (les voyageurs voyageant en groupe devant tous retourner ensemble, 
le premier voyage de retour à partir du point de destination et le dernier voyage jusqu’à ce point se 
faisant sans voyageurs). 

L’expression « service à porte fermée (transport de touristes) » désigne le transport 
international d’un seul et même groupe déterminé de voyageurs sur un seul et même véhicule 
faisant un tour commençant à un point du territoire de l’une des Parties contractantes où le 
véhicule est immatriculé et prenant fin dans la même Partie contractante, sans embarquer ou 
débarquer de voyageurs. 

L’expression « transport en transit » désigne le transport de voyageurs et de marchandises à 
travers le territoire d’une Partie contractante entre des points de départ et de destination situés hors 
du territoire de cette Partie contractante. 

II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3 

Conformément aux dispositions du présent Accord, chaque Partie contractante reconnaît le 
droit de transit en ce qui concerne les voyageurs, leurs effets personnels, les marchandises 
commerciales et les véhicules de l’autre Partie contractante sur les routes à déterminer par les 
autorités compétentes de chaque Partie contractante. 

Article 4 

Sous réserve de sa législation nationale, chaque Partie contractante délivre aux transporteurs 
de l’autre Partie contractante une autorisation d’établir des bureaux et/ou de nommer des 
représentants et/ou des agences sur son propre territoire en des lieux convenus mutuellement entre 
les Parties contractantes. 

Un transporteur n’agit pas comme agence de voyage sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 5  

Aucune des Parties contractantes ne prélève de taxe d’importation ou d’exportation, ni de 
droit (y compris les droits de douane) sur les véhicules de l’autre Partie contractante qui sont en 
transit à travers son territoire, autres que : 

a) Les redevances pour l’utilisation de l’infrastructure du réseau routier (péages sur les 
routes et les ponts); 
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b) Les droits pour couvrir les frais afférents à l’entretien, à la protection et à l’administration 
des routes et du transport; 

c) Les droits perçus si le poids, les dimensions ou la charge des véhicules excèdent les 
limites prescrites par la législation nationale de la Partie contractante. 

Le transport autorisé en transit à travers les territoires des Parties contractantes peut être 
exempté des droits visés à l’alinéa b) ci-dessus sur une base réciproque. 

Les transports en transit sont soumis aux règlements nationaux de chaque pays. 

Article 6  

Si les transporteurs et conducteurs d’une Partie contractante violent les règlements de transit 
et transport pendant leur présence sur le territoire de l’autre Partie contractante, les autorités 
compétentes de celle-ci en informent les autorités compétentes de l’autre Partie contractante.  

Les autorités compétentes de cette autre Partie contractante notifient aux autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante les mesures prises en ce qui concerne les infractions 
visées dans la première phrase du présent article. 

Article 7 

Il est établi une commission conjointe composée de représentants des deux Parties 
contractantes. Les termes de référence de la Commission conjointe sont les suivants : 

a) Superviser la bonne exécution du présent Accord; 
b) Déterminer la forme, le moment et les manières d’échanger des permis; 
c) Examiner et faire des propositions concernant la résolution de problèmes en suspens 

directement entre les autorités compétentes visées à l’article 24 du présent Accord; 
d) Réviser toutes les autres questions relevant du présent Accord et faire des 

recommandations à leur sujet en vue d’un règlement; 
e) Considérer toute autre question relative au transport devant faire l’objet d’un accord 

mutuel. 
La Commission conjointe se réunit selon les besoins à la demande de l’une ou l’autre des 

Parties contractantes, alternativement en Turquie et au Pakistan. 
La Commission conjointe peut recommander la modification de tout article du présent Accord 

et soumettre la recommandation correspondante aux autorités compétentes pour approbation. 

Article 8  

Les véhicules immatriculés dans le territoire d’une Partie contractante ne doivent pas 
transporter des voyageurs ou des marchandises entre deux points situés à l’intérieur du territoire de 
l’autre Partie contractante. 

À moins qu’un permis spécial n’ait été obtenu de l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante, un transporteur d’une Partie contractante ne transporte pas de voyageurs ou de 
marchandises du territoire de l’autre Partie contractante à destination de pays tiers. 
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Article 9 

Les véhicules sans charge immatriculés dans une Partie contractante ne doivent pas entrer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante pour embarquer des voyageurs et des marchandises à 
destination de leur pays ou d’un pays tiers à moins qu’un permis spécial n’ait été délivré à cet 
effet.  

III. TRANSPORT DE VOYAGEURS  

Article 10 

Tout transporteur d’une Partie contractante exploitant un service régulier à destination du 
territoire de l’autre Partie contractante ou un service régulier de transit à travers ce territoire doit 
obtenir préalablement un permis annuel délivré par l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. 

Article 11  

Le service à porte fermée (transport de touristes), plein au départ et vide au retour, et le 
service de navette, exploités par un véhicule immatriculé dans le territoire de l’une des Parties 
contractantes à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, n’ont pas 
besoins de permis. 

IV. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 12 

Le transport de marchandises entre les territoires des Parties contractantes et en transit à 
travers ces territoires requiert un permis préalable soumis à quota, à l’exception des cas indiqués 
ci-après conformes aux règles relatives à l’importation des Parties contractantes.  

a) Le transport de dépouilles mortelles (notamment dans des véhicules conçus à cet effet); 
b) Le transport d’articles décoratifs en vue de représentations théâtrales; 
c) Le transport de marchandises, équipements et animaux requis pour des représentations 

musicales, cinématographiques et folkloriques, ou destinées à des cirques, des activités sportives 
et l’enregistrement de programmes télévisés et radiophoniques; 

d) Le transport d’œuvres d’art; 
e) Le transport d’animaux autres que ceux destinés à l’abattage; 
f) Le transport de véhicules endommagés ou hors de service; 
g) Le transport postal; 
h) Le transport occasionnel de marchandises à destination ou en provenance d’aéroports par 

suite de changements d’itinéraires de vol; 
i) Le transport de matériels d’aide en cas de désastres naturels; 
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j) Le transport de matériel pour des foires et des expositions; 
k) D’autres cas convenus au sein de la Commission conjointe. 

Article 13 

Les permis sont valables pour une durée maximale d’un an. Les permis pour l’année suivante 
sont échangés en novembre de chaque année. Des permis additionnels peuvent être échangés par 
consentement mutuel chaque fois qu’ils sont nécessaires pour observer les règles des Parties 
contractantes.  

Un permis est valide pour un véhicule, pour un aller simple à destination ou en provenance 
des territoires des Parties contractantes ou entre ceux-ci, et est valable pour la période pour 
laquelle il est délivré. Les permis ne sont pas transférables.  

Article 14  

Un véhicule immatriculé dans le territoire d’une Partie contractante ne peut embarquer du fret 
de retour à destination de son territoire après la livraison de marchandises dans l’autre Partie 
contractante, à moins qu’un permis spécial n’ait été délivré à cette fin.  

Article 15 

Le transport d’armes, munitions, équipement militaire et explosifs entre les deux Parties 
contractantes ou en transit à travers le territoire d’une d’elles requiert un permis spécial délivré à 
cette fin. 

Le transport de marchandises interdites d’entrée pour des motifs de protection de la santé 
humaine, zoosanitaires et phytosanitaires est également exclu du droit de transit. 

V. DISPOSITIONS DIVERSES  

Article 16  

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures qu’elles jugent nécessaires en vue de 
faciliter, simplifier et accélérer, dans toute la mesure du possible, les formalités douanières et 
autres en rapport avec le transport de voyageurs et de marchandises. 

Article 17 

Le transport international de marchandises en conformité avec le présent Accord est soumis 
aux règles de la Convention relative au transport international de marchandises sous le couvert  
de carnets TIR et/ou des lois et règlements nationaux.  

Tout véhicule qui effectue un transport international par route doit être en possession des 
documents internationaux nécessaires (« triptyque » ou « carnet de passage ») et/ou d’autres 
documents requis par les lois et règlements nationaux.  
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Article 18 

Le carburant contenu dans les réservoirs standards des véhicules est exempt de droits de 
douane et toutes autres taxes et droits. Le réservoir standard est celui fourni par le constructeur du 
véhicule.  

Article 19  

Toute pièce de rechange qui a été remplacée est réexportée, détruite sous la surveillance des 
autorités douanières, ou remise à ces autorités. 

L’importation de pièces de rechange est soumise aux lois et règlements nationaux. 

Article 20  

a) Une assurance responsabilité civile conforme aux lois et règlements en vigueur dans 
chacune des Parties contractantes doit couvrir tout véhicule utilisé pour le transport international 
de voyageurs, de bagages et/ou de marchandises entre les territoires des Parties contractantes ou 
les traversant en transit. 

b) Une assurance, quel qu’en soit le type, conforme aux lois et règlements de la Partie 
contractante où le véhicule est immatriculé doit couvrir les voyageurs, bagages et marchandises 
contre les dommages qu’ils peuvent subir au cours du voyage. 

Article 21 

Les paiements à faire entre les Parties contractantes en rapport avec les opérations de 
transport et de transit s’effectuent en monnaies convertibles acceptables pour les banques 
autorisées des Parties contractantes conformément aux lois, règlements et règles en vigueur des 
Parties contractantes. 

Article 22  

En cas d’accidents, pannes ou violations de lois nationales des pays, les autorités compétentes 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’incident survient en font rapport à l’autre 
Partie contractantes, en communiquant aussi les résultats des enquêtes menées ainsi que les autres 
informations nécessaires. 

Article 23 

Les transporteurs et équipages des véhicules immatriculés dans l’une des Parties contractantes 
observent les lois et règlements régissant le trafic routier de l’autre Partie contractante.  

Toutes questions relatives au transport qui ne sont pas couvertes par le présent Accord sont 
soumises aux lois, règlements et règles des Parties contractantes. 



Volume 2929, I-50974 

 318 

Article 24 

Les autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Accord sont : 
a) En Turquie : 

 Ulaştırma Bakanlığı  
 Kara Ulaştırması Genel Müdürlüğü 
 EMEK/ANKARA 

b) Au Pakistan : 
 Le Ministère des communications  

 du Gouvernement du Pakistan 
 Islamabad  

Article 25 

Tous différends concernant l’interprétation et l’application du présent Accord sont réglés par 
voie de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 26 

Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de l’échange de notes attestant la 
ratification conformément à la législation nationale des Parties contractantes et restera en vigueur 
pour une durée d’un an.  

Le présent Accord sera renouvelé par tacite reconduction pour des périodes d’un an, à moins 
que l’une ou l’autre des Parties contractantes ne communique à l’autre son désir de le dénoncer, au 
moins trois mois avant la date d’expiration. 

FAIT à Islamabad, le 15 juin 2003, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
BINALI YILDIRIM 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan : 
AHMAD ALI 

Ministre des communications 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SANTÉ ANIMALE ET DE 
QUARANTAINE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), dans le but de renforcer leur 
collaboration dans le domaine de la santé animale et de la quarantaine, de prévenir l’introduction 
ou la propagation de maladies infectieuses, contagieuses et parasitaires sur leur territoire, de 
préserver la sécurité de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche ainsi que la santé des êtres 
humains, et par le biais de consultations amicales,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les expressions et termes suivants ont le sens qui leur est attribué ci-dessous : 
1. Le terme « animaux » désigne les animaux domestiques et sauvages, y compris les 

bovins, les ovins et les caprins, les porcins, les équins, les camelins, les asins et leurs progénitures 
issues de croisement, la volaille, les animaux sauvages, les poissons, le vers à soie, les abeilles, les 
animaux de compagnie et de laboratoire. 

2. L’expression « produits d’origine animale » désigne les produits d’origine animale 
manufacturés ou non et ceux contenus dans les aliments pour animaux, ou qui entrent dans leur 
transformation, qui sont susceptibles de constituer un risque d’introduction et de propagation 
d’organismes nuisibles. 

3. L’expression « matériel génétique animal » désigne le sperme et les embryons 
d’animaux, frais ou congelés, et tout autre produit biologique, utilisés dans l’élevage et la 
reproduction. 

4. L’expression « certificat de quarantaine animale » ou « certificat sanitaire vétérinaire » 
désigne un certificat établi à partir du modèle de certificat de l’Organisation mondiale de la santé 
animale. 

Article 2 

Afin d’assurer la protection de leurs territoires nationaux contre l’introduction de maladies 
épizootiques, les Parties contractantes travaillent ensemble à prévenir l’importation, l’exportation 
ou le transit sur le territoire d’une Partie contractante à partir de celui de l’autre, des animaux, du 
matériel génétique animal, des produits d’origine animale, des aliments pour animaux, ainsi que 
d’autres marchandises, produits, moyens de transport, emballages et conteneurs qui pourraient 
éventuellement être des vecteurs d’agents pathogènes. 
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Article 3 

Les Parties contractantes autorisent respectivement leurs autorités compétentes à négocier et à 
signer des protocoles relatifs aux exigences en matière de santé animale et de quarantaine, en ce 
qui concerne l’importation, l’exportation et le transit des animaux vivants, du matériel génétique 
animal, des produits d’origine animale, des aliments pour animaux et d’autres marchandises ou 
produits qui pourraient éventuellement être des vecteurs d’agents pathogènes; à valider et à 
échanger des modèles de certificats de quarantaine animale ou de certificats sanitaires vétérinaires 
pertinents. Les protocoles signés constituent les annexes du présent Accord et sont considérés 
comme en faisant partie intégrante. 

Article 4 

Les animaux, le matériel génétique animal, les produits d’origine animale, les aliments pour 
animaux et d’autres marchandises ou produits qui pourraient éventuellement être des vecteurs 
d’agents pathogènes exportés du territoire d’une Partie contractante vers le territoire de l’autre 
doivent être conformes à la législation, aux règles et règlements administratifs en matière de 
quarantaine et de santé du pays importateur, respecter les protocoles pertinents relatifs aux 
exigences de quarantaine et de santé signés par les Parties contractantes, et être accompagnés d’un 
certificat de quarantaine animale ou d’un certificat sanitaire vétérinaire délivré par le vétérinaire 
officiel de la partie exportatrice. Le certificat de quarantaine animale ou le certificat sanitaire 
vétérinaire est rédigé en anglais et dans la langue officielle de la partie exportatrice. 

Article 5 

Chacune des Parties contractantes a le droit d’effectuer des inspections de quarantaine sur les 
animaux, le matériel génétique animal, les produits d’origine animale, les aliments pour animaux 
et les autres marchandises ou produits importés de l’autre Partie contractante conformément à ses 
propres lois, règles et règlements administratifs en matière de santé animale et de quarantaine. 
Chaque Partie contractante a le droit de procéder à un traitement de quarantaine des objets infectés 
découverts. 

Chaque Partie contractante informe l’autre sans délai de la découverte de maladies animales, 
de vecteurs d’agents pathogènes et de tout autre organisme nuisible ou objet non conformes aux 
lois, règles et règlements administratifs en matière de santé animale et de quarantaine applicables 
en la matière. 

Article 6 

Les Parties contractantes facilitent la collaboration dans l’administration, les sciences et la 
technologie et dans l’échange d’informations en matière de santé animale et de quarantaine par : 

1. La communication mutuelle et sans délai des détails des maladies animales infectieuses 
figurant sur la Liste A de l’Organisation mondiale de la santé animale observées sur leur propre 
territoire, y compris le nom de la maladie, les espèces et le nombre d’animaux infectés, la 
localisation des sites touchés, le diagnostic et les mesures de lutte correspondantes; 
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2. L’échange d’un rapport mensuel des maladies infectieuses et parasitaires animales 
figurant sur la Liste B de l’Organisation mondiale de la santé animale observées sur leur propre 
territoire; 

3. La communication mutuelle des mesures de lutte appliquées pour empêcher que les 
maladies infectieuses animales figurant sur la Liste A de l’Organisation mondiale de la santé 
animale observées dans les pays voisins ne soient introduites dans leur pays respectif; 

4. La collaboration entre les administrations centrales vétérinaires ou de quarantaine 
animale en vue d’échanger les expériences de gestion dans ce domaine; 

5. L’échange des techniques de quarantaine animale et des progrès réalisés dans le domaine 
vétérinaire par le biais de séminaires ou d’autres activités; et 

6. L’échange des revues et autres publications relatives aux lois et règlements dans le 
domaine de la quarantaine animale et de la médecine vétérinaire. 

Article 7 

Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord sont : 
Pour la partie turque : le Ministère de l’agriculture et des affaires rurales de la République 

turque. 
Pour la partie chinoise : Le Ministère de l’agriculture de la République populaire de Chine et 

l’Administration générale d’État chargée du contrôle de la qualité, de l’inspection et de la 
quarantaine de la République populaire de Chine. 

Article 8 

Les coûts résultant de la mise en œuvre de l’Accord sont couverts par les sources suivantes : 
1. En principe, pour les visites mutuelles entre l’administration vétérinaire ou 

l’administration chargée de la quarantaine des animaux pour la mise en œuvre ou l’échange de 
données d’expérience en matière de gestion, et pour la participation des spécialistes ou des 
chercheurs d’une Partie contractante à des séminaires ou autres réunions scientifiques à 
l’invitation de l’autre Partie contractante, les dépenses sont couvertes par la Partie d’origine. Les 
questions de frais susmentionnées peuvent également être traitées par voie de consultation entre 
les Parties contractantes; et 

2. Les frais de port liés à l’échange d’information, de revues et de publications sont couverts 
par le pays d’origine. 

Article 9 

1. Tout différend découlant de l’interprétation et de la mise en œuvre du présent Accord est 
directement examiné et réglé par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. Les problèmes laissés en suspens par les autorités compétentes des Parties contractantes 
sont négociés et résolus par la voie diplomatique. 
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Article 10 

Le présent Accord est sans effet sur les droits et obligations prévus par les accords et traités 
internationaux signés par les Parties contractantes. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la notification de l’accomplissement des 
procédures juridiques par les Parties contractantes. 

Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans. Il est reconduit tacitement pour 
cinq années supplémentaires, sauf si l’une des Parties contractantes notifie à l’autre qu’elle 
dénonce l’Accord au moins six mois avant la date d’expiration, et il peut être prorogé par la suite à 
cet égard. 

FAIT à Beijing, le 24 janvier 2006, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
OKTAY ÖZÜYE 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
NIU DUN 

Vice-Ministre de l’agriculture 





Volume 2929, I-50977 

 373 

No. 50977 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (First Phase of the West Africa Regional Communications 
Infrastructure Program − Burkina Faso Project) between Burkina Faso and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Ouagadougou, 4 July 2011 

Entry into force:  22 December 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 5 June 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Première phase du Programme régional d’infrastructure de 
communication pour l’Afrique de l’Ouest − Projet du Burkina Faso) entre le Burkina 
Faso et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Ouagadougou, 4 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  22 décembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 5 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50978 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Indonesia 

Loan Agreement (National Program for Community empowerment in rural areas 2012-2015) 
between the Republic of Indonesia and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Jakarta, 22 January 
2013 

Entry into force:  25 March 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 5 June 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Indonésie 

Accord de prêt (Programme national pour l'autonomisation des communautés dans les 
régions rurales 2012-2015) entre la République d'Indonésie et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Jakarta, 22 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  25 mars 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 5 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50979 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Uruguay 

Loan Agreement (Public Sector Management and Social Inclusion Development Policy 
Loan) between the Eastern Republic of Uruguay and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). 
Montevideo, 11 December 2012 

Entry into force:  2 January 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 5 June 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Uruguay 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement de la gestion du secteur public et 
de l'inclusion sociale) entre la République orientale de l'Uruguay et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Montevideo, 11 décembre 
2012 

Entrée en vigueur :  2 janvier 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 5 juin 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50980 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Ethiopia 

Agreement between the Government of the Federal Democratic Republic of Ethiopia and 
the United Nations regarding the establishment of the United Nations Office to the 
African Union. Addis Ababa, 13 June 2013 

Entry into force:  13 June 2013 by signature, in accordance with article 17  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 13 June 2013 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Éthiopie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale démocratique d'Éthiopie et 
l’Organisation des Nations Unies relatif à la création du Bureau des Nations Unies 
auprès de l'Union africaine. Addis-Abeba, 13 juin 2013 

Entrée en vigueur :  13 juin 2013 par signature, conformément à l'article 17  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 13 juin 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 
 
 
 
 

-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
DÉMOCRATIQUE D’ÉTHIOPIE ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
RELATIF À LA CRÉATION DU BUREAU DES NATIONS UNIES AUPRÈS DE 
L’UNION AFRICAINE 

Le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie et l’Organisation des 
Nations Unies (ci-après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement une 
« Partie »), 

Rappelant la proposition du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dans son 
rapport A/64/762 du 20 avril 2010 visant à intégrer l’ancien Bureau de liaison des Nations Unies, 
l’Équipe d’appui aux activités de maintien de la paix de l’Union africaine, l’Équipe de 
planification des Nations Unies pour la Mission de l’Union africaine en Somalie et les fonctions 
administratives du Mécanisme conjoint d’appui et de coordination de l’Opération hybride Union 
africaine-Nations Unies au Darfour, 

Ayant à l’esprit l’approbation de la création du Bureau des Nations Unies auprès de l’Union 
africaine par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 64/288 
du 24 juin 2010, 

Désireux de réglementer le cadre juridique dans lequel le Bureau des Nations Unies auprès de 
l’Union africaine s’acquittera de ses fonctions en Éthiopie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, les 
termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

a. L’expression « autorités éthiopiennes compétentes » désigne, le cas échéant et 
conformément à sa législation, les autorités nationales, locales ou autres de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie; 

b. Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies le 
13 février 1946 et à laquelle la République fédérale démocratique d’Éthiopie a adhéré le 
22 juillet 1947; 

c. Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie; 

d. L’expression « Chef du bureau » désigne le chef du Bureau des Nations Unies auprès de 
l’Union africaine ou son représentant autorisé; 

e. L’expression « législation d’Éthiopie » comprend les actes législatifs, les proclamations, 
les règlements, les directives, les décrets ou les arrêtés émis par le Gouvernement ou les autorités 
éthiopiennes compétentes, ou sous l’autorité de ceux-ci; 
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f. Le terme « fonctionnaires » désigne les fonctionnaires du Bureau des Nations Unies 
auprès de l’Union africaine, y compris le Chef du bureau et tous les membres du personnel, quelle 
que soit leur nationalité, à l’exception de ceux qui sont recrutés localement et payés à l’heure; 

g. Le terme « locaux » désigne le bâtiment et ses structures ou ses parties qui à un moment 
donné sont effectivement occupés par le Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine; 

h. L’acronyme « ONU » désigne l’Organisation des Nations Unies; 
i. L’acronyme « BNUUA » désigne le Bureau des Nations Unies auprès de l’Union 

africaine établi à Addis-Abeba en République fédérale démocratique d’Éthiopie. 

Article 2. Création 

Le Gouvernement accepte par la présente la création du BNUUA à Addis-Abeba, en Éthiopie. 

Article 3. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord régit les questions relatives à la création et au fonctionnement du 
BNUUA ainsi qu’à sa relation avec le Gouvernement sur le territoire de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie, ou qui en découlent. 

2. Le BNUUA, ses fonctionnaires et ses experts en mission s’abstiennent de poser des actes 
ou d’exercer des activités incompatibles avec le caractère impartial et international de leurs 
fonctions ou contraires à l’esprit du présent Accord. Le BNUUA, ses fonctionnaires et ses experts 
en mission respectent toute la législation et la réglementation locales. Le Chef du bureau prend 
toutes les mesures appropriées pour s’assurer que ces obligations sont respectées. 

Article 4. Activités du BNUUA 

Les activités du BNUUA consistent à : 
a. Assurer la liaison et renforcer la coopération entre l’ONU et l’Union africaine, y compris 

dans le domaine de la paix et de la sécurité, ainsi que fournir des conseils et un appui techniques 
dans les domaines de la médiation, des bons offices et de la prévention des conflits, des élections, 
du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration, ainsi que de l’information; 

b. Fournir des conseils et un appui techniques en matière d’opérations militaires et de 
police, ainsi que de la lutte antimines et des questions de sécurité; 

c. Fournir des conseils et un appui techniques à la Commission de l’Union africaine aux fins 
du développement de ses capacités institutionnelles et opérationnelles dans les domaines de 
l’administration des missions, des technologies de l’information et de la communication, de la 
formation et de la logistique, ainsi que du matériel appartenant aux contingents; et 

d. Conseiller, assister et assurer la liaison avec les homologues de l’Union africaine dans le 
cadre des opérations de soutien à la paix en cours et futures, et les besoins en matière d’appui à 
l’architecture de la paix et de la sécurité en Afrique, y compris la force africaine prépositionnée. 



Volume 2929, I-50980 

 394 

Article 5. Inviolabilité des locaux 

1. Les locaux sont inviolables et sous le contrôle et l’autorité du BNUUA, conformément 
aux dispositions du présent Accord. 

2. Les fonctionnaires administratifs, judiciaires, militaires ou de police du Gouvernement 
n’entrent pas dans les locaux pour s’y acquitter de fonctions officielles, sauf avec le consentement 
du Chef du bureau et dans les conditions approuvées par celui-ci. 

3. Sans préjudice des dispositions de la Convention ou du présent Accord, le BNUUA 
empêche que les locaux ne servent de refuge de personnes qui cherchent à échapper à une 
arrestation au titre de la législation éthiopienne, qui sont réclamées par le Gouvernement pour 
extradition vers un autre pays ou qui cherchent à se dérober à la signification d’un acte de 
procédure. 

4. Les autorités éthiopiennes compétentes prennent toutes les mesures requises pour 
empêcher que la tranquillité des locaux ne soit troublée par l’intrusion non autorisée de groupes de 
personnes extérieures ou par des perturbations dans leur voisinage immédiat, et déploient, aux 
limites des locaux, la protection policière nécessaire à ces fins. 

5. À la demande du Chef du bureau, les autorités éthiopiennes compétentes fournissent un 
nombre suffisant d’agents de police pour assurer le respect de la loi et le maintien de l’ordre dans 
les locaux et l’expulsion de personnes désignées en vertu du pouvoir du Chef du bureau. 

Article 6. Communication et transport 

1. Le BNUUA bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le Gouvernement à tout autre gouvernement ou à toute autre 
organisation internationale, y compris les missions diplomatiques étrangères en République 
fédérale démocratique d’Éthiopie. 

2. La correspondance officielle et les autres communications officielles du BNUUA ne 
peuvent être censurées. Cette immunité s’étend, sans que cette énumération soit limitative, aux 
publications, documents, photographies, films, œuvres cinématographiques et enregistrements 
sonores. 

3. Le BNUUA a le droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir des 
correspondances officielles et, sans que cette énumération soit limitative, des publications, 
documents, photographies, films, œuvres cinématographiques et enregistrements sonores, soit par 
service de messagerie, soit par valises scellées, lesquels bénéficient des mêmes privilèges et 
immunités que les courriers et valises diplomatiques. 

4. Le BNUUA a le droit d’installer et d’exploiter dans les locaux, à ses fins officielles 
exclusives, une ou plusieurs stations radio émettrices-réceptrices en vue d’échanges avec le réseau 
radiophonique de l’Organisation des Nations Unies, sous réserve des dispositions de l’article 45 de 
la Constitution de l’Union internationale des télécommunications relatives aux brouillages 
préjudiciables. Les fréquences sur lesquelles une telle station peut être exploitée seront convenues 
entre le BNUUA et les autorités éthiopiennes compétentes et sont dûment communiquées par 
celles-ci à l’Union internationale des télécommunications, dans un délai d’un mois à compter de la 
date à laquelle les fréquences sont convenues, conformément à la phrase précédente. Une copie de 
cette communication est transmise au BNUUA. 
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5. Le BNUUA a le droit, à ses fins officielles, d’utiliser les moyens de transport exploités 
par le Gouvernement aux mêmes tarifs et traitement que ceux accordés aux missions 
diplomatiques résidentes. 

6. Les aéronefs exploités par l’ONU ou pour son compte sont exonérés de toutes les 
charges, sauf celles concernant les services effectivement rendus, ainsi que de tous frais ou taxes 
liés à l’atterrissage au lieu de stationnement ou au décollage d’un aérodrome de la République 
fédérale démocratique d’Éthiopie. Sauf dans les limites de la phrase précédente, aucune 
disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme exonérant de tels aéronefs du plein 
respect des règles et règlements applicables régissant l’exploitation des vols à destination et au 
départ du territoire de la République fédérale démocratique d’Éthiopie, ainsi que sur ce territoire. 

Article 7. Accès et résidence 

1. Les autorités éthiopiennes compétentes ne peuvent empêcher le transit vers ou depuis les 
locaux des personnes suivantes : 

a. Les fonctionnaires et les membres de leur famille; 
b. Les personnes, autres que les fonctionnaires, accomplissant des missions pour le 

BNUUA, et leurs conjoints; et 
c. Les autres personnes invitées aux locaux en visite officielle, dont les noms sont 

communiqués au Gouvernement par le Chef du bureau ou son représentant dûment autorisé. 
2. Le présent article ne s’applique pas aux interruptions générales de transport et n’empêche 

pas l’application de la loi. 

Article 8. Visas 

1. Le Gouvernement traite gratuitement et dans les meilleurs délais les demandes de visa de 
toutes les personnes énumérées au paragraphe 1 de l’article 7 ci-dessus, pourvu que celles-ci 
voyagent pour le compte du BNUUA. 

2. Le paragraphe 1 du présent article n’implique pas l’exemption de l’application 
raisonnable des règles régissant la quarantaine et la santé publique, conformément à la 
réglementation internationalement admise dans ce domaine. 

Article 9. Représentants du Gouvernement 

Les représentants des gouvernements participant aux travaux du BNUUA ou à une conférence 
que ce dernier organise dans ses locaux bénéficient sur le territoire d’Éthiopie, durant l’exercice de 
leurs fonctions et pendant leur voyage vers les locaux et depuis ceux-ci, des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés aux envoyés diplomatiques de rang comparable, conformément au 
droit international. 
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Article 10. Privilèges et immunités des fonctionnaires du BNUUA 

1. Les fonctionnaires du BNUUA bénéficient, sur le territoire de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie, des privilèges et immunités suivants : 

a. L’immunité de juridiction pour tous les discours et les écrits ainsi que tous les actes qu’ils 
accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsiste nonobstant le 
fait que les personnes concernées ne sont plus fonctionnaires du BNUUA; 

b. L’immunité d’arrestation ou de détention; 
c. L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels; 
d. Le droit d’importer en franchise de droits et d’autres charges, d’interdictions et de 

restrictions à l’importation, leur mobilier et leurs effets dans un délai de 12 mois après avoir 
rejoint leur poste en République fédérale démocratique d’Éthiopie; la même réglementation 
s’applique en cas d’importation, de transfert et de remplacement d’automobiles, que celle régissant 
les membres résidents de missions diplomatiques de rang comparable, sauf à l’égard des 
ressortissants Éthiopiens et des étrangers qui sont des résidents permanents d’Éthiopie; 

e. L’immunité des obligations du service national; 
f. L’immunité des mesures restrictives à l’immigration et des formalités d’enregistrement 

des étrangers, dont jouissent également les membres de leur famille et leurs employés personnels; 
g. Les mêmes privilèges concernant les facilités d’échange sont accordés aux fonctionnaires 

de rang comparable faisant partie de missions diplomatiques; 
h. Les mêmes facilités de rapatriement en temps de crise internationale, ainsi que pour les 

membres de leur famille et leurs employés personnels, que celles des envoyés diplomatiques; 
i. L’exonération de l’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par 

l’ONU. 
2. Tous les fonctionnaires du BNUUA sont munis d’une carte d’identité spéciale attestant 

qu’ils sont des fonctionnaires du BNUUA jouissant des privilèges et immunités visés dans le 
présent Accord. Le Chef du bureau et les fonctionnaires du BNUUA de classe P-4 et des classes 
supérieures reçoivent, conformément au paragraphe 3 ci-après, une carte diplomatique certifiant 
qu’ils sont des fonctionnaires du BNUUA jouissant des privilèges et immunités visés au présent 
Accord et à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 

3. Le Gouvernement accorde au Chef du bureau et à tous les fonctionnaires du BNUUA de 
classe P-4 et des classes supérieures, à titre personnel et à leurs conjoints et enfants à charge, les 
privilèges et immunités, les exemptions et les facilités accordés aux envoyés diplomatiques, 
conformément au droit international. 

4. À cet effet, le Ministre des affaires étrangères place le Chef du bureau et tous les 
fonctionnaires du BNUUA de classe P-4 et de classes supérieures visés au paragraphe 3 ci-dessus 
dans les catégories diplomatiques appropriées de la République fédérale démocratique d’Éthiopie. 

5. Les volontaires des Nations Unies affectés auprès du BNUUA sont assimilés aux 
fonctionnaires du BNUUA aux fins du présent Accord et jouissent à cet effet sur le territoire de la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie des privilèges et immunités énoncés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. 

6. Les conseillers de police civile et les conseillers militaires des Nations Unies affectés 
auprès du BNUUA, ainsi que les autres membres du personnel autres que les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies, également affectés auprès du BNUUA, dont les noms sont à cet 
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effet communiqués au Gouvernement par le Chef du bureau sont considérés comme des experts en 
mission au sens de l’article VI de la Convention et jouissent des privilèges, immunités, 
exonérations et facilités visés au présent article et à l’article VII. Il leur est délivré une carte 
d’identité certifiant qu’ils sont membres du personnel du BNUUA jouissant des privilèges et 
immunités visés auxdits articles de la Convention. 

Article 11. Levée des privilèges et immunités 

1. Les privilèges et immunités accordés par l’article 10 le sont dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et non pour l’avantage personnel des individus eux-mêmes. Le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité 
d’un fonctionnaire ou d’un expert en mission dans tous les cas où il estime qu’une telle immunité 
entraverait le cours de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts de l’Organisation. 

2. Le BNUUA coopère en tout temps avec les autorités éthiopiennes compétentes en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police et 
d’empêcher tout abus des privilèges, immunités et facilités visés à l’article 10. 

Article 12. Services publics 

Les autorités éthiopiennes compétentes exerceront, dans la mesure voulue par le Chef du 
bureau, les pouvoirs qu’elles possèdent en matière de fourniture de services publics pour assurer la 
fourniture, à des conditions équitables, des services publics nécessaires aux locaux, y compris 
l’électricité, l’eau, la poste, le téléphone, le télégraphe, le transport, le système d’égouts, la 
collecte des ordures, la protection contre les incendies, etc. En cas d’interruption ou de risque 
d’interruption de ces services, les autorités éthiopiennes compétentes traiteront les besoins du 
BNUUA de la même façon que les besoins similaires des principaux organismes du 
Gouvernement et prendront des mesures à cet effet pour garantir que le travail du BNUUA ne soit 
pas compromis. 

Article 13. Uniformes 

Les agents de sécurité de l’Organisation des Nations Unies peuvent revêtir l’uniforme de 
l’Organisation. Les conseillers de police civile et les conseillers militaires des Nations Unies 
peuvent, durant l’exercice de leurs fonctions, revêtir l’uniforme militaire ou de police national de 
leur État respectif, assortis des insignes de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 14. Interprétation et application 

1. Les dispositions de la Convention et du présent Accord, lorsqu’elles se rapportent au 
même sujet, sont traitées dans la mesure du possible comme étant complémentaires, de sorte que 
les dispositions des deux instruments soient applicables et que les unes n’affectent pas les autres; 
mais en cas de conflit absolu, les dispositions du présent Accord prévalent. 

2. Les Parties peuvent conclure tout accord complémentaire nécessaire pour réaliser les 
objectifs du présent Accord. 
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3. Lorsque le présent Accord impose des obligations aux autorités éthiopiennes 
compétentes, la responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort au 
Gouvernement. 

4. Le présent Accord est interprété à la lumière de son principal objectif, qui est de 
permettre au BNUUA de s’acquitter pleinement et efficacement de ses responsabilités, et de 
réaliser ses objectifs. 

Article 15. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord ou de tout accord complémentaire, non réglé par voie de négociation ou par tout autre 
mode convenu de règlement, est soumis pour décision définitive à un tribunal d’arbitrage composé 
de trois arbitres, dont l’un est désigné par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, l’autre par le Gouvernement, et le troisième par les deux premiers arbitres, ou à défaut 
d’accord sur la désignation d’un troisième arbitre, par le Président de la Cour internationale de 
Justice. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou le Gouvernement peut 
inviter l’Assemblée générale à demander à la Cour internationale de Justice un avis consultatif sur 
les questions d’ordre juridique soulevées au cours de telles procédures. En attendant de recevoir 
l’avis de la Cour, une décision provisoire du tribunal d’arbitrage est appliquée aux deux Parties. 
Par la suite, le tribunal rend une décision définitive, qui tient compte de l’avis de la Cour. 

Article 16. Modifications  

1. À la demande de l’une ou l’autre d’entre elles, les Parties engagent des consultations 
concernant les modifications du présent Accord. 

2. Les modifications apportées au présent Accord conformément au paragraphe 1 ci-dessus 
s’effectuent par écrit et par consentement mutuel. Ces modifications sont considérées comme 
faisant partie intégrante du présent Accord. 

Article 17. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature et le demeure pour une période 
indéfinie. 

2. Le présent Accord et tout accord complémentaire conclu entre les Parties dans le cadre du 
présent Accord cessent de produire leurs effets six mois après que l’une ou l’autre des Parties ait 
informé l’autre par écrit de sa décision de le dénoncer, sauf en ce qui concerne les dispositions qui 
peuvent s’appliquer à la cessation normale des activités du BNUUA en République fédérale 
démocratique d’Éthiopie et à la cession de ses actifs. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord en 
double exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Addis-Abeba, le 13 juin 2013. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
S. E. L’AMBASSADEUR BERHANE GEBRE-CHRISTOS 
Ministre d’État et Ministre des affaires étrangères 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
ZACHARY MUBURI-MUITA 

Représentant spécial du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies auprès de l’Union africaine 

Addis-Abeba 
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